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A L’OMBRE D’UN HMD SŒUR Conrpl de Gala donné à l'occasion du 51 « Congrès ::

et en souvenir d’un grand musicien français de la Confédération Musicale de France
■

ALFRED BRUNEAU Comme les années précédentes, 
le Congrès de la Confédération 
Musicale de France (le 51e en 1964) 
s’est terminé par un magnifique 
concert de gala et c’est la bril
lante Musique des Gardiens de la 
Paix de Paris, sous la direction de 
son éminent chef, le commandant 
Désiré Dondeyne, qui a été de 
nouveau invitée à interpréter dans 
la salle de l’ancien Conservatoire, 
le 24 octobre dernier, un pro
gramme de très haute qualité. Ce 
concert était donné sous la prési
dence de M. Maurice Herzog, 
secrétaire à la Jeunesse et 
Sports.

pre structure un véritable opus, 
tant il est bien charpenté et équi
libré. L’interprétation de cette très 
impressionnante Fanfare a été 
remarquable et, sous la baguette 
de l’artiste qu’est le commandant 
Dondeyne, tous les cuivres ont fait 
merveille. Les lumières et les om
bres de cette riche matière sonore 
ont été savamment dosées et la 
belle œuvre de Georges Hugon a 
été chaleureusement 
comme elle le méritait.

Venaient ensuite les charmantes 
Variations sur un thème picard, 
du commandant Jules Semler-Col- 
lery qui fut le chef si apprécié de 
la Musique de la Flotte de Brest. 
Celle-ci, on s'en souvient, fit long
temps le bonheur des Parisiens

.*id elle fut mise dans la capi
tule à la disposition du Ministère 
Je la Marine. Ces Variations 

thème picard ont été écrites en 
1936 à Amiens alors que l’auteur 
était capitaine, chef de la belle 
musique du 51* R. I. Leur thème est 
une bien jolie berceuse picarde, un 
très ancien chant populaire : « V' 
lo la grand’mère à poussière», c’est- 
à-dire la vieille bonne femme qui 
fait l’office du légendaire « homme 
au sable» des autres provinces. Au 
lieu de sable, c’est de la poudre aux 
yeux des enfants qu’elle jette pour 
les endormir et leur dormm- 
jolis songes quand ils ont été sages. 
La mélodie de ce thème berccur 
est déjà bien jolie par elle-même, 
mais elle prend toute sa valeur 
quand on entend les délicieuses 
variations dont l’auteur l’a parée 
avec infiniment de goût. Onze 
variations ont été composées pour 
notre grand plaisir mais, dans 
chacune d’elles, le thème ne cesse 
d’apparaître dans son intégralité à 
travers les contreproints les plus 
souples et les plus ingénieux. On 
peut vraiment dire que nos oreilles 
et notre esprit se sont «régalés» 
en écoutant d’aussi jolie musique 
qui témoigne de la finesse et de 
la maîtrise d’écriture de Jules Sem- 
ler-Collery. Dès la dernière note 
de l’exécution qui fut parfaite, les 
bravos crépitèrent de tous côtés 
et prouvèrent à l’auteur présent 
combien les auditeurs avaient été 
enchantés de déguster ces si sa
voureuses variations orchestrales.

La troisième œuvre inscrite 
programme était due, elle aussi, à 
la plume d’un musicien distingué 
de notre marine, le commandant 
Jean Maillot, chef de la Musique 
de la Flotte de Toulon. Cette œuvre 
est une suite d’orchestre intitulée : 
Aux îles sous l’vcnl. Ces belles 
pages ont été composées en 1962 
en exécution d’une commande de 
l’Etat adressée à l’auteur par le 
Ministère des Affaires Culturelles. 
Elle est un hommage musical à

notre vieille marine à voile qu’on 
«appelait aussi jadis « la marine en 
bois». La partition se compose de 
cmq pièces : L’appareillage, Au 
P|us PICS» L’escale, Grand Largiie 
et Retour au mouillage, qui évo
quent les différentes scènes d’un 
•long voyage en mer. Dans ce genre 
de musique « maritime », nous 
connaissions déjà, le Journal de 
bord écrit par le regretté amiral 
Jean Cras qui fut un compositeur 
de grande v«aleur et dont j’ai eu
I honneur de parler il y a un peu 
plus de quatre ans dans ces colon
nes (cf. «La musique et la mer», n° 
131, mars 1960), mais le comman
dant Jean Maillot a voulu présen
ter son œuvre d'une façon toute 
particulière en s’inspirant des 
vieilles chansons de marins, ces 
chants pittoresques et bien rythmés 
qui. pour la plupart, accompa
gnaient les manœuvres des gens 
de mer à bord de leurs bâtiments, 
il y avait des chansons à virer, 
pour la manœuvre du cabestan, des 
chansons à hisser, pour celle des 
voiles, des chansons à ramer, des 
chansons dites du gaillard d’avant 
et il me souvient d’avoir entendu,
II y a une trentaine d’années et 
par le disque, un certain nombre 
de ces chansons recueillies par le 
capitaine au long cours Hayet. Ce 
sont réellement des chansons du 
xv/iiuurc marin dont lés auteurs 
sont naturellement inconnus et 
qui ont bourlingué sur toutes les 
mers Le commandant Maillot a 
donc traité symphoniquement tous 
ces vieux chants et il a ainsi com
pose une suite d’orchestre fort 
intéressante et haute

CUBS7 = Î9S4!, J
lignes, qui ne paraîtront que dans 

un mois, je les écris dans le re
tique celle-là, qui nous prouve que 
taines vengeances ne désarment 
même devant un tombeau. Le « coup le 
pied do l'âne » n'est malheureusement 
pas une vaine expression dans notre lan
gue, c'est bien une réalité.

cer-
pas,

cueilloment du jour des Morts, ce 2 no
vembre 1964. J'évoque naturellement, 
comme chacun le Fait en soi-même, ’c 
souvenir des chers parents, amis » t 
camarades qui s'en sont allés mais je 
pense aussi aux grands artistes que nous 
avons perdus, particulièrement à cer
tains musiciens de chez nous qui sont 
morts deux fois puisque leurs œuvr?s 
s'ensevelissent dans l'oubli, l'indifférence 
ou l'ignorance des jeunes générations.

Dans mon article du mois dernier, je 
rapoelais que notre grand Gabriel Fauré 
nous avait quittes depuis quarante ans, 
le 4 novembre 1924. Aujourd'hui, je 
pense qu'un autre musicien français, de 
très grand talent mais d'une esthétique 
toute différente, est mort ii y a un peu 
plus de trente ans, exactement le 15 juin 
1934 : c'était Alfred Bruneau et c'est 
à lui que je consacrerai cet article du 
souvenir.

applaudie

- Ce que certains potentats de la mu
sique en France — ou leurs descen
dants — n'ont jamais pu pardonner à
Alfred Bruneau, disons-le tout net, c'est Da première œuvre exécutée fut 
d'avoir osé s'allier ouvertement à Emile £ne Fanfare de M. Georges Hugon.
Zola, au cours de la lamentable, loin- EïJThîafSnSÏ 
. • • * ■■ rr • r\ r s«i il tes et bien somiciiites, on
taine mais mémorable « affaire Dreyfus » écrites en 1932. Comme
pour la défense de la vérité et la ré- Dukas l’avait fait pour SOI- : •'
habilitation d'un innocent. Il convient symphonique La Péri, l’au
de jeter le manteau de Noé sur les conçu cette fanfare comme un
dessous peu reluisants de cette téné prélude ou, si l’on préfère employer 
breuse affaire qui, tout à la fin du siè- un ternie architectural, comme un
ri* Ii, la,,,» Mi„s v» portique s ouvrant sur le monument
de dernier et au début de celui-ci, avait principal et y donnant accès. Ce
divise les Français en deux camps en- monument, cet édifice principal

• nemis. Heureusement, tout s'e«t terminé était en l’OCClirrence de lai™ Sym-
dans la lumière et nous pouvons nous phonie de Georges Hugon. La Fan-
féliciter qu'en Franco, pays libre, rien farc éclate « ex abrupto» de façon
ne puisse empêcher la vérité de finir résolument polytonale et percu-
nar triomnher Mais crâe* => oui o Au* tante maLS cet agressif eXOl’de Se

. . p, p ‘-T— 9 , q ’ . resorbe bientôt dans une harmonie
Gabncl t-avre cit encore loin d avoir cires courageux, nommes e» femmes, qui, . p}us pondérée et ' bien Chantante

dans notre vie musicale actuelle la place ayant acquis la conviction qu'une in- pour faire entendre le thème prin-
d'honnour ù laquelle il a légitimement justice a été commise, n'hésitent pas j cipal de la symphonie. La Seconde
droit, on le joue tout de même encore un seul instant à mettre tout en ou- phrase est bien, comme nous le dit
mais beaucoup trop rarement. Quant vre» à sacrifier leur situation person- ja notice du programme, « comme
à Alfred Bruneau, il faut constater avec nelle, leur fortune, leur réputation et en^nionteà la^umSre^OUr’ faire
tristesse que, malgré l'incontestable va- Parfois meme leur vie, a braver toutes refcour au thème initial et amener
leur des partitions qu'il nous a laissées, ,es injures et les menaces, pour jugu- ]a conclusion de la fanfare». Ce
il est devenu tout simplement un in- !©•" Ia calomnie et pour que justice soit prélude n’est pas un simple hors-
connu pour les organisateurs de concerts, rendue. Parmi ces Français courageux, d’œuvre de concert, une brève in-
Jes directeurs do théâtres lyriques, les notre devoir est de citer, entre tant trodliction. 11 constitue par sa pi'O-
responsables des programmes de la Radio d'autres, les deux grands noms d'Emile
et les éditeurs de disques. Ouvrez le Zola et d'Alfred Bruneau, fraternelle-
cataîogue généra! des microsillons : vous ment unis dans le combat pour la vé-
n'y trouverez pas la moindre trace d'un r‘té.
disque d'Alfred Bruneau. La conspira
tion du silence s'est sournoisement éta-
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j , -----1 en couleur,une suite dans laquelle nous pou
vons respirer l’air du large à pleins 
poumons. Je ne saurais mettre 
nom sur tous les airs que nous 
avons entendus, à part une courte 
citation de La Paimpolaise .(qui 
n appartient d’ailleurs pas au fol
klore marin, puisque l’auteur, Théo
dore Botrel, est parfaitement 
connu) et une autre chanson qui, 
celle-là, fait partie de l’authentique 
ti adition des vieux loups de mer : 
La_ Belle Eugénie, et qui, par son 
rythme allègre à 6/8, devait être 
vraisemblablement une chanson à 
virer : « Les matelots, pan-pan,
pan-pan, de la Belle Eugnie, pan- 
pan. pan-pan. « La Belle Eugénie » 
était une fregate dont le nom est 
reste fameux dans la marine à la 
suite d’exploits de son équipage. 
Tous ccs chants de nos vieux mate
lots ont été si bien traités dans la 
suite du commandant Jean Maillot 
que l'œuvre tout entière, laquelle 
se joue sans interruption, a obtenu 
un unanime et légitime succès, 
d'autant plus qu’elle a été remar
quablement exécutée.

f Suite page 3)
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COi^Fae^lVICES
Après avoir été conspué et insulté 

par des hordes fanatisées, après avoir 
été condamné en cour d'assises puis 
réhabilité lui aussi, Emile Zola repose 
maintenant dans la gloire du Panthéon, 
des voies publiques portent son nom 
et la France peut être fière d'avoir rendu 
ces suprêmes hommages à celui qui fut 
non seulement le Balzac des temps mo
dernes, un génial écrivain, mais qui 
a laissé aussi l'exemple d'une très 
haute conscience et d'un cœur géné-

blic sur son nom, il est définitivement 
rayé des cadres car il a été inscrit d'au
tre part sur la liste des proscrits dont 
j'ai déjà parlé dans ces colonnes. Ce 
membre de l'Institut était pourtant, il 
n'y a pas si longtemps, un musicien 
d'envergure qui, par le caractère de ses 
œuvres, doit compter encore pour quel
que chose dans l'histoire de la musique 
française, i! éiait, par surcroît, un grand 
honnête homme. Ii a honore double
ment son pays par son très beau talent 
d'artiste et sa haute- conscience de ci
toyen, comme nous le verrons plus loin. 
Tâchons donc da découvrir les raisons 
d'un nareil ostracisme à son endroit et 
nous verrons que si l'on ne joue plus 
aucune de ses œuvres, ce n'est pas seu
lement parce que la mode, hélas, se 
détourne de plus en plus des œuvres 
belles, saines et fortes, en faveur de ce 
qui est franchement laid, abstrait peut- 
être mais à coup sûr incohérent. Il y a 
encore une autre raison, d'ordre poli-

Noble instrument ! Comme tu es 
bien entré dans nos mœurs ! Dans 
les foyers les moins portés vers l’art 
musical, tu trônes fièrement dans la 
salle de séjour. Bien sûr tu as sou
vent le rôle de « beau meuble », 
porte-bibelots, ou porte-plats, mais 
enfin, on te connaît et on t’admire... 
La maîtresse de maison dit toujours 
de toi, avec une gentille et vaniteuse 
moue : « mon piano », un superbe 
Erard !

Ainsi allaient mes pensées m’adres
sant à un vieux piano et alors tapant 
d’un doigt une touche, puis une au
tre, puis frappant des accords, je pus 
l’entendre se confier à moi, me conter 
avec détails le cours de sa vie à tra
vers Jes âges.

« Au XI' siècle, mon aïeul avait 
nom : monocorde. Il n’avait comme 
son nom l’indique qu’une seule corde. 
Mais dès le XI V“ siècle il y avait près 
de sept cordes supplémentaires et 
l’instrument était le manichordion. 
Les cordes n’étaient plus divisées pat- 
un chevalet mobile mais par des che
valets fixes approchés à l’aide des 
touches d’un clavier. L’emploi du cla
vier était une coutume qui remontait 
à l’orgue hydraulique des Egyptiens 
deux siècles avant notre ère».

Là le piano poussa un soupir qui 
fit trembler scs cordes graves. « C’est 
au XVe siècle que la brouille inter
vint dans notre famille. Un cousin 
l’échiquier n’avait-il eu l’idée de se 
faire pincer les cordes, trouvant que 
c’était moins pénible que d’être sans 
cesse battu par des marteaux. Mon 
ancêtre le clavicorde conserva les tra
ditions de frappe et préféra l'humi
lité. Et tandis que l’échiquier, le cla- 
vicimbalum avaient pour descendants 
l’épinette et le clavecin, le clavicorde 

(Suite page 4)
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(Suite page 3) -

Pour le local de la CM F
MONTANT DES SOMMES DEJA PARUES 

22.314,80

M. Eréart Joseph, à Chavençon-Lian- 
court-Saint-Pierre (Oise) : 12 F; M.
Hugot Charles, à Persan (S.-et-O.): 
10 F.

TOTAL A CE JOUR : 22.336,80 F.

LE CHANT PROFANE i« J'attends secours de ma seule pen
sée » : deux chansons courtoises. « Tant 
que vivrai en âge florissant » et « Puis- 
qu'en amour a si grand passe temps » 
deux ravissants chefs-d'œuvre. Le léger 
« Un jour Robin allait aux champs ». 
Et encore : « J'ai contenté ma volonté », 
« Il est jour, dit l'alouette », « Chan
geons propos », « Il me suffit de tous 
mes maux ».

Peut-être le « grain » de la Chorale 
de l'Université de Strasbourg pourrait- 
il être plus fin ? En tout cas, son chef 
J.-P. Von Eller en obtient de bonnes 
exécutions, soignées et nuancées.

L'enregistrement, d'u n e clarté 
moyenne, s'accompagne d'une notice de 
Marc Honegger. Présentation artistique 
et originale, comme toujours chez cet 
Editeur. ( 1 )

. t= + CL. DE SERMIZY

Par ailleurs auteur réputé de musi
que religieuse (messes, motets, etc...) 
ce grand compositeur français de la 
Renaissance écrivit beaucoup de chan
sons polyphoniques. En voici neuf. L'ini
tiative est assez rare pour qu'on la 
loue sans réserve.

Le thème principal de ces courtes 
pièces est l'amour, mais un amour plus 
« intellectuel » que la plupart de ses 
contemporains. Fine et distinguée, la 
musique maintient élevé le niveau du 
divertissement. Attachante, elle palpite 
d'une délicate sensibilité qui se main
tient à fleur de peau.

Programme : « Vous perdez temps
(en non « tant » comme le dit l'éti
quette ! ) de me dire mal d'elle » et

Sss:Z
j

connus comme certains motifs de 
grégorien, qui apportent une cha
leur humaine, une lumière, une 
joie qui font qu’un tel programme 
doit plaire à tous les publics. Sur 
cinq œuvres, deux utilisent les 
chants populaires, un troisième 
des thèmes grégoriens, avec un 
rare bonheur. La science, le goût, 
le respect des thèmes qui gardent 
toujours leurs caractéristiques, leurs 
qualités, ont été, pour moi un vé
ritable enchantement... Quand à la 
Symphonia-Sacra, de Désiré Don
deyne, je crois que c’est un chef- 
d’œuvre comme en écrit le compo
siteur lorsqu’il domine sa technique 
pour la mettre au service d’une 
idée, d’un idéal...

Avant la guerre de 14-1S il y avait 
en Avignon deux excellentes Musi
ques Militaires, celle du 52* Régi
ment d’infanterie et celle (Lu 7e Gé
nie. cette dernière encore meilleure 
du fait de la présence de nom
breux gagistes. Les concerts étaient 
très suivis ; je leur dois de très 
nombreuses joies... Je ne puis m’em
pêcher d’y penser après la belle 
soirée du Concert de Gala de la 
Musique des Gardiens de la Paix, 
dirigé par le commandant Désiré 
Dondeyne. Je laisse à mon ami 
André Petiot le soin de vous en 
entretenir en détail ; il ne m’en 
voudra poc si, comme l’an passé, 
j’en parle selon un point de vue 
un peu particulier, car je voudrais 
surtout retenir dans le programme 
la présence de chants populaires, ou (Suite page 6)(Suite page 5)

i
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HUIT PIECES
POUR ORCHESTRE VOCALPalmarès du concours d'excellence 1964
L'indication donnée par le titre est 

assez significative ouant à l'esprit et à 
la couleur de ces pièces. Y. Desportt* 
les a écrites pour quatre voix mixtes, 
parfois divisées.

Elles ne comportent pas de paroles, 
et l'emploi des onomatopées y est sys
tématique, c'est-à-dire que rien n en
trava la fantaisie du compositeur, qui 
s'en est donné a cœur joie. Sa musique 
est spirituelle en diable... mais I hu- 
mour, toujours de bon ton, n'altère pas 
la musicalité. Janequin, sans doute, eût l 
aimé cet art subtilement imitatif (men- I 
tionner les huit titres, c'est attester 
l'éclectisme : chanson russe, le vent, 
barcarolle, tarentelle, le moustique, la 
mer, oiseaux cigales et crapauds, polka j-

Nous ne devons pas cacher que da 
redoutables difficultés d'exécution 
(grands intervalles mélodiques, modu
lations et dissonances délicates, mouve
ments parallèle en quintes diminuées, 
nombreux glissandi, etc.) autorisent leur i 
inscription au répertoire des chorales 
classées en division d'excellence exclus*- i

SOLFEGEINSTRUMENTS 
NotesSociétésFédérations PrixNotesPrixNom, prénoms

PIANO
Harmonie des Tramways de Marseille (Bou

ches-du-Rhône)
Symphonie Retheloise. Rethel 
Symphonie Retheloise. Rethel

VIOLON
Société Philharmonique de Dijon 
Ecole Municipale Bruay-en-Artols (P.-de-C.) 
Orchestre Symphonique do Lisieux (Calvados) 
Ecole Municipale Bruay-en-Artols (P.-de-C.) 
Harmonie Municipale et des Cheminots de 

Jamy (Meurthe-et-Moselle)
Union Philharmonique, Saint-Quentin

SAXOPHONE-ALTO
Harmonie de La Teste (Gironde)
Harmonie Municipale d’Hirson 
Société de Musique de Civray-de-Touraino 

(Indre-et-Loire)

lor 19 1er17,25Bouches-du-RhôneMlles Nalino-Baille
Nicole - Françoise 
Blond Françoise 
Ismach Sophie

1er prix 19633*12Ardennes
Ardennes 11,26 3®

17 1er18,25
16,75
15.50 
14
14.50

16.50

1er tCôte-d’Or
Nord et Pas-de-Calais 
Normandie
Nord et Pas-de-Calais 
Moselle et M.-et-M.

Mlle Pcrez Noëlle 
MM. Mehaye Alain

Lacour Jean-Pierre 
Lejeune Pierre 

Mlles Farcy Elisabeth

Boulay Annick

15,25 
14,75 
15
14,50

1er prix 1963

2®2°
2e2*
2°2®
2*2e

2®Aisne

11 3*1erMM. Barrière Claude 
Guerlus Michel 
Fouchcr Didier

Sud-Ouest
ALsnc
Indre-et-Loire

13 2*2*
2*14,762®

SAXOPHONE-TENOR 
Philharmonique de Saint-Galmler (Loire)

CHANT
Chorale Mixte « La Hutte» de Chàteauroux 

(Indre)

15,5016,25 2*2*Loire et Haute-LoireMarcoux Paul

vement.
D'ailleurs l'œuvre fut créée par l'en- | 

semble « Madrigal », de la R.T.F., di
rection R. Allix. Exprimons un petit -
regret : que la partition ( 1 ) ne soit t 
pas toujours d'une lisibilité aisée, ce *
qui compliquera un déchiffrage déjà 
ardu, (lés Editeurs ne devraient pas 
négliger de tels détails, mémo si le prix 
de revient s'en trouve légèrement aug
menté).

15,60 2*2®15,25Mlle Du guet Jeanine Indre
s

ACCORDEON
Société des Accordéonistes de Saint-Etienne 

(Loire)
Orchestre d’Accordéon do Paris 
Union Musicale - Harmonie Municipale de 

Marans (Charente-Maritime)
« Les Joyeux Accordéons », Toulon-sur-Mer 

(Var)

15,26

1er prix 1958 
13,75

2*1er18Loire et Haute-Loire

Seine et Seine-et-Oise 
Ouest

MM. Albaynac Bernard

Thomain Claude 
Mlle Mage Françoise

M. Demichelis Gabriel

lor17.75
13,50 2*2e

15,75 2®Var

FLUTE
Harmonie de l’Ecole Technique St-J.-B. de 

la Salle. Nantes (Loire:Atlantique) 
Harmonie de La Teste (Gironde)

HAUTBOIS
Harmonie S.N.C.F. de Saint-Etienne (Loire) 

CLARINETTE
« La Fraternelle », de Caen (Calvados) 
Harmonie S.N.C.F., Dijon 
Ecole Municipale de Musique d’Evreux (Eure) 
Musique Municipale de Bayeux (Calvados) 
Harmonie Retheloise, Rethel.
«La Fraternelle ». de Caen (Calvados) 
Harmonie de Savières (Aube)
Harmonie de Bollène (Vaucluse)
Harmonie des Verreries de Bayel (Aube) 
Société Amicale de Musique Populaire de 

Bourges (Cher)
Harmonie Municipale de Valdoie (Territoire 

do Belfort)

Roland CHAILLON16,50 2e14.66

12.66

2®Bretagne-Anjou

Sud-Ouest
M. Moreau Jean 
•Mlle Bordages Viviane ( 1 ) Chez Eschig3*

2e14,5017Loire et Haute-Loire 1erM. Georjon Raymond

AVIS DE CONCOURS
l«r17

16.25
16.50
18.50 
12,75
12.25
15.25

1er17.30
17.70 
17,40
16.70 
16,70

M. Genvrin Emile 
Mlle Kiening Monique 
MM. Crocq Jean-Joël 

Dazel Claude 
Vallet Jean-Pierre 
Laures Jean-Louis 
Becard Michel 
Hiroux Daniel-Robert 
Monne Gilbert 
Rousseau Jean-Rémy

Durin Raymond

Normandie
Côte-d'Or
Normandie
Normandie
Ardennes
Normandie
Aube et Haute-Marne 
Vaucluse
Aube et Haute-Marne 
Orléanais-Berry

STRASBOURG

bourg avec le concours de 1 O Av. i .*.
UN CONCOURS DE QUATUORS VO

CAUX se déroulera h Strasbourg le sa
medi 27 et le dimanche 28 mars labo- 

But. — Contribuer à faire revivre parmi 
les amateurs de musique chorale le goût 
et la pratique do la musique de Çhambrt 

des instruments mais graoo

2elor
3*1er
2»lor
2e2e
3*16 2°
2e14.20 

12,40 
11,80
10.20

2®
2®153®
2®3* 13,75

14,50 2®3®

«i— 3*12,40Franche -Com té-Terr. 
de Belfort

non pas sur 
au chant a cappella.

Conditions d’admission. — Ce concours > 
est destiné h des ensembles mixtes ^ 
d’amateurs résidant en France,; compo- , 
«és d’un soprano, d'un alto, d un ténor 
et d’uno basse, chantant sMXs aCtompar jj 
gnement Instrumentai. Mosesuv» dAea--*^. ^ 
chaque quatuor : trente ans maximum, i 
Droit d’inscription: 20 PfP^r quatuot 
Les frais de voyage devront être pris ea 
charge par les concurrents. Les , irais 
d'hébergement et de nourriture incombe
ront aux organisateurs

Epreuves. — Les __
prendront le déchiffrage d'une pièce fa
cile, l'exécution d’une des quatre pièces 
imposées et d’un morceau pris parmi 
deux pièces proposées par ^concur
rents. Ceux-ci devront exécuter pour les 
épreuves finales les trois autres pièces 
imposées et éventuellement la seconde 
des deux pièces de leur choix. Chaque 
ensemble devra en outre proposer un 
programme do quinze minutes environ. 
Toutes les épreuves seront publiques et 
pourront être enregistrées et radiodiffu
sées ou télévisées.

Morceaux imposés. — A. de Bertrand :
« Certes mon œil fut trop aventureux »,
Ed. Saîabert ; G. Costcley : « Las Je 
n'yray plus, je n'yray plus jouer », Ed. 
Saîabert ; Georges Migot : « Encore im- 
orégnée du mystère de la nuit », Ed. 
Ouvrières ; Florent Schmitt : « On dit 
que j’ai bien manière » (« en bonnes 
voix », n<> 1, version h 4 voix). Ed. Du- 
rand. _ „

Jury. — Président: M. Jacques Chail- 
ley. directeur de l'Institut de musicologie 
de l’Université de Paris, directeur de la 
Schola Cantorum, président du Comité 
national de la musique.

Membres : Mlle Y. Gouverné, chef de 
chœur de l'O.R.T.F. ; Mgr A. Hoch.. chef 
de la chorale de la Cathédrale de {Stras
bourg : MM. Ch. Bruek, chef de l’orches
tre Radio-Symphonique do Strasbourg ;
Ph. Caillard. chef de l’ensemble vocal 
Philippe Caillard, du Mouvement « A 
Cœur Joie » ; M. Honcgger, directeur de 
l’Institut de musicologie de l’Université 
de Strasbourg, président de la Fédéra
tion nationale des Chorales universitaires 
et des Grandes écoles : J. Joulncau. chef 
de la Maîtrise de l’O.R.T.F. ; A. Stri- 
cker, chef des chœurs de Saint-Guil
laume.

Récompenses. — Un prix en espèces 
sera attribué aux trois meilleurs ensem
bles.

Pour tous renseignements, s’adresser à 
l’Institut de musicologie (Journées de 
Chant choral 1965), Université de Stras
bourg, qui enverra par retour le formu
laire d'inscription.

O Deuxième concours international de 
musique de ballet, sous les auspices do 
la Société Suisse de Radiodiffusion et 
Télévision, la ville de Genève et la Radio 
Romande, pour lequel les envois devront 
parvenir au secrétariat avant le l«r fé
vrier 1965.

Pour l’inscription et les renseignements 
complémentaires, il est nécessaire dû 
s’adresser au secrétariat du concours. 
Maison de la Radio, Gu. boulevard Carl- 
Vogt, îi Genève (Suisse).

O Concours internationaux organisés par 
l’Institut International de Musique du 
Canada. Les compétitions se succéderont 
dans l'ordre suivant : 1965, piano. — 
1966. violon. — 1967, chers d'omhastree.
— 1968-, violoncelle et quatuors à cordes.

Les renseignements complémentaires 
pourront être demandés à l’Institut in
ternational de Musique du Canada, 455 
Ouest, rue Craig, îi Montréal P.Q.

COR
Harmonie Municipale La Madeleine-lez-Lille 

(Nord)
Harmonie Municipale, de Troyes (Aube) 

TROMPETTE
Musique de Varralns (Maine-et-Loire) 
Harmonie Municipale Cognaçaise, Cognac 

Charente)
Harmonie Municipale de Lyon (Rhône) 
Musique Municipale de Saumur (M.et-Loire)

CORNET
Ecole Municipale de Musique de Renage 

(Isère)

1er 18,75 lor18,20

15,60

Nord et Pas-de-CalaisMM. Lantoine Louis

J3®2® UAube et Haute-MarneChoquet Jacques

3®MArr rceoeiiîeuu rxeuxr 
Dagqaud Patrick

Beaume Maurice 
Moize Alain

2- 12,50Dre'.n^iie - Anjou 
Charentes

16,20
13 2®

12,40 ‘Sud-Est
Bretagne - Anjou

10,25
11,75

3® 3®
12 3® 3®

fy' ■
éliminatoires cons-Giroud Jean-Paul Sud-Est 13M. 15,70 2® 2®

TROMBONNE
« La Vétérante Lommoise », Lomme (Nord) 
Harmonie des Papeteries de France, à Lancey 

(Isère)
Fanfare « L’Alouette », à Rillieux (Ain)
«Lyre Gardannaise », Gardanne (B.-du-R.) 
Harmonie Durance Luberon-Pertuis (Vaucluse)

SAXHORN-BASSE 
Musique Municipale, Cavaillon

Cappelle A.-Claude 
Chevand Daniel

Vemay Alain 
Atienzar Marcel 
Barroyer Paul

Nord et Pas-de-Calais 
Sud-Est

Mlle
MM.

18,7517,60 1er 1er
1418 1er 2®1er

SudJEst
Bouches-du-Rhône
Vaucluse

14.75
13.75

2®
2» 2®
2®

Escoffier RaymondM. Vaucluse 15,20 2® 3®

SOLFEGE SEUL
Escourbanies Gérard 
Picard A.-Paule 
Prunier Raymond 
Clément Marcel 
Wuillot Daniel 

Mlles Piot Danièle
Camus Françoise 

C.ï. Perrin Roger

« Les Enfants de Tulle », à Tulle (Corrèze) 
Harmonie Municipale d’Hirson 
Harmonie Municipale, Rethel 
Cercle Symphonique, Fourchambault (Nièvre) 
Harmonie Municipale d’Hirson 
Harmonie Municipale d’Hirson 
Harmonie Municipale d’Hirson 
Ecole Municipale de Musique de La Mure 

(Isère)

Centre
Aisne
Ardennes
Centre
Aisne
Aisne
Aisne
Sud-Est

2®
2®
2®
2®
2®
2®
2®
3®

PRIX SPECIAUX

InstrumentsNoms, prénoms Fédérations Sociétés PRIX

CorM. Lantoine Louis Nord et Pas-de-Calais Harmonie Municipale, La Madeleine- 
lez-Lille (Nord)

« La Vétérante Lommoise », Lhomme 
(Nord)

Harmonie dos Tranmways de Mar
seille (Bouches-du-Rhône

« La Fraternelle » Caen (Calvados)
Harmonie S.N.C.F.. Dijon (C.-d'Or)
Société Philharmonique de Dijon (Cô

te-d'Or)
Société des Accordéonistes de Saint- 

Etienne (Loire)
Harmonie des Papeteries de France, 

à Lancey (Isère)
Ecole Municipale de Musique d’Evreux 

(Eure)
Fanfare «L'Alouette» il Rillieux (Ain)
Orchestre d’Accordéon dé Paris
Harmonie S.N.C.F. de Saint-Etienne 

.(Loire)
Harmonie de La Teste (Gironde)
Musique Municipale de Bayeux (Cal

vados).
Ecole Municipale de Bruay-en-Artols 

(Pas-de-Calais)

«EDITIONS OUVRIERES» et M. LHOMME.

Prix du Ministère des Affaires culturelles 200 Frs 
Prix du Ministère des Affaires culturelles 200 FrsMlles Cappelle Annie-Claude

Nalino-Baille 
Nicole-Françoise

Zl. Genvrin Emile 
Mlles Kiening M.-Jeanninc 

Perez Noëlle

MM. Albaynac Bernard

Chavand Daniel

Crocq Jean-Noël

Vemay Alain 
Thomain Claude 

«Georjon Raymond

Barrière Claude 
«Dazel Claude

Mehayo Alain

Trombone Nord et Pas-de-Calais

Piano Bouches-du-Rhône Prix du Ministère des Affaires culturelles 200 Frs

1 clarinette offerte par la Maison Buffet-Cranmon 
1 Clarinette offerte par la Maison Leblanc 
1 livret de Caisse d'Epargno de 50 Frs

1 livret de Caisse d’Epargne do 30 Frs

1 livret de Caisse d’Epargno do 20 Frs

1 livret de Caisse d’Epargno de 20 Frs

1 livret de Caisse d’Epargne de 20 Frs
1 livret do Caisse d’Epargno de 20 Frs
1 livret de Caisse d’Epargne do 10 Frs

1 livret de Caisse d’Epargno de 10 Frs
1 livret de Caisse d’Epargne de 10 Frs

1 livret de Caisse d’Epargno de 10 Frs

Clarinette
Clarinette
Violon

Normandio
Côte-d’Or
Côte-d’Or

Accordéon Loire et Haute-Loire
► Trombone

Clarinette

Sud-Est

Normandie

Trombone
Accordéon
Hautbois

Sud-Est
Seine et Seine-et-Oise 
Loire et Haute-Loire

Sud-Ouest
NormandieJ Saxo-Alto

Clarinette

Violon Nord et Pas-de-Calais
4

D’autres candidats ont bénéficié de livres offerts par les Eiditions LEDUC, les[

f EXCELLENCE (Batterie) 
Espoir Musical d’Angoulémo (Charente)M. Beilvert René Clairon

Théorie-solfège
2°‘ prix 
1* prix

15,50
tr 17

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
Indépendante do La Tresno (Gironde)

(Champion de Franco 1964)
Harmonie Municipale d'Orléans (Loiret)

Société Musicale do Saint-Jean-de-Brayo (Loiret)

MM. Peyre Roland

Plateau François 
Merot Daniel

Tambour 
Théorie-soif ègo 

Clairon-basse 
Théorie-solfège 

Tambour

18,50 lor prix 
l°r prix 
l°r. prix 
1er prix 
lor prix

I
16
17
17

y t
;
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ÉCOLES NATIONALES DE MOSIQUE VIENT DE PARAITRElDUO de Wettge, ex - Chef de Musique 
de la Garde Républicaine.Calendrier des concours

pour :î datcs dcs con<:ours Pouvant être modifiées par les municipalités sont données à 
titre indicatif. Les personnes intéressées pourront s’adresser directement aux municipalités pour 
avoir confirmation des dates des épreuves et toutes précisions sur les conditions T SS lour 
concourir ainsi que pour obtenir communication du programme des épreuves. P

2 Hautbois 
2 Clarinettes
2 Saxophones Soprano 
1 Hautbois et Clarinette ou Saxophone Soprano

avec accompagnement de Piano

Transcription et Arrangement pour Harmonie et Fanfare
Ecole

Nationale de 
Musique de :

Poste à pourvoir 
professeur de :

Présidence 
du jury

Dates Lieu /du concours par:

Armand T 0 U R N E L19 décembre
7 décembre
8 décembre

10 décembre 
12 décembre
14 décembre 
17 décembre 
19 décembre
21 décembre
22 décembre
11 janvier
12 janvier
15 janvier
16 janvier 
19-20 janvier

Pau
Lille
Metz
Lyon
Bayonne
Brest
Lorient
Grenoble
Lyon
Réims
Tours
Tours
Tours
Tours
Toulouse

Contrebasse-Solfège
Art Dramatique
Hautbois-solfège
Basson-cor
Alto
Art Dramatique
Percussion
Violon
Violon
Percussion
Chant-Art Lyrique
Chant-Choral
Cor-éducation musical
Piano-ensemble de piano
Art Dramatique

Pau
Lille
Metz
Lyon
Salle Marguerite-Gaveau
Brest
Lorient
Grenoble
Lyon
Salle du Conservatoire
Tours
Tours
Tours
Tours
Paris

P. Auclert 
P. A. Touchard , . Les.^liefi/s 4ui "'auraient pas reçu le recueil de nos dernières

réalisations diffusé par nous-mêmes ou par nos Concessionnaires de Vente 
en Gros, les EDITIONS CHAMPEL, sont invités à le réclamer dans 
les meilleurs delais.Jacque-Dupont 

P. A. Touchard
EN COURSde Ralf MARBOT

QU'IL FAIT BON VIVRE
Jacque-Dupont

pour Harmonie et Fanfare
P. A. Touchard

'André SEMLER-COLLERYet d

ALFRED BRUNEAU ( 8571934) bientôt de cos préjugés et l'innovation 
de Bruneau allait être bientôt exploitée 

. . „ . Par ses contemporains et ses cadets.
Louis-Charles-Bonaventure, dit Alfred « Le Jardin de Paradis », « Le Roi Can-

Alfred Bruneau s'est rangé spontané- Bruneau, est né à Paris, le 3 mars 1857. piaule », « Angelo », «Virginie» et des
ment aux côtés de Zola dans une lutte Tr®s jeune, il fut conquis par la musi- partitions de scène comme celle de « La
OÙ il y avait beaucoup de coups à re- 9ue- Admis à dix-sept ans, en 1874, au faute de l'abbé Mouret », lui ont permis
covoir avant de remporter la victoire. Conservatoire, il remporta la même an- d'exprimer dans une langue simple et
Tout cela appartient à un lointain passé, née un second prix do violoncelle, puis forte, des sentiments profondément hu-
heureusement, mais cela prouve la gran- *® premier prix en 1876. Ayant travaillé* mains et de traduire avec une puissance 
deur de l'homme qui faisait passer son l'harmonie, il entra ensuite dans l'ad- évocatrice singulière l'émotion qui naît
devoir avant la réussite de sa carrière. mirable classe de composition de Mas- d'un spectacle de la nature. L'ondula-
II s'est fait ainsi d'irréductibles enne- senet, se présenta au concours de Rom» tion des champs de blé et les vastes
mis qui lui faisaient payer cher le tort, oü ■* remporta d'abord une mention ho- lignes d'horizons de « Messidor », les
à leurs yeux, d'avoir eu raison. Mainte- norable en 1880 puis, l'année suivante, houles de «L'Ouragan», la forêt de
nant qu'il est mort, Alfred Bruneau u" premier second grand prix. Son pre- « L'Attaque du moulin » et la féerie du
ne peut évidemment plus souffrir dans mi®r essaî sur If scène lyrique fut son Paradou dans « La faute de l'abbé Mou-
sa personne, mais ses œuvres restent opéra Kérim, qui n'eut que très peu de
vulnérables. Cela explique bien des cho- représentations, en 1887, mais ce qui
ses qui semblaient d'abord incompré- classa d'emblée le jeune musicien parmi
honsibfes. les grand compositeurs dramatiques, ce

fut son opéra ou, plus exactement, son 
drame lyrique Le Rêve, en 1891, d'après 
le si beau livre d'Emile Zola. Cette ma
gnifique partition fut d'abord très 
controversée, parce qu'elle bouleversait 
des traditions solidement établies sur 
nos scènes lyriques depuis fort long
temps. Mais lo succès ne tarda pas à 
s'imposer.

LES TROMPETTES DE DUPLEIX
(Suite de /a i" page) Marche avec Tambours, Trompettes, Clairons (Cors ad lib)

PETITE SUITEet pour

QUATUOR DE SAXOPHONES

Édifions LA MAISON LA PLUS ANCIENNE, spécialisée 
dans toute la gamme 
de musique pour : 

Harmonie — Fanfare — Clique — Orchestre Symphonique et Instrumental

route Léon-Lachamp . MARSEILLE -9* (B.-du-Rh.)

MARGUERITAT
53,ret », ont trouvé en Bruneau un peintre 

admirable. Ce solitaire, au sens moral 
et cynégétique du mot, enfermé dans 
sa foi opiniâtre et son humeur bourrue, 
a laissé à son époque non seulement un 
grand exemple, mais des formules dra
matiques et lyriques dont ses héritiers 
directs ou indirects ont tiré le plus 
grand profit ».

Le jugement de Vuillermoz est tout 
à fait pertinent comme il fallait s'y 
attendre de la part do l'éminent criti
que et musicologue. L'influence de Bru
neau, véritable créateur du drame lyri
que, dans l'histoire de la musique, aura 
été considérable et elle reste toujours 
vivante « parce qu'elle appartient à la 
vie même ». Ne serait-ce qu'à ce titre, le 
nom de Bruneau ne doit pas être ou
blié. Ce musicien a apporté sur la scène 
lyrique, des conceptions tout à fait nou
velles à son époque et il les a réali
sées (c'est bien le mot qui convient 
au « réalisme » de Zola ) en grand ar
tiste. Mais dans ce « réalisme », ce « na
turalisme », la poésie savait aussi trou
ver sa place quand II le fallait. La na
ture elle-même, si rude et si cruelle 
qu'elle soit souvent, ne contient-elle pas 
des trésors de poésie ? Le « natura - 
lisme » se devait donc d'accorder à la 
poésie, la belle part qui lui revient de 
droit à côté du réel et de la prose. Ce 
serait bien mal connaître Zola que de 
ne voir en lui qu'un prosateur exclusi
vement réaliste. S'il connaissait les lai
deurs de la vie, il en connaissait aussi 
bien les beautés. Les unes commes les 
autres étaient pour lui des « réalités », 
dont il fallait tenir compte. Et ce maître 
écrivain, dans sa prose m?gnifique, fut 
aussi un grand poète qui savait se pas
ser des vers. Alfred Bruneau fut pour 
lui, en musique ou plus exactement 
« musicalement parlant », aussi bien un 
idéal collaborateur, qu'un fervent disci
ple, il a merveilleusement compris sa 
pensée et son esthétique, et il a en
core renforcé le lyrisme verbal du maître 
par son propre lyrisme musical.

J'ai dit, au début du présent article, 
que l'esthétique de Bruneau et celle Je 
Fauré étaient bien différentes. C'est évi
dent surtout quand on compare les deux 
styles d'écriture, les harmonie et les 
mélodies des doux musiciens. Fauré étai*. 
tout raffinement, sans jamais tomber 
dans la mièvrerie, il était d'une élégance 
suprêmement distinguée et racée, il vi
vait dans un rêve sans fin, prenait ra
rement contact avec la réalité et, comme 
il se plaisait 5 le dire, il considérait 
que la musique doit nous élever le plus 
loin possible au-dessus de ce qui est, 
dans un monde enchanté. Bruneau, lui, 
participait davantage aux réalités de ia 
vie, comme son maître Zola, mais cela 
ne l'empêchait pas, d'un grand coup 
d'aile, d'atteindre aux hautes altitudes 
do la poésie, s'élevant au-dessus de la 
réalité après avoir été en étroit contact 
avec elle. «I savait s'évader quand il lo 
fallait et ses envolées lyriques 
quent pas dans sa musique. Comme 
Zola, il savait aussi s'exprimer en sym
boles, comme tous doux l'ont prouvé

dans « Messidor ». Quant aux larges des
criptions de la nature, il était passé 
maître en cet art. Bruneau avait le se
cret des larges mélodies et son souffle 
lyrique était d'une puissance admirable 
et impressionnante. Comme l'a si bien 
dit Vuillermoz, en créant le drame lyri
que, qui bouleversait les traditions du 
vieil opéra, Bruneau a eu une influence 
considérable sur ses contemporains et 
ses cadets. Il suffit de 
« Louise », de son cher et vieil ami 
Gustave Charpentier, au « Chemineau », 
de Xavier Leroux, pour bien se rendre 
compte du mouvement artistique que 
Bruneau a suscité dans le monde du 
théâtre lyrique. Bien d'autres exemples 
seraient à citer. Alfred Bruneau, tout à 
fait d'accord avec Emile Zola, engageait 
fa-tement les compositeurs à écrire eux- 
mémes les livrets de leurs propres dra
mes lyriques et ses conseils ont été sui
vis par de remarquables musiciens 
comme Raoul Laparra, élève de Fauré, 
et d'autres auteurs n'ont pas manqué 
de faire de même.

La substitution du livret

rable musique de scène pour « La fauta 
de l'abbé Mouret» (19P7), des ballets 
comme « Les Bacchantes », « L'Amou
reuse leçon », « Le Jardin de Paradis » 
(1921), les exquises «Chansons à dan
ser », les poèmes symphoniques « Pen
thésilée » et « La Belle au Bois Dor
mant », un « Requiem », écrit en 1889, 
des mélodies, « Lieds de France », « Les 
chants de la vie », « Les chants anti
ques », des œuvres religieuses : « Ave 
Maria », « O Salutaris », des pièces d'or
gue, etc... On voit que le bagage de cet 
éminent compositeur, de ce magnifique 
mélodiste, était d'importance. Que reste- 
t-il de tout cela ? N'y a-t-il pas dans 
toutes ces œuvres de nombreuses pages , 
qui devraient être enregistrées sur dis
ques, que nos concerts devraient jouer 
et que le public serait ravi d'entendre ?
Je suis bien sûr que certaines harmonies 
jouent encore, chez nous, l'admirablo 
prélude de Messidor et des pages de 
L'Attaque du moulin. Il nous est alors 
permis d'espérer que bien d'autres for
mations d'harmonies civiles, ainsi que 
les musiques militaires, auront à cœur 
de suivre cet exemple pour que le nom 
glorieux d'Alfred Bruneau soit toujours 
honoré, en attendant que nos grands 
concerts, notre Radio Nationale et nos 
éditeurs de disques .veuillent bien s'en 
occuper eux aussi.

Alfred Bruneau n'a pas été seulement 
un grand compositeur, il a été aussi 
un écrivain de grande valeur. En dehors 
du livre dont j'ai parlé, il a aussi publié 
«Le Drame lyrique français» (1897),
« Musique de Russie et musiciens fran
çais » (1903), < Musiques d'hier et de 
demain» (1900), «La Musique fran
çaise » ( 1901 ), « La . Musique russe » 
(1905). Et n'oublions pas que cet artiste 
d'élite fut aussi un remarquable criti
que musical, d'une parfaite intégrité, 
d'abord au « Gil Blas », puis au « Fi
garo » et enfin au « Matin ».

Voilà ce que fut l'homme et l'artiste. 
Alfred Bruneau, on le voit, ne mérite 
nullement d'être oublié. Il reste dans 
l'histoire de la musique un grand musi
cien français et il faut souhaiter de tout 
cœur qu'on donne aux jeunes générations 
la possibilité d'entendre plusieurs de ses 
œuvres, d'apprendre à les connaître et 5 
les aimer.

Si j'ai tenu à intituler cet article 
d'hommage : « A l'ombre d'un grand*
cœur », c'est simplement pour rappeler 
que ce titre est celui d'un émouvant 
el admirable livre écrit par Alfred Bru
neau à la mémoire de celui qu'il véné
rait et considérait comme son guide 
spirituel dans ia vie : Emile Zola. Il a 
vécu dans l'intimité de ce grand homme 
et la mort seule a pu mettre fin à cette 
fervente et réciproque amitié. Dans sa 
dédicace, Bruneau a écrit : « A mes 
chers petits-enfants Lise, Alfred et An- 
nette Puaux, pour qu'ils aiment celui qui 
fut le guide souverain de leur grand- 
père dans sa laborieuse existence. » Et 
c'est vrai, Zola a été non seulement le 
guide d'Alfred Bruneau, mais aussi son 
plus grand inspirateur puisque, dans la 
plupart de ses œuvres, le musicien a 
été le fidèle et digne collaborateur du 
grand écrivain. Il est bon de réunir 
en ce jour des Morts ces deux grands 
noms qui ont été si unis dans la vie : 
Emile Zola et Alfred Bruneau. Et ce dou- 
ble hommage funèbre, c'est à Madame 
René Puaux, fille du compositeur, et à 

enfants, que nous l'adressons 
pectueuscment.

J'ai ia chance de posséder ce très 
beau livre : « A l'ombre d'un grand
cœur» (1). Je viens de le relire en
tièrement et je ne puis mieux faire que 
de Je recommander particulièrement à 
('attention de nos lecteurs.

Voici d'ailleurs ce qu'a écrit fort jus
tement notre grand et regretté critiqua 
Emile Vuillermoz sur l'auteur du 
« Rêve », dans sa très belle Histoire de 
la Musique ( 2 ) : « Travailleur acharné, 
caractère rude et esprit combatif, un 
élève de Massenet, Alfred Bruneau, 
s'écartant résolument de la route fleurie 
que suivait son maître, orienta notre 
théâtre lyrique dans une direction inat
tendue. Ayant noué avec son collabo
rateur Emile Zola une amitié fervente 
que la mort seule put rompre, il cher
cha à donner au naturalisme une expres
sion lyrique en traitant des sujets fa
miliers, des textes en prose et en choi
sissant ses héros parmi les humbles, 
afin de prouver que les passions hu
maines sont aussi émouvantes chez un 
paysan, un boulanger ou une petite ou
vrière que chez les princes et les 
grands seigneurs qui, depuis tant d'an
nées, avaient monopolisé à leur profit 
les tragédies du cœur. Cette formule 
heuita violemment l'opinion. L'appari
tion des ténors en complet veston et des 
amoureuses en costume tailleur, fit 
d'abord scandale. Mais la force et la 
sincérité de partitions comme « Le 
Rêve », « L'Attaque du moulin », « Mes
sidor », « L'Ouragan », « Nais Micoulin », 
« Les Quatre Journées », triomphèrent

penser à

en prose au 
livret versifié, réalisée et préconisée par 
Zola et Bruneau pour le drame lyrique, 
a fait aussi couler beaucoup d'encre et 
provoqué d'ardentes discussions. En vé
rité, il n'y a aucune raison pour que 
l'on ne puisse écrire de la musique sur 
un texte de belle et souple prose. Saint- 
Sacns tenait résolument pour le livret 
en vers mais Gounod ne craignait pas 
d'aller de l'avant en soutenant la cause 
du livret en prose. Bruneau nous le dit 
dans son livre « A l'ombre d'un grand 
cœur » et il rapporte ainsi les paroits 
de l'auteur do Faust : « la variété infi
nie des périodes en prose ouvre devant 
le musicien un horizon tout neuf qui le 
délivre de la monotonie et de l'unifor
mité ». Il disait aussi « qu'avec le vers 
— espèce de « dada » qui, une fois 
parti, emmène le compositeur, lequel se 
laisse conduire nonchalamment et finit 
par s'endormir dans une négligence dé
plorable — lo musicien devient en quel
que sorte l'esclave du dialogue au lieu 
d'en rester le maître, et que la vérité 
de l'expression dispnrait sous l'entraîne
ment banal de la routine ; que la prose, 
au contraire, est une mine féconde, iné
puisable de variété dans l'intonation 
chantée ou déclamée, dans la durée et 
dans l'intensité de l'accent, dans la pro
portion et le développement de la pé
riode... » On voit par là que Gounod 
n était pas un esprit rebelle aux inno
vations. Zola et Bruneau non plus.

Il y aurait encore beaucoup de choses 
à dire sur Alfred Bruneau mais la place 
me manque. Voici une vue d'cnscmblo 

sur sa production : d'abord ses ouvra
ges lyriques: «Kérim» (1887)
Rêve » ( 1891 ), « L'Altaquo du moulin » 
(1893), «L'Ouragan» (1901), « L'En- 
fant-roi » (1905),

res-

1
Maintenant que nous avons parlé de 

('homme généreux et courageux que ut 
Alfred Bruneau, voyons 
qui l'ignorent encore — ce que fut le 
musicien, l'artiste si injustement dé
laissé aujourd'hui.

pour ceux

____________'■
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SAXOPHONES
TROMPETTES 
CLARINETTES 

i MATERIEL 08 
Bb. JAZ2otc... r/:

:

JAndré PETIOT

(1) Charpentier - Fasquelle, Editeurs, Pa
ris.

(21 Librairio Arthème - Fayard, Paris.

P. S. — Lundi 16 novembre 1964. 
Marquons cette date d'une pierre blan
che ! Sur les ondes de France-Culture et 
sous la direction de M. D.-E. Inghef- 
brecht, l'O.R.T.F. a diffusé lo Prélude 
de Messidor, d'Alfred Bruneau. Bravo ! I 
Je n'en croyais pas mes oreilles. Est-ce 
un premier pas vers la complète remise 
en lumière des si belles œuvres de ce 
grand compositeur ? Nous osons l'espé
rer.

f J I: « Le
Catalogue franco sur demande

Etabli jsement» DOLNET 
31. Rue de Rome - PA RIS . 8 - - (Usines à Mantes}

ne man* « Nais Micoulin » 
(1907), « Les quatre journées » (1917), 
« Angelo », « Virginie », « Le Roi Con- 
daule », auxquels il faut ajouter l'admi-

L
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tions tourmentées de l’âme se ma
nifestent par un thème profane ou 
la lutte intérieure de la conscience 
est entrecoupée de la prière qui 
tente de prendre le dessus (le 
thème de la prière est emprunté à 
la liturgie du Jeudi Saint). Enfin 
la prière s’épanouit pleinement, 
expressive, pour faire place à une 
paix intérieure». Dans la troisième 
partie, Litanies, écrites sur des 
thèmes des litanies du Samedi 
Saint qui se déroulent dans toutes 
les voix de l’orchestre, remarqua
ble travail de contrepoint, «l’âme 
exprime un désir de certitude 
calme et bénéfique ». Et dans la 
dernière partie, La vérité salutaire, 
c’est le triomphe de cette certitude 
désormais inébranlable, on retrouve 
les thèmes des trois parties précé
dentes dans un très beau dévelop
pement polyphonique dont la con
clusion chante cette victoire de la 
Vérité. Ces quatre parties s’enchaî
nent et elles sont traitées indis
cutablement sur le plan religieux 
— les thèmes liturgiques en témoi
gnent — mais, je le répète, abstrac
tion faite de ces thèmes liturgiques, 
elles pourraient aussi bien figurer 
les luttes que connaît toute âme, 
même en dehors de tout concept 
religieux, quand elle est assaillie 
par de mauvaises tentations et 
quand elle cherche à satisfaire sa 
conscience en retrouvant le droit 
chemin. Ce" que je viens d’écrire est 
assurément une transposition de la. 
pensée de l’auteur mais je crois 
qu’elle peut se justifier. C’est le 
triomphe de l’idéal sur le bas 
matérialisme, la victoire de la 
beauté du rêve ou plus simplement 
de la conscience sur la laideur de 
certaines réalités de la vie.

Cette Sinfonia sacra est en tout 
cas une grande œuvre, très récon
fortante qui fait le plus grand hon
neur au jeune musicien qui l'a 
écrite, ce qui nous prouve que nous 
avons encore de jeunes et excel
lents champions pour défendre la 
musique française contre certaines 
théories dissolvantes, dodécaphonie. 
musique concrète, stochastique ou 
autres démentielles balivernes qui 
sont tout ce qu’on voudra, sauf de 
la musique, et qui ont été importées 
chez nous. La très belle œuvre de 
Désiré Dondeyne a remporté un 
éclatant succès et nous nous sen
tons tous très heureux en lui ex
primant nos plus sincères félicita
tions.

Cette œuvre magnifique est évi
demment très difficile d’exécution 
et ne peut être jouée que par les 
grandes formations d’harmonie. 
Mais nous en avons quelques-unes 
en France, tant dans les musiques 
civiles que dans les musiques mili
taires. La Musique des Gardiens 
de la Paix s’est montrée particu
lièrement à la hauteur de sa tâche. 
Nous souhaitons ardemment que 
son exemple soit suivi par d’autres 
formations qui ont ses possibilités.

En résumé, nous avons eu un 
concert de gala en tous points 
réussi.

Nous en félicitons de tout cœur 
les organisateurs et tous ceux qui 
y ont participé, auteurs, exécutants 
‘et le valeureux animateur de cette 
soirée artistique : le commandant 
Désiré Dondeyne.

(Suite de la page 1 )
Nous avons entendu, ensuite u*. 

bien beau Nocturne de Géraix 
Dcvos. Il serait superflu de pré
senter ici cet artiste qui est si 
connu, ce musicien hors ligne qui 
a tout d’abord attiré l’attention sur 
lui par son très grand talent de 
harpiste et qui s’est révélé ensuite 
un compositeur de très haute qua
lité. Ce Nocturne a été composé 
en 1952 et il ne traduit musicale
ment, nous dit la notice, aucun 
texte littéraire ou poétique. Il 
comprend trois mouvements s’en
chaînant sans interruption : Lent, 
Vif et Lent. Son écriture decèle 
une personnalité profondément at
tachante, tant par la délicatesse 
des sentiments que par la maîtrise 
technique. Cette œuvre a, elle aussi, 
bénéficié d’une très fidèle exécution 
et elle a été chaleureusement ac
cueillie.

« Finis corohat opus », nous dit 
l’adage latin. Ce fut réellement 
une apothéose qui nous fut offerte 
pour la fin de ce beau concert de 
gala et ce digne couronnement fut 
la Sinfonia sacra de Désiré Don
deyne lui-même.

Cet ouvrage de grande envergure 
est la troisième symphonie du 
jeune et vaillant chef de la Musi
que des Gardiens de la Paix. Elle a 
été terminée au début de cette an
née 1964 et elle nous a été donnée 
en première audition. Cette sym
phonie a fait une très grande im
pression sur l’auditoire car, en vé
rité, elle est non seulement ma
gnifiquement écrite mais elle té
moigne d’une admirable éléva

tion de pensée. On sent qu’elle est 
née de profondes méditations et 
d’une foi sincère, elle porte la 
marque d’une conviction qui a fini 
par triompher de tous les doutes. 
Bien que son plan repose sur un 
postulat non seulement chrétien 
mais essentiellement catholique, je 
crois que cette œuvre d’une très 
grande beauté peut aussi être consi
dérée dans un sens beaucoup plus 
large et qu’elle doit toucher le 

d’un agnostique aussi bien 
que celui d’un catholique prati: 
quant. De même qu’il y a la foi 
religieuse, il existe aussi la foi de 
tout être qui possède en son ame 
un haut idéal, quel qu’il soit : idéal 
de l’art, de la science ou plus sim
plement l’idéal de tout honnete 
homme qui croit en la bonté, en 
la beauté et en l’honneur. Or, 1 au
diteur qui possède cet idéal et cette 
conviction, qui a parfois éprouve 
des doutes, des passions qui ris
quaient de l’égarer mais qui, apres 
lutte, ont été finalement vameues, 
cet auditeur, oserai-je dire, a donc 
reconquis une certitude qui lui 
donne le bonheur et la paix de 
rame. H doit alors comprendre in
tensément les beautés de cette Sin
fonia sacra. Certes, dès le début 
de l’œuvre, l’orchestre fait enten
dre dans tous ses registres de doux 

-- et mystiques tintements de clo
ches qui créent une ambiance de 
prière et de méditation. Cette par
tie liminaire est d’ailleurs intitulée 
Entrée et aspersion, c’est, selon la 
notice, «une sorte de bénédiction 
collective, propre à la préparation 
de l’âme». Dans la seconde partie. 
Tourments et prières, « Les hesita-

EDITEURSAUTEURSTITRES DES MORCEAUXDIVISIONS

PIANO
Combre
Combrc

Jacques Destrelle 
André Ameller

Six bluettes roses, « Rions et dansons » .............................
Promenade ................................................................................................
Variations classiques, sur « L'amour de moy »

(Thème nOÎ 1, 2 et 3) .................................. ..............................
Deux sonates classiques: (Sonate en ré mineur) .............

(Edition de Concours) (Sonate en la majeur) .............

Préparatoire
Elémentaire
Moyen G. Delrieu 

Combre

René Berthclot 
J.-A. Hasse 
E.-H. Mehul

Supérieure

VIOLON
Combre
Leduc
Combre
Durand

Paul Oberdœrffer 
Teleman 
Charles Brown 
Mozart

Chinoiserie ...............................................................
Bourrée (arrang. Catherine) ..........................
Solo de ’concerto, en ré mineur ................
Concerto en La Majeur (1er mouvement) 

Révision par Lefort ....................................

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

VIOLON ALTO
G. Delrieu 
G. Delrieu 
Billaudot 
Leduc

Emile Passani 
Emile Passani 
A. Bournonville 
Jacques Ibert

Sizain « La pluie » .........................................................
Sizain « Barcarolle » ....................................................
Danse pour Katia .........................................................
Aria (Transcrit et doigté par P.-L. Neuberth)

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

VIOLONCELLE
Billaudot
Billaudot

C. LiégeoisRomance ................................................................................................
Première sonate en si b majeur op. 43

( 2e mouvement - Andante ) ............................................................
Sarabande et Gavotte extrait de la suite de Caix d'Hervelois 
Sonate en sol majeur ( 1er et 2* mouvem.) ........................

Préparatoire
Elémentaire Romberg

Harmonis. Alex. Beon Billaudot 
SammartiniMoyen

Supérieure
Max Eschig

CONTREBASSE A CORDES
Au choix du professeur 
Au choix du professeur
Récitatif du final de la 9“ Symphonie, de Beethoven -------
Fantaisie Concertante ......................................................................

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

Trans. Nanny-P. Vidal Leduc
BillaudotWeiller

CHANT
au choix du prof. 
Choudens
au choix du prof. 
Durand
au choix du prof. 
Hamelle

Concone 
Gounod 
Concone 
J.-S. Bach 
Concone 
Gabriel Fauré

a) Vocalise facile ...............................
b) Le soir ...............................................
a) Vocalise de moyenne difficulté
b) Auprès de toi ...............................
a) Vocalise plus difficile ................
b) Le berceau ....................................

Elémentaire

Moyen

Supérieure

FLUTE
Combre
Billaudot
Combre
Billaudot

Emile Passani 
Lucien Wurmser 
M. Cecconi 
J.-S. Bach

Sérénité ...................................................................................
Barcarolle ..............................................................................
Bucolique ..............................................................................
Sonate N° I en si mineur (Largo e dolce - Presto)

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

cœur

HAUTBOIS
iMichel Fuste-LambezatCombre 

Marc Berthomleu 
P. Jeanjean 
Guilhaud

Cantiiène .........................................................................
Andante et Rigaudon .........................................................
Remembrances ....................................................................
Premier concertino (1er mouvement et Andante)

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

BlUaudoi
Billaudot
Billaudot

CLARI NETTE
Billaudot
Billaudot
Decruck
Billaudot

Paul Fievet 
Van Dorselaer 
F. Decruck 
Paul Jeanjean

Minuetto ...................................................................
Invocation et danse ..............................................
Cantiiène ...................................................................
Deuxième Andantino (Morceau de concert)

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

SAXOPHONE-ALTO
Leduc
Billaudot
Salabert
Billaudot

Albert Beaucamp 
Lesieur 
Jules Viard 
Trans. Ulmar Gateau

Chant Elégiaque .....................................................................................
Prélude et Rondo ................................................................................
Sicilienne et Variations (4e recueil, sans les Da Capo) ..
Deuxième Sonate de J.-S. Bach ......................................................

(Sicilienne et Allegro final)

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

SAXOPHONE-TENOR
Gras
Martin
Martin
Martin

G. Lotterie 
Arr. Ber Joosen 
Julien Porret 
Arr. Ber Joosen

Petite pièce d'examen (Série A)
Sonatine in bes ...............................
20' Solo de Concours ................
Sonatine in bes ..................................

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

M. CamidgeAndré PETIOT
Michel Blavet

avec variations d’intensité (piano 
forte) tout en laissant à l’interprète 
toute la virtuosité nécessaire... »

Et le piano sourit en un long glis- 
sando qui lui entrouvrit largement une 
bouche à belles dents blanches (par
fois cariées aussi) « Et surtout dites 
bien aux enfants de se faire acheter 
un piano moderne à 3 pédales. Celle 
du centre permet de jouer sans que 
l’on entende les sons d’une pièce à 
côté. Ainsi, lorsqu’à dix heures, le 
soir, ils commenceront après une lon
gue semaine de paresse leurs exerci
ces pour la leçon de piano du lende
main. le locataire du dessous n’aura 

à s’écrier outre « Voilà encore le 
petit du sixième qui nous assomme 
avec ses maudites gammes ! »

Dires-moi, soupira le piano fermant 
couvercle, si à mon âge je ne 

mérite pas mieux qu’une telle injure !
D. PAQUETTE

Confidences d’un piano BASSON
Leduc
Leduc
Billaudot
Leduc

Pierre Villette 
Pierre Petit 
Ratez
Marcel Poot

Cantiiène ............................................
« Guilledoux » (sans la cadence)
Impromptu ..............................................
Ballade ...................................................

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

(Suite de la page T )

s’enfermait clans une forme restangu- 
laire, austère réduisait son volume 
pour devenir un instrument aisément 
transportable. Il avait maigre voix 
mais il attendait sa revanche.

Mon rival, le clavecin se perfec
tionne ; il pousse l’orgueil jusqu’à^ se 
métamorphoser en forme d’aile d’oi- 

au XV” siècle et devenir au 
XVIIe le confident du roi Louis XIV 
et des Grands d’Europe.

Cependant le clavicordc Jui aussi 
fourbissait ses armes : son mécanisme 
consistait d’abord à ce qu’une même 
corde était frappée par plusieurs tou
ches différentes en des endroits pré
cis. Le progrès décisif fut qu’a cha
que touche correspondait une corde. 
La contre-attaque du clavecin fut vio
lente : il renforça sa sonorité en ac
couplant plusieurs cordes du même 

mais de nature différente pour 
même touche ce qui permettait 

l’emploi de timbres changeants com- 
lcs jeux d’orgues. Dès le XVI' siè

cle on employait le double clavier... » 
Un frisson parcourut les cordes du 

vieux piano : les cordes s’entrecho
quèrent et une grave sarabande du 
XVIII' siècle sembla comme un 
hymne triomphal sourdre de sa caisse.

«Ce fut un Italien qui nous sauva, 
continua-t-il : Cristofori. 11 découvrit 
le principe de l'échappement qui per
mettait de jouer plusieurs sons sans 
avoir à relever la touche. A la fin du 
XVIIIe, Erard perfectionna encore le 
mécanisme et Beethoven, puis Liszt, 
Chopin vinrent profiter d’un instru- 

si parfait qu’il pouvait jouer

COR
Billaudot
Billaudot
Martin
Leduc

Jean-Jacques Werner 
Marcel Boucard 
Julien Porret 
Eugène Bozza

Pastorale .....................
Légende rustique 
9e Solo de Concours 
En Irlande ................

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieureseau TROMPETTE

Yves de La Casinière Aug. Zurfluh 
Billaudot 
Billaudot 
Leduc

En Avant ! (Collection des Jeunes Instrumentistes)
Sonorités .............................................................................
Grave et Gigue ...................................................................
Andante et Allegro ..............................................................

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

Farcy
Jean Avignon 
Guy Ropartz

pas

- CORNET - BUGLE
Yves de La Casinière Zurfluh 

Martin 
Combre 
Martin

En Avant ! (Collection des Jeunes Instrumentistes) .............
Concertino N° 19
P. o n di o ...............................................................................................
Concertino N5 20

son Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

Julien Porret 
Paul Fievet 
Julien Porret

TROMBONEson
une

J.-S. Bach LeblancFJM SUCCÈS Marche du Recueil ................................................................................
Allegro Martial .....................................................................................
Concertino N6 7 .................................................
Morceau de Concours (Allegro 1 16 à la noire pointée) •

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

Willy Van Dorselaer Billaudot 
Martin 
Leduc

me
Julien Porret.. COLOMBINE. et PIER

ROT ■> — Polka divertisse
ment pour 2 
trompettes si b. Arrangement 
spécial pour un ensemble de 
8 instruments: cuivres et 
saxhorns avec timbales ou 
tambour, à défaut. 
L’exemplaire complet avec la 
partie solo comme conduc
teur : 5 F., clîéz l’auteur : 
J. BERNARD 
Mon logis —
—• (Clrarentct C.C.P. BOR
DEAUX 92.580 —

Missa
cornets ou

SAXHORN BASSE
) BillaudotPleyel

Willy Van Dorselaer Billaudot 
Billaudot

Moderato du Recueil de Morceaux
Allegro Martial ....................................
Rêverie de Printemps ..........................
Prélude et Divertissement ...............

Préparatoire 
Elémentaire 
Moyen 

• Supérieure

-
Paul Jeanjean 
Robert Clerisse Billaudot

ACCORDEON
— 107. Rue 

ANGOULEME Editions Nuances 
Editions Beuscher 
Editions Parisiana 
Pierre de Clerc

Max Francy 
Léo Laurent 
H. Rawson 
V. Gaz2oli

La Gavotte des Petits Chatons
Madrigal ...............................
T Sonatine ....................................
Concerto en mi mineur ..........

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

ment

I
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GUITARE Instruments de Musique ^ SUD RE ‘

Romain Worschech 
Sylvain Dagosto 
René Marteau 
Paul Delaunay

Combre 
B.-G. Adofe 
B.-G. Adofe 
Combre

Air à danser .........
Rondeau ..................
Jota de Manacor 
Arabesque au soleil

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

P A R I S - 9a17, avenue Trudaine
TOUS INSTRUMENTS CUIVRE ET BOIS 

REPARATION de tous instruments quelle qu'en soit 
la marque — Travail rapide — Exécution parfaite

Prix consciencieux

i
MANDOLINE

Combre 
B.-G. Adofe 
Ed. Renato 
Le Mediator

Romain Worschech 
Haydn
René Marteau 
F. Menichetti

Marly le Roi (Extrait des 4 pièces) .
Aga'he, célèbre menuet ...........................
La Kcrmorvannaise, Allegro de concert 
Siciliana, Mazurka de cor.cert ..............

Préparatoire
Elémentaire
Moyen
Supérieure

«

DEMANDER NOS TARIFS INSTRUMENTS ET EDITION

EDITEURS page de couverture de Paris-Match 
et tient l’écran depuis six mois 

plusieurs milliers de specta
teurs par jour. » Tout serait à ci* 
ter... Limitons-nous à ces quelques 
phrases ; parlant des critiques 
engagés (c’est moi qui souligne), 
Jacques CJiailley écrit : « Au con
trôle, on ne les invite guère d’aile 
leurs, et leur opinion n’y préoccupa, 
à peu près personne. Ils appartiens 
nent à un autre mondel dont les 
valeurs n’ont pas cours ici et vice 
versa. Juger les faits de l’un avec 
les critères de l’autre est un ab- 
surde non-sens. Ce qui, par contrej 
est tout à fait sérieux, c’est qu’il n'est 
pas certain du tout qu’une coexis* 
tence pacifique puisse indéfiniment 
se prolonger sans danger pour le 
plus faible, s’il se laisse reconnaître, 
pour tel, et cela pourrait bien- inu* 
poser à notre Art Lyrique (grand 
A, grand L) l’obligation absolue 
d’un renouveau de vitalité sous les 
peines les plus sévères ». Il s'agit 
des salles vides lorsqu’on propose 
au public ce dont il ne veut jxtSi 
Il est exact que pour certains crû* 
tiques et compositeurs dits avancés.. 
la musique de Cari Orff, de G.Ci 
Ménotti, c’est de la Chose ; celle de. 
Saint-Sacns, Massenet, Fauré, cta 
c’est de la Chose... et l’on se 
rend compte du bon travail que 
peut faire un jury composé de 
personnes ayant de telles opinions 
Je crois que cela ne peut pas durert 
et si tous ceux qui ne font pas da
ter la musique à Schoenberg pou
vaient, voulaient, se donner la 
Tnain ça irait beaucoup mieux dans 
le Royaume de la Musique.

Sainl-Ouen, novembre 1964
Georges AUBANEL

conde il m’a avoué son impuis
sance et m’a promis beaucoup d’ar
gent si je lui donnais un truc pour 
apprendre à lire la musique sans 
travailler ; je lui ai répondu que 
pour tout l’or du monde je ne pour
rais satisfaire à sa demande... Je ne 
l’ai plus revu... J’ai su par la suite 
qu’il était rentré à la S.A.C.E.M. 
par un procédé que je ne révélerai 
pas ; il était réellement composi
teur. La morale de cette histoire 
est la quasi impossibilité d’appren
dre le solfège quand on a pratiqué 
longtemps la musique sans lui*; on 
peut penser aussi que lorsqu’on 
n’a pas eu un bon professeur de 
solfège dans sa jeunesse, on peut 
en souffrir toute sa vie. Stravinsky 
a déclaré dans une conférence de 
presse à Jérusalem, (Figaro cité 
plus haut) a Le seul pays ou l’on 
donne à la jeunesse une bonne 
éducation musicale est la France ; 
malheureusement le Français n’est 
pas musicien » Je laisse cette con
tradiction à votre appréciation...

Leblanc, 70, rue des Rigoles, Paris (20e).
Leduc, 175, rue Saint-Honoré, Paris.
Le Mediator, 118, avenue Joffre, Epinay-sur-Seine.
Martin Robert, 106, La Coupée, Charnay-les-Macon 

(Saône-et-Loire).
Max Eschig, 48, rue de Rome, Paris (8e).
Nuances (Editions), 3, rue Roquépine, Paris (8e). 
Parislana (Editions), 5, rue Pasteur, Paris (11e).
Renato, 16, rue Fantin-Latour, Paris-XVIe.
Salabert, 22, rue Chauchat, Paris (9e).
Zurfluh, 73, boulevard Raspail, Paris 6CJ\

B.-G. Adofe, 17, rue Saulnier, Paris (9e).
Beuscher Paul, 27, boulevard Beaumarchais, Paris. 
Billaudot, 14, rue de l'Echiquier, Paris.
Choudens, 38, rue Jean-Mermoz, Paris (8e). 
de Clerc Pierre, 44, rue du Colisée, Paris (8e). 
Combre, 24, boulevard Poissonnière, Paris (9e). 
Decruck, 61, avenue R.-Poincaré, Paris (16e).
Delrieu, 45, avenue de la Victoire, Nice ( Alpes-Marit.). 
Durand, 4, place de la Madeleine, Paris (8e).
Gras, La Flèche (Sarthe).
Hamelle et Cle, 24, boulevard Malesherbes, Paris (8e).

avec

= Rome, actuellement inspecteur gé
néral de l’Enseignement Musical 
de la Ville de Paris, fit travaüler 
le solfège et Marcel Couraud, les 
chœurs.

la base de cette culture alors qu’en 
Allemagne il est conjoint avec 

Le mois passé, je vous ai fait part l’enseignement instrumental. Il 
de la première série de représenta- est à remarquer que le Traité
fions d’opéras de chambre à l’O.R. d’Harmonie de Hugo Riemann
TJ1', avant d’avoir assisté à une propose aux élèves des réalisa-
teprésentation. C’est chose faite, tions instrumentales pour Ger
mais j’y reviens car jecrois que tains devoirs d’harmonie ; reste à
représenter dans une meme soiree savoir si l’élève les entend dans
Un opéra-bouffe (La Furia Ita- leurs réalisations véritables, ou
liana) avec une musique aussi reus- seulement au piano. Le chant est
Sic que celle de Pierre Petit, qui folklorique car il reflète dans sa
Conduisait son œuvre, et l’opera rusticité «une perfection artistique
sériel de Claude Prey (Le Cœur poussée et complète» (Bartok).
‘Révélateur) sur un sujet très som- <{ Dès le jardin d'enfants les sens
lyre d’après Edgar Poe, c’est vouloir s’ouvrent à la musique par un
Tnarier la carpe et le lapin. Assez contact direct, l’élève pouvant par-
allergique à Ici musique sérielle ins- ticiper activement et improviser ».
frrumentale, je le suis complété- cette pratique de l’impovisation se
ment lorsqu'il s’agit de la voix... généralise de plus en plus comme ie
Apres avoir entendu et vu le jeu j’ai constaté pour les enfants par
de Jean Giraudoitx, aussi bon méthode de Cari Orff, celle

- chanteur que coniedien, je nai pu d’Edgar Willems etc., et pour les
le supporter la ou la voix semblait adultes, Ilya Holodenko dans son
n’etre plus naturelle. Pour garder Uvre (<La‘ chorale Populaire» y
une bonne ivypression de ce mer- consacre tout un chapitre. Heureux
peilleux artiste, je n ai pas tarde pays ou « Tous les lycées ont leur
a partir. Je comprends pourquoi ensemble vocal, presque tous leur
Régine Crispin a refusé un grand orchestre, qui participent active-
Tole dans une œuvre d avant-garde, ment l’un et l’autre à de nombreu-
'Iî n’y a pas qu’en musique ou le ses ‘manifestations scolaires et péri-
terme d inhumain peut s appliquer scolaires ; heureux pays qui a sa
tellement on enlève à l’art son as- musique, ce qui la met un peu à
Pect humain, aspect qui sert de l’abri des deux grands envahisseurs
lien entre les hommes... ^te la musique française, les clas

siques allemands et le jazz. Finis
sons, comme Roland Chaillou, par 
ces belles paroles de Kodaly « La 
musique n’est pas le plaisir d’indi
vidus particuliers, mais une source 
de vigueur spirituelle que toute na
tion civilisée s’efforce de faire en
trer dans le domaine public)).

(Suite de la page 1) * *
Dans «La vie en blues)) d’Ethel 

Waters et Charles Samuels, la 
célèbre chanteuse de blues raconte 
comment elle a retrouvé son demi- 
frère Johnny Waters, un as du 
piano, mais qui ne savait pas lire 
la musique ; elle n’arriva pas à lui 
faire apprend? e le solfège ; il fit 
partie au jazz Mallory et voici ce 
qu’elle en dit : ««Aujourd’hui, il 
continue de faire les délices de 
Philadelphié, avec ses cadences et 
ses variations. Mais il serait peut- 
être une célébrité mondiale s'il 
avait voulu seulement se donner la 
peine d’apprendre le solfège)). J’ai 
connu un célèbre auteur de tangos, 
chef d’orchestre, qui se faisait 
jouer les œuvres nouvelles par son 
pianiste et reproduisait très vite les 
mélodies sur son bandonéon. Pour 
passer à la S.A.C.E.M. il est venu 
me voir et je lui est donné sa pre
mière leçon de solfège : à la se-

* *
Dans le numéro de novembre de 

Musica - Disques, Jacques CJiailley, 
professeur d’histoire de la Musique 
à la Sorbonne, (Nos lecteurs con
naissent ses autres titres) a écrit 
un article «Propos sans orthodoxie)) 
à propos de « Les parapluies de 
Cherbourg, ou il pleut sur l’Opéra)) 
En voici le début : C’est de la... 
chose. — me dit de sa voix clai
ronnante, en faisant rouler l’R, 
mon ami Antoine Goléa. Verdict 
assez peu nuancé, qui reflète assez 
fidèlement l’opinion quasi unanime 
de la Critique Musicale (grand C 
et grand M). Mais cette Chose dé
croche à Cannes un retentissant 
grand prix, vaut à sa vedette la

■

I
i
;

Jusqu’aux plus grands !... seul ^UESNON peuf 

vous offrir tous les instruments que vous' 
recherchez.

t:
i

Igor Stravinsky continue ses 
expériences dans le domaine de la 
G série ». Le compte-rendu de 
Claude Rostand dans le Figaro Lit
téraire de la première semaine 
d’octobre concernant la création à 
Berlin d’Abraham et Isaac, cantate 
biblique pour baryton et petit or
chestre, ne manque pas de pitto
resque ; très honnêtement nous 
sommes tenus au courant des im
perfections d'exécutions dues à la 
présence de l’auteur au pupitre, 
ainsi que celle de Robert Craft qui 
G possède une vraie technique de 
conduite, mais il fait vraiment peu 
de musique)). Je ne puis tout citer, 
mais au sujet de Dietrich Fischer- 
Dieskau, voici une phrase « Sa tech
nique prodigieuse triomphe avec 
aisance de cette écriture vocale si 
ornée et dont les intervalles posent 
à l'interprète des problèmes de jus
tesse souvent fort vétilleux)). Quand 
'à l’auteur il semble se plaindre du 
fait qu’en France, on n’accueille pas 
très bien, sa musique dernière ma
nière ; les disques de ses œuvres 
sont techniquement bons «mais 
hélas ! les chefs d’orchestres qui 
dirigent mes compositions connais
sent seulement mon nom et pas ma 
musique)). Lorsqu'on veut n’écrire 
qu’une musique terriblement diffi
cile. même pour des professionnels, 
il faut s’attendre à certaines décon
venues.

■

: h,..

* *
J’ai entendu dernièrement à la 

Radio un bon ensemble vocal 
chanter «La Bataille de Marignane 
de Janequin et j’ai été frappé par 
la disproportion entre le titre et ce 
que j’entendais qui semblait se 
rapporter à une petite guerre d’éco
liers. Cette œuvre demande un très 
grand nombre de chanteurs ; à 
effectif réduit il faut se souvenir 
qu’autrefois des instruments dou
blaient les voix ce qui leur don
nait plus de densité et de rythme ; 
je n’hésiterais pas à le faire si j’en 
avais l’occasion. Quoi qu’il en soit, 
dans le domaine choral, le réper
toire s’enrichit toujours ; voici 
quelques nouveautés des Editions 
Françaises de Musique, Maison de 
la Radio, Quai du President Ken
nedy. Paris (16*) .' Le Bestiaire et 
VHerbier, extraits de Chantefables- 
Chantefleurs de Robert Desnos, à 
quatre voix, musique d’Emile Pas- 
sani — Le Retour du Marin, Les 
filles du Havre (quatre voix mixtes) 
Chanson de mariage, (Bretagne, 
trois voix de. femmes) Entendez- 
vous la mer, Nous faut du vin 
(ch. à 4 et 3 voix d’hommes) dans 
des harmonisations de Daniel Le- 
sur, et Cantate d’Elisabeau (Fol
klore Romand, quatre voix) Le 
Grain de Café (Sega du folklore 
Mauncien, cinq voix d’enfants)

•j

Trompettes - Bugles -* t
Une méthode de piano pour dé

butants. «L’enfant au clavier)) par 
Lina Vinclc en trois cahiers (Les 
trois premiers doigts. Les quatre 
premiers doigts. Les cinq doigts)
Vient de paraître chez Georges
Delrieu et C° Editeurs, 45. Avenue L’aviron (Folklore Canadien, quatre
de la Victoire. Nice (A.M.). Ces voix de femmes) dans des harmoni-
trois cahiers de vingt pages, for- salions de Jean Planel. Tous ces
mat à l'italienne, sont illustrés de chœurs sont bien écrits pour les
dessins et photos. Une préface voix, très musicalement ; ils s’a-
dans laquelle je note «La forme dressent à des chorales assez civ
musicale propre à l’enfant est la traînées ; ils prendront place dans
chanson, il faut donc établir le la bibliothèque de la Confédération
rapport entre cette forme et la Musicale de France. Il n’est pas
musique instrumentale)). Grande sans intérêt de rappeler la carrière
place est faite aux chansons popu- du chanteur Jean Planel, un des
laires enfantines ; la chanson du premiers grand prix du disque dans
Pont d’Avignon, n’a pas été oubliée, la Damnation de Faust, auteur
elle est notée commençant sur le d’un livre « L'Ecole du Chant »
premier temps ; (encore une bonne (Editions de l’Ecole du Chant, 9,
notation à ajouter au palmarès 1) ; rue de Bassano, Paris (1&') qui
les préoccupations de rythme, d’ex- m’a rendu de grands services
pression, d'éducation font de cette comme il en rendra à tous ceux qui
méthode une excellente initiation veulent conduire des chorales sans
à l’étude du piano. avoir appris la technique du chan

teur ; il eut l’idée de créer une 
maîtrise laïque qui fut réalisée par 
la Radiodiffusion Française, grâce 

'Je reviens sur l'article de Roland à Henry Barraud, ou il s’occupa
Vhaillon a L’Education Musicale en du chant, son frère le compositeur
Hongrie)). C’est le chant qui forme Robert Planel, Grand Prix de

Cornets-Altos - Barytons
Basses - Contrebasses -
So ubassophones «
Helicons - Trombones à
coulisse et à pistons -
Saxophones Soprano Alto
et Baryton - Flûtes - Gui-

'tares - Clarinettes - Tous
les instruments de fanfare*
sonnerie et batterie

Il E SMON
* *
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ne se refuse aucune audace : on y 
entendra des amalgames de sonorités 
curieusement timbrées. La partition so* 
liste comporte de grosses difficultés. 
L'ouvrage frôle un peu la vulgarité...

(Toccata : le violon a fort à faire 
pour tenir tête à un orchestre qui a 
visiblement envie de s'amuser. Aria I . 
ici l'instrument soliste a davantage la 
faculté de s'émanciper. Aria II : un peu 
dans le style d'une sarabande ; le violon 
y peut enfin chanter sans contrainte. 
Capriccio : vivace, plein d'espièglries et 
de pirouettes... pas toujours de bon 
ton).

La virtuosité dont fait preuve Oïstrakh 
est ébourrifante. L'orchestre Lamoureux, 
conduit par Haitink, joue bien son rôle.

Au verso — couplage assez insolite 
— on trouvera le premier concerto 
violon-orchestre (K. 207) de Mozart, 
qui fait un peu l'effet d'une vaste im
provisation. La pureté de son du soliste, 
son style franc, sa virtuosité solide y 
font merveille.

La réalisation stéréophonique est sa
tisfaisante ; elle « place » bien le so
liste. Surveiller le pressage à l'achat. (4)

< PETITES ANNONCES< TOULOUSE PYRÉNÉES (318 m.)
DECEMBRE 1964

«BAL CHAMPETRE DE JEAN BENTAB.ERRY » 
Tous les mardis, de 19 h. 40 A 19 h. 55

Payables d’avance à raison de 2 P la ligne de 32 lettres, 
signes ou Intervalles.

1er DECEMBRE 1964 :

Saut do gazelle, polka pour clarinette (Julian Florian), soliste Gilbert Voisin; 
Souriante, mazurka (Alfred Bériot) ; Los Scgas-Bourbon, quadrillo (J. Barès, 
G. Parés).

OFFRES D’EMPLOIS pour suivre les cours des Conser-
m iirs cAm poivninwvp vatoires de PARIS, VERSAILLES#
J. ,LCS SÆ?«!?2lD#2IÆîîS£sSï,& arrondissements de PARIS. Poux! 
fnrÂf^Ti P 110118 renseignements, écrire au
Directeur6cle^'Harmonte muntopall dAUTRIOOURT '“ 
sera vacant au début de 1965. Un . “100URT*
poste de tambour-major sera attri- DEMANDES D’EMPLOIS
bué mais le titulaire éventuel de- g Sous-Chef de Musique armée# 
.. . PMÎSF tenir une place de so- lauréat Conservatoire national Pa- 
liste a 1 Harmonie. ris, libre début 19G5, cherche di-

Les candidats intéressés par ces rection Harmonie, école de musi- 
emplots écnront avec références a que. Paire offres et conditions au 
M. Jean JEANNpR, président de journal sous le No 269. 
l’Harmonie, 12 bis, rue de l’Hôtel-
de-Vil'le, Les Sables-d’Olonne (Ven- DIVERS
dée).

»

7 DECEMBRE, 21 heures :

Gais ombragos, mazurka pour cornet (Léon Chic), soliste A. Calvayrac.
8 DECEMBRE 1964 :

Les deux commères, polka pour 2 cornets (H. Labit), solistes A. Calvayrac et 
A. Philibert ; Chic-au-Rc, schottisch (F. Romain) ; Aquilla, valse pour 
clarinette (F. Dcydier), soliste G. Voisin).

14 DECEMBRE, 21 heures :
Après l'orage, polka (Z. Bajus).

15 DECEMBRE 1964 :

Pluie de perles, mazurka pour cornet (F. Deydier), soliste A. Calvayrac ; 
Vlolctta, vnls> pour clarinette (F. Deydier), soliste G. Voisin; Vive la joie, 
quadrille (Z. Bajus).

21 DECEMBRE, 21 heuros :
La Mousmé, mazurka japonaise (L. Ganne - Fouquet).

22 DECEMBRE 1964 :
Gouttes d'or, polka pour clarinette (F. Brcssy), solisto G. Voisin ; La rafale, 
mazurka pour cornet (F. Deydier), soliste A. Calvayrac) ; Rocambolo, quadrille 
(L. Bajus).

28 DECEMBRE, 21 heuros :
Nelgo des Pyrénées, polka (F.-P. Loup).

29 DECEMBRE 1964 :

En devisant, polka pour 2 cornets (F.-P. Loup), soliste A. Calvayrac et 
A. Phjlibert ; Lucette, mazurka pour clarinetto (L. Moisello), soliste G. Voisin ; 
Quadrille sur des airs populaires (A.-S. Petit).

LES 7, 14, 21 et 28 décombre, participation de l'orchestre champêtre à 
« mosaïque musicalo » du lundi, à 21 heures.

Capitaine
<
*

vra
<
i

■ Confiez vos travaux har
monisation, orchestration, à 
un spécialiste. Devis sur pré
sentation manuscrits, F.P. 
LOUP, Rocquefortrles-Pfns, 
( Alpes-Maritimes).

■ Offre d’emploi, tous corps d’état 
à bons musiciens, tous instruments 
(pour harmonie), niveau musical 
de la société, division supérieure.
Bientôt sera vacant (pour la ville) 
un poste de garde-champêtre et 
une création (jardinier) (privé) un
ménage, logé et chauffé, pour eh- g Prix de composition du Confier» 
tretien propriété, jardin, verger. vatoire de Parls prendrait tous traa 
S adresser au maire de SAINT - va 11 v nroh^îtration atTanœmentiÉ 
FLORENTIN, ville en grande ex- et donnerait leçons* par correspoh* 
panslon. dance, (fugue, harmonie, contre-
■ Société Musicale de CONFO- aU journal
LENS (Charente) demande un ie nu e o 
chef. Procurerait emploi. Nombreux 
avantages. Ecrire Mairie de 
CONFOLENS.

i

-f LA TROMPETTE : DIVERS
1 1 ) Le célèbre Concerto en mî b de
1 Haydn fut écrit pour la trompette à clés,
1 une invention éphémère. C'est une œu

vre de bonne humeur. ( 1 - travail thé- 
, ma tique très proche de celui des der-
> nières symphonies. 2 - A la simplicité de
> la romance de « La Reine ». 3 - vivace 

et pétillant).
Le Concerto en ré de Léopold Mozart 

offre un grand contraste avec le précé
dent : après la rusticité, le charme 
(quelque peu mondain). Il comporte 
deux mouvements seulement (andante 
serein et allegro briilant) le premier 
serait-il perdu ?

Le Concerto en ré pour deux trom- 
_ pettes, clavecin, orgue et cordes de

(d après De Falla). L'excellent violo- Manfredînl apporté la curieuse combi-
niste A. Léon Ara les joue avec tact naison des trompette? avec les deux
et conviction. claviers..., qu'on entend d'ailleurs trop

peu. Il est très représentatif du style 
italien. Equilibre et grandeur, dyna
misme. (Deux allegri coupés par un 
court volet lent).

Le Concerto pour deux trompettes 
également, de Torelli est somptueuse
ment décoratif : brio, vigueur, prestesse. 
Il adopte la coupe « da chiesa ».

Dans la Sonata a quattro d'Alborti, 
aux quatre trompettes s'ajoutent aussi 
l'orgue, le clavecin et les cordes. C'ost 
surtout pendant le court volet cei.ral 
que l'orgue intervient. Poétiquement... 
s. bien que la maestria des cuivres din» 
le finale n'en ressort que mieux.

Enfin vient la spectaculaire Sonate 
pour six trompettes de Biber : jne tenue. 

vais ménage avec l'esprit capricieux du d'orgue, puis les cuivres se lancent suc-
fameux dédicataire. Inutile de dire que cessivement dans le jeu ‘appuyés p*ar
A.-L. Ara tire magnifiquement ce feu les timbales, engendrant une page ruti-
d'artifice^ de difficultés. lante qui grimpe à l'assaut des oreilles

Du même auteur et avec accompagne- conquises, 
ment de piano cette fois, deux « esbo- || est toujours difficile d'emboucher 
zos » ravissantes et fraîches où se re- une trompette avec discrétion ; on ad-
connaît l'écriture caractéristique, raffi- mire donc que le principal soliste, Wo-
nce et racée de Rodrigo : « La enamo- bisch, y parvienne a^jssi parfaitement. La
roda junto al pequeno surtidor » (le finesse des trilles, l'agilité des traits,
violon chante lyriquement sur les fluides |a sûreté des aigus (1er mouvement du
et lentes arabesques du piano) et « Pe- Mozart) étonnent. Les cadences sont
quena ronda » (dun thème dansant jail- magistralement lancées (premier mou-
lit spontanément un court mouvement, vement du Haydn). Dans le cantabile,
plein d étincelles de gaîté). |a phrase se soutient et se courbe bien.

On trouvera aussi la très andalouse Le Manfredini est « triomphalement »
sonate en ré de Turina, qui fait la part conduit. Dans le Torelli (mouvements
du pur et celle du pittoresque. Quelle deux et quatre) la virtuosité des so-
musique, riche et enveloppante! (une listes subjuguent. L'Ensemble de Zagreb,
improvisation prépare à l'allegro, qui direction Janigro, apporte la consistance
oppose une phrase langoureuse à un mo- dosée et l'efficacité réelle de son sou-
tif vif. L'aria, au chaleureux cantabile, 
reprend l'esprit libre du début. Enfin 
une danse qui tantôt s'alanguit tantôt 
crépite).

Le violoniste a un archet souple et 
expressif ; des aigus gicle une scintil
lante clarté, des graves émane une cha
leur veloutée ; la virtuosité demeure 
toujours séduisante. Soulignons aussi la 
vive intelligence de l'accompagnement 
de F. Lavilla. Nos interprètes, consan
guins -à cette musique, réalisent !à un 
bien beau disque.

Techniquement, l'accoustique est excel
lente, très analytique, les deux protago
nistes s'entendant avec une égale net
teté. (3)

(
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une 271.t

OCCASIONS
■ A Vendre petite clarinette mi l> 
COUESNON Monopole conserva*

■ Harmonie municipale de CHAM- ^’^Ecr & jmSnaf^us^S
BERY offre situation chef de cli- ’ • J
que (tambours et clairons). Loge
ment réservé et emploi éventuel.
Adresser candidatures Mairie de 
CHAMBERY, avec références.

méro 272 qui transmettra.
■ A Vendre 188 partitions gd 11 
détaillées et complètes, impr, ou 
cop. pour harm. ou fanf., lot un* 
que ; et plus de 60 quatuors .pour

■ Usine Tissage, unis et façon- saxos, impr. ou cop. Pour tous-ren* 
nés, région lyonnaise, cherche Ga- seignements (inventaire et prix), 
reurs, tisseurs qualifiés, ou autres écr. journal sous numéro 273, qui 
spécialités, intéressant la profes- transmettra, 
sion. Donnerait préférence a bons 
musiciens trompettes (ou pistons) 
bugles, tubas, etc. Pour faire partie 
fanfare municipale. Logement 
suré. Ecr. au journal sous no 270, 
qui transmettra.
■ L'Harmonie municipale de LA 
CHATRE offre emploi de sous-chef 
susceptible d’être employé munici
pal. Ecr. M. NEVEU, secrétaire de 
l’Harmonie municipale de LA CHA
TRE (Indre).

(Suite de la, 1™ page) blés : « Malaguena » (d'après Albeniz) 
et la danse espagnole de « La vie brève »

MUSIQUE VOCALE RELIGIEUSE
+ MOZART

Même en ce qui concerne Mozart, il 
peut encore rester de l'inédit au dis
que ; à preuve, cette messe en ut Ma
jeur (K. 115). Œuvre de jeunesse re
trouvée en 1950, elle est écrite a cap
pella, voix cependant soutenues par un 
positif ; c'est sa seule messe brève sans 
orchestre. Les entrelacs mélodiques se 
dénouent avec une clarté et une élé
gance toutes italiennes. Etonnante est 
la maîtrise avec laquelle déjà les contre
points évoluent. Avec son côté pales
tinien, l'œuvre est d'une grande beauté, 
à défaut d'une irréprochable unité sty
listique.

( Kyrie. Gloria et Sanctus : éclat et 
douceur, majesté et intimité. Credo : 
méditatif, il ne répudie pas l'ancien 
style en imitations massives, en acqué
rant fermeté. Benedictus : recueilli puis 
glorieux. Agnus Dei : tendre et fervente 
intériorité).

Exécution par le « Motettenchor » de 
Vienne, direction Klebel. Les voix, belles, 
se meuvent avec assurance. En outre, 
recherche des nuances et plénitude so
nore. Cela est donc techniquement par
fait. Et, au point de vue spirituel, l'in
terprétation pénétrante. Par conséquent, 
version tout à fait digne d'être recom
mandée.

Au verso, six motets complètent — 
ou peu s'en faut — l'intégrale des œu
vres do Mozart pour chœur et orgue, 
c Justum deduxit Dominus » (K. 326) 
d'après Eberlin (un contemporain) fu
gué, énergique, jubilatoire. « Miserere » 
(K. 85) psaume : imploration dans la
quelle la supplication ne se hausse ja
mais jusqu'à la révolte. « Quaerite pri- 
snum, regnum Dei » (K. 86) : courte 
antienne. «De profundis » (K 83) 
psaume d'après Reutter (un contempo
rain) modulations fouillées de carac
tère expressif. « Adoramus Te» (K. 
327) apocryphe, n'en est pas moins 
émouvant. « Cibavit eos » (K. 44) an
tienne : sorte de choral dont la séré
nité est atténuée par de vigoureux con
trepoints.

Même admirable qualité de presta
tion. Voilà donc des morceaux de grand 
choix, dans des versions sans défail
lance. La réalisation, en mono seule
ment, est cependant limpide et spa
cieuse. Gravure sans défaut. (2)

Il y a deux pièces de Sarasate : 1 ) 
la célèbre et capiteuse « Romance anda
louse » : au piano le rythme et au violon 
le chant, cocktail ensoleillé et irrésis
tible. 2) «Introduction et tarentelle», 
page à effet ; elle chante d'abord avec 
nonchalance, puis la danse bondit sou- 
oain comme un cheval piaffant d'impa
tience, démarre pour ne s'arrêter qu'au 
terme d'une course débridée. Exécu
tion • beaucoup de brio.

Mais voici justement l'e Offrande à 
Sarasate », capriccio écrit pour le vio
lon seul par notre cher Rodrigo. Œuvre 
de pure virtuosité, elle consiste en une 
très brillante toccata, où la rigueur 
constructive de Bach ne fait pas mau-

■ A Vendre orgue Hammond, mo
dèle « Everett », neuf, cause mala
die. Ecrire journal sous numéro 274 
qui transmettra.
■ A Vendre basses neuves 4 et 
5 pistons, arg. trombones 4 piston* 
neuf et à coul. Ecrire M. J. pA- 
VROUX, 17. rue Drèze, PONT-A- 
VENDIN (Pas-de-Calais).

as-

SECTION THEATRE
S Société des Auteurs et Composi
teurs Dramatiques. — Commt 1 
conséquence d’incidents divers, M. 
de MONTHERLANT nous demande 
de bien vouloir avertir tous nos 
membres que «s’il n’a pas été 
consulté un mois au moins avanU 
la représentation d’une de ses piè
ces. il ne pourra pas donner l’auto
risation sollicitée». k

MUSIQUES MILITAIRES
■ Deux 
musiciens 
tueHement vacantes à la Musique 
de la 2* Région aérienne station
née à VERSAILLES pour : 1) Un 
musicien jouant de la Basse Si b ; 
2) Musicien jouant du trombone à 
coulisse. Ce concours est ouvert de 
préférence aux musiciens ayant ac
compli leurs obligations légales d’ac
tivité. Pour tous renseignements, 
s’adresser à M. le Chef de musique 
de la 2* Région aérienne, caserne 
des Petites-Ecuries, à VERSAILLES 
(Seine-et-Oise).

laces de sous-officiers 
statut spécial sont ac-

NECROLOGIE
Nous avons appris avec peine le 
décès de M. Louis LANGLOIS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur* 
Médaille Militaire, Croix de Guerre 
1914-18, adjudant-tambour de la 
Garde Républicaine de Paris. En1 
cette douloureuse circonstance, la 
C.M.F. présente à Madame LAN
GLOIS et sa famille, ses condo
léances les plus émues.

£3 La Musique du cinquième R.I., 
stationnée au CaniD de SATORY à 
VERSAILLES (S. et O.) réserve, à 
chaque appel sous les drapeaux, 
quelques places aux engagés musi
ciens de deux ans. ou par devance
ment d’appel.

Toutes les facilités sont données

tien.
Non stéréophonique, la réalisation est 

pourtant d'un bel éclat. Notice suc
cincte. (5)

2) Sur un autre disque, voici main
tenant une face consacrée à la trom
pette contemporaine. Arutiunian qui a 
signé ce concerto en 1950, est un jeune 
compositeur arménien dans la ligne de 
Khatchaturian.

L'œuvre se présente en un seul mou
vement pouvant se décomposer en cinq 
épisodes contrastants ( vif-lent-vif-lent- 
vif). Il est irrésistiblement animé, mais 
les deux périodes lentes péri-centrales 
s'opposent au dynamisme des autres par 
leur caractère expressif ; elles n'en sont 
d'ailleurs pas moins savoureuses pour 
cela.

f ^ ’
►
i' ■ .

+ LE VIOLON : STRAWINSKY

Le Concerto en ré pour violon et 
orchestre — plutôt une suite — s'ins
pire assez, en effet, de l'esprit de la 
suite ancienne, transplanté dans un uni
vers moderne évidemment, où le langage

MUSIQUE INSTRUMENTALE
-f VIOLON :

MUSIQUE ESPAGNOLE

Glissons d'abord sur deux transcrip
tions de Kreisler, au demeurant agréa-

Ainsi, pittoresque dans son ensemble, 
la teinte locale très marquée, ce con
certo réalise une sorte de synthèse entre 
l'inspiration populaire et la syntaxe clas
sique. Séduisant, spontané spirituel, il 
comporte une partition de soliste très 
virtuose.

Comme Junek dispose d'une très 
remarquable technique, tout va bien. 
L'artiste sait par ailleurs filer les sons 
expertement et courber la phrase chan
tante avec bonheur. L'Orchestre de Pra
gue, conduit par Neumann, sait « sui
vre » ; il sait aussi s'affirmer à l'occa
sion. Version fort attrayante. (6)

Manufacfure d’fiMCfiîES "•
>;

POUR INSTRUMENTS DE MUSIQUEV:
:;r

Roland CHAILLON

1) Harmonie Mundi HMO 25 303 (33/25).
2) Harmonie Mundi HOM 30 533 (33/30).
3) Decca LXT 290 14 (33/30).
A) Philips 835 190 LY (33/30).
5) Amadeo AVRS 6 291 (33/30).
6) Supraphon SUF-ST 60 132 (33/30).

MANUFACTURE D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
4. place Charlc»-Oullln, PARIS US1)
TCI : OttN. 27.40 ci 27 41

ihlNJCS 'tv.,01 n PARIS. Si. tet Zifrri*

Efs DERU, I0,r.de la Fonfaine-du-But Paris 606-33-41
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• 1CONFEDERATION MUSICALE DE FRANCE 7DECEMBRE 1964 :

France dans l’intérêt même de la musi
que.

En particulier, il est à signaler los 
progrès réalisés dans le domaine de la 
lecture vocale et de la dictée musicale.

Le nombre des élèves qui était de 
14.122 en 1959, do 17.239 en I960, do 
19.018 en 61, 19.182 en 62, de 19.521 en 
63, a encore été légèrement supérieur en 
1964 20.00*1.

Le nombre de sociétés formant des 
élèves est également en progression.

En 1963, le 
concours d'excellenco do la Confédéra
tion a atteint un remarquable niveau 
artistique.

Le sérieux apporté par les candidats 
ti la préparation de ce concours est la 
meilleure preuve de l'intérêt qu'il repré
sente. Le nombre toujours croissant des 
candidats oblige le président Ehrmann 
ii des exploits d'organisation.

Quo les professeurs veuillent bien ac
cepter ici les félicitations de la Confédé
ration.

Des remerciements vont également aux 
jurys pour la sympathie qu’ils témoignent 
à la C'.M.F. en lui prêtant leur précieux 
concours.

Ils sont particulièrement reconnaissants 
à M. Fernand Lamy, président artisti
que, qui se dépense sans compter pour 
le plus grand bien de nos sociétés popu
laires de musique.

Concours de musique. — Nous félici
tons la société de Trith-Saint-Lcger qui 
a remporté pour la troisième fols la 
Coupe Marc-Delmas.

Nous rappelons, à cette occasion, qu’il 
sera tenu compte pour la désignation 
des sociétés au concours de la C.I.SM.P. 
des résultats des différentes participa
tions dans les concours en division d’hon
neur ou d’excellence obtenus dans l’an
née et do l’obtention éventuelle de la 
Coupe Marc-Delmas.

Nombreux ont été les concours natio
naux ou internationaux organisés en 
France.

Tous se sont passés dans d’excellentes 
conditions et nous félicitons bien sincè
rement les organisateurs de toutes ces 
manifestations.

Journal confédéral. — Le journal confé
déral, dont lo rayonnement à l'étranger 
est attesté par lo récent numéro de sep
tembre de la « Revue des Musiques Suis
ses » dont tous les articles de fond ont 
été extraits du journal de la C.M.F. — 
ainsi que par l’intérêt que leur porte le 
journal do l’Union des Musiques du 
Grand-Duché de Luxembourg — n'est 
malheureusement pas encore assez dif
fusé dans nos sociétés françaises.

MM. les présidents de fédération sont 
vivement invités à faire un gros effort 
pour faire connaître, dans toutes leurs 
sociétés, l'organe officiel de la Confédé
ration et susciter des abonnements sup
plémentaires.

Récompenses. — Les nouvelles médailles 
obtiennent un succès généralisé. Le rem
placement des barrettes s'est avéré heu
reux et bon nombre d'anciens médaillés 
sollicitent le remplacement de leur 
cienne. décoration.

Publicité - Souscription. — Nous con
seillons à nos amis de tenir compte, 
pour leur donner priorité, des maisons 
qui nous apportent leur aide financière 
rous -a, fo,rme d’une participation à la 
publicité dans le journal confédéral et 
remercions les souscripteurs qui ont bien 
voulu effectuer un geste d'entr’aide en
vers notre groupement.

Congrès. — En ce qui concerne le pré
sent congrès et pour la première fois, 
une réunion pédagogique a été prévue.

Des aménagements quant à l'organisa
tion des points de détails seront certai
nement souhaitables mais, d’ores et déjà 
il est heureux que des problèmes péda
gogiques et musicaux aient leur place 
maintenant, dans nos congrès 

Concert du congrès. — L’an passé, le 
concert donné par le magnifique ensem
ble que constitue la Musique des Gar
diens de la Paix, sous la talentueuse et 
sympathique direction de Désiré Don- 
deyr.c, a réuni tous les suffrages tant 
par le choix des œuvres que par leur 
exécution.

Cette formule a été reprise et, ce soir 
vous êtes de nouveau conviés à la salle 
de 1 Ancien-Conservatoire, à assister à 
un nouveau triomphe — nous en sommes 
certains — de ce même ensemble.

De plus, cette solution permet d’en
tendre, jouées par une harmonie, les 
commandes de l'Etat passées à des com
positeurs contemporains. Soulignons à 
ce-sujet les offorts faits par les Editions 
Molenaar pour l’impression d'œuvres 
velles.

Avant de terminer ce rapport, que 
j’ai voulu le plus complet possible, je 
me permettrai de remercier en votre 
nom à tous, notre collègue, M. le député 
André Bord, président des Sociéts musi- 
cales d'Alsace, qui, en plus de l’heureuse 
initiative qu’il a eue de créer l’Amicale 
des Parlementaires pour la Défense de 
la, Musique, accompagne souvent notre 
président pour certaines démarches dans 
les ministères.

Nous sommes toujours très heureux 
d avoir parmi nous, M. l’inspecteur prin
cipal Yves de La Crsinière.

M. de La Casinière apporte à la Confé
dération, en plus de son prestige, do 
son autorité, de son talent ot de son 
appui fervent, le réconfort et l’encoura
gement de sa présence et do ses conseils.

Les membres de la Confédération vous 
témoignent, M. l’iaspectcur principal, 
leurs remerciements les plus sincères et 
l'expression de leur respectueux attache
ment.

Les remerciements de la C.M.F. vont 
également à M. Biasini, directeur du 
théâtre et de la musique au Ministère 
des Affaires culturelles, ainsi qu’à Mlle 
Moroau, qui examine les demandes de la 
Confédération avec la plus grande bien
veillance.

A M. lo ministre Herzog, secrétaire 
d’Etat à la Jeunesse et aux Sports ; à 
M. Brichot ot à Mlle Guillaume.

A. M. GaBlols-Montbrun, directeur du 
Conservatoire supérieur de Musique do 
Pari'-, ainsi qu’à M. De Kaey et Mlle 
Boissclior.

A tous les membres du bureau de la 
C.M.F.

la bonne volonté de quelques animateurs, 
soutenus uniquement par leur Idéal.

Souvent isolés d’une école de musique 
ou d’un conservatoire, ils forment eux- 
mêmes leurs futurs musiciens en leur 
Inculquant non seulement les premiers 
rudiments de notre art, mais également 
co que nous appelons « l’esprit de socié
taire », c’est-à-dire une formation morale 
et l’acceptation d’une discipline collec
tive librement consentie, sans laquelle 
la survie de nos sociétés populaires no 
pourrait être envisagée.

Dans toutes les disciplines, depuis les 
ohorales jusqu'aux fanfares, des orches
tres symphoniques aux plectres, dos har
monies aux orchestres d’accordéons, sa
chez, mes chers amis, que nous connais
sons vos difficultés.

Sachez que votre bureau, unanime, ap
précie vos efforts ot que vos vœux, vos 
souhaits ot vos avis sont examinés avec 
le plus grand soin.

Sachez que votre président fait l'im
possible pour obtenir des pouvoirs pu- Les achats d’instruments remis aux 
biles des crédits plus importants. sociétés et prélevé sur le fonds de pro-

(Pour le V- plan, n’avons nous pas vision s’élevant pour l’exercice 1963-1964
déposé un projet d'équipement très corn- à Frs 4.715,88.

. , Les frais de concours ot déplacements
Et sachez également quo la Confédéra- ont ôté sortis des frais généraux et in-

tlon musicale de France est et sera à diqués séparément.
votre service. Les participations à l'achat du local sa

berait-il possible de terminer co long sont élevées pour l'excrcice 1963-1964 à
exposé sans parler du travail énorme Frs 926,75. co qui, relativement, est peu
effectué par le trio exceptionnel composé et porto le compte total à Frs 20.405,01.
de Mme Huet, de MM. Girardin ot Bas- Il nous faut prévoir dans l’exercice 
quT°- ^ _ suivant, la révision des salaires du per-

secrétariat do la C.M.F. a envoyé sonnel et la création d’un poste supplé»
pendant la dernière année près de 7.000 mentaire (dactylographe pour lo sccré-
letAtrcs‘ * , tariat).

“£vaU s ajoute le département Nous croyons utile de continuer à être 
des médaillés et récompenses, celui des prévoyant pour l’avenir en vous priant
assurances, du Journal, des morceaux à nouveau d’augmenter la provision
~T*?fncn‘;, —s concours, des renseigne- « Maison des Sociétés populaires » pour
ments administratifs, de la bibliothè
que,, etc.

Qu’ils soient félicités et remerciés pour 
ce labeur, souvent obscur, mais toujours 
accompli dans la sérénité, la bonne hu
meur, et avec la courtoisie quo chacun 
se plaît à leur reconnaître.

Et enfin, nous arrivons à notre cher 
président.

Vous savez, cher M. Ehrmann que 
vous régnez sur la Confédération 'musi
cale de France d'une manière absolue.

Il n’est, pour s’en convaincre 
vous voir à l'œuvre.

Cette autocratie, si contraire, à votre 
tempérament personnel, n'est cependant 
pas discutée.

Il faut attirer votre attention sur la 
nécessité de présenter des comptes ea 
correspondance avec la demando qui a 
été faite par la préfecture de la Seine.

Les livres ont été présentés au service 
compétent qui a, d'ailleurs, pu constater 
que la comptabilité était parfaitement 
tenue et n’a pas manqué do le diro au 
président.

Vous verrez que 10 % des coupons et 
Intérêt sont portés en dotation et seront 
capitalisés chaque année, comme de
mandé.

La somme reçue du ministère chargé 
des Affaires culturelles s’élevant à Frs 
53.396,75 n’est pas une subvention, car 
cctto sommo est destinée à être reversée 
aux sociétés ot fédérations, la C.M.F. ne 
servant que do transit, conformément & 
la demande du ministère qui. Jusqu'à 
1960-1961 répaxtlssait les fonds directe
ment aux intéressés.

L’amortissement du local est toujours

51' CONGRES
de la Confédération Musicale de France

LES 22, 23, 24 et 25 OCTOBRE 1964_______ Concours d'excellence.

MIDI : M. RAUZY Aubin.
MOSELLE ct MEURTHE-ET-MOSELLE :

LA FOND Raymond. GOLZNE 
SCHNEIDER Marcel, SOMMER

Sous la présidenco effective do M. 
Yves de La Casinière, inspecteur de la 
Musique nu Ministère des Affaires cul
turelles'-; de M. Tonnon, inspecteur au 
Secrétariat d’Etat à la Jeunesse et aux 
Sports, et de M. Bréard Robert, Grand 
Prix de Rome. MM. Piéger, Dieudonné ct 
Majoras, représentant la Délégation lu
xembourgeoise.

Etaient présents : M. LAMY Fernand, 
président artistique de la C.M.F., ainsi 
que tous les délégués représentant cha
cune des Fédérations ci-après :
AISNE : MM. THIBAULT Roger, AMAN- 

DIO Fernand, LEGRAS Henry, MEU- 
LET Henri.

ALPES-MARITIMES : représentées par M. 
BLANC.

CHORALES D’ALSACE : M. PFLIMLIN 
Rodolphe.

MANDOLINES D’ALSACE : M. ANGSTER 
Robert.

MUSIQUE D’ALSACE M. MONPEURT 
Edmond.

ARDENNES: MM. DAUCHY Paul, Gof- 
fette Fernand.

AUliE ct HAUTE-MARNE : M. LOGE 
Emile.

BASSES-ALPES : représentées par M. 
BLANC.

BOUCHES-DU-RHONE : M. BLANC Hyp- 
polite.

BRETAGNE-ANJOU : MM. GAUDIN Jean.
PREAUDEAU Clément. MACE Paul. 

REGION DE BRIOUDE : MM. DAUMAS 
Paul, POTHIER Maurice.

CENTRE : MM. RELIN André, WEGL 
Jacques.

CHAMPAGNE et MEUSE : MM. BI- 
GOTTE Raymond, JANTZY Henri. 

CHARENTE : MM. DUBOIS Pierre, COI- 
TEUX Roger.

CORSE représentée par M. BLANC. 
QOTE-D’OR : MM. AMELLER André, 

BLANCARD Jean.
FRANCHE - COMTE - TERRITOIRE DE 

BELFORT: M. CLAPOLINO Richard. 
HAUTE-GARONNE : M. VERDIER. 
HAUTES-PYRENEES : MM. GUILHAL- 

MENC René, GRAY Georges.
INDRE: M. DUPOUY Raymond. 
INDRE-ET-LOIRE : MM. OUCHET Gas

ton, FROIDEFOND Jean, DORIZON 
Serge, CAILLE AU Pierre.

LOIRE ct HAUTE-LOIRE : MM. ROU- 
CHON Jean, SABY Eugène, DELBARRE 
Pierre.

MM.
Henri,
Robert.

NORD ct PAS-DE-CALAIS MM. DU
FOUR Orner, PREVOT Georges. 

NORMANDIE : MM. ANNE Fernand. AN- 
GOT Marcel.

ORLEANAIS-BERRY : M. CORNICHON 
'René. „ „

OUEST: MM. BONNIN Fernand, TEXIER 
René.

SAONE-ET-LOIRE : MM. MERELLE Marc, 
GAUDIAUT Roger, COMBIER Marcel. 

SARTHE ct MAYENNE : M. PERAU- 
DEAU Maurice.

SEINE-ET-MARNE : MM. FIEVET Paul, 
CHIBOUST.

SEINE ct SEINE-ET-OISE : MM. HU- 
GONNET Henri, BRUN Maurice, LO- 
RIN Etienne.

SOMME MM. JAY Charles, KERACLE- 
LEROY Gaston.

SUD-EST: MM. ROLANDO Gabriel, RO
BERT André, MALFAIT Jean-Pierre. 

SUD-OUEST: MM. CIRAN Henri, SAL- 
LARD Albert, DAVID Albert, DESSAUT 
Gaston. TREMTNE André.

TARN : M. BASCOUL Maurice.
VAR : MM. BERTHE Raymond, SISTE- 

RON Marius, NICOLINI Jean. 
VAUCLUSE : MM. PIN Gervais, Genevet 

Henri.
VOSGES : MM. PETIT Jean, HENRY' 

Emile.
YONNE : M. DRUGE Jean.
Ex-Fédérations d’ALGERIE : MM. AT* 

TYASSE, DUVIELLA, FROMENTAL 
Armand.

Délégation luxembourgeoise : MM. PLE- 
CrER, DIEUDONNE, MAJERUS. 

CONSEILLER TECHNIQUE DES PLEC
TRES M. MARTEAU.
Etaient excusés : MM. BORD André, 

MANN Charles, LUDINARD Gabriel. 
LOMBARD Eugène (malade), ETOURNAY 
Jean, FORGET Henri, MARTINET Henri 
(malade), Mlle BI.SSON Camille, DEL- 
TOUR André, CHASSAGNE Eugène, SI- 
BOULET Léon (malade), GAULTIER H. 
Jean (malade), SENEGAS. BONNEAU 
Marcel. PINCHOT Lucien, FRAPIER An
dré, MILET Jean, LERAY Charles, GUIN
CHARD Marius, LUCIANI Georges, 
MOUTTE Henri (malade), BERGES Da
niel, ROUSSEL Jérôme (malade), GAN- 
DIE Antoine, FRANC Y Max.

1

fait.

' «

répondre à l'activité sans cesse croissante 
de la CM.F., dans le but d’ûtrc de plus 
en plus au servico.de ses adhérents d» 
du développement des sociétés de musi
que populaire par la participation même 
d'activités musicales artistiques nouvelles 
(folklore, danses, etc.).

Sur le résultat de l’exercice, nous vous 
demanderons de virer 15.000 Frs h la pro
vision déjà existante. De ‘remettre, éga
lement, à un taux proche de 1962, la 
provision pour achaits d'instruments en 
virant une somme .de Frs 10.926,84. La 
soldé de l’excédent d'exercice sera ainsi 
ramené à Frs 5.376,11 pour être reporte 
aux réserves antérieures dénommées au 
bilan précédent sur la rubrique « reports 
antérieurs ».

que de

mnrf clui> mieux que vous pourrait
confédération avec plus Le compte mouvement de trésorerie re- 

votre voix est entendue au flète de façon simple les existences Il
ôt n?ilonaL(ÏL la MusiQue dont vous quides au 30 septembre 1964. 
tJ2,CCPn/,en^ au Syndicat do Vous remarquerez que les subventions 

art'lstl{lue où vous prési- indiquées au compte rendu financier da 
nation Professeurs, à l'Asso- l’année sont portés pour Frs 58,253,25.
miKiniio nn Fabricants d instruments de alors que dans le mouvement de tréso-
miuique, ou vous êtes conseiHcr techni- rorie. elle figurent pour Frs 48.253.25.
des sociétés p^üSiSüden<^férence de WM0 Frs représente
da£ routes les commissions dont voS Vn
sffeiffiSMt °Ü V0US’ n0US teprésentez rapport précédent, porté au passif du-
c-KÎS votre ^ ifiHWf —
votre sensibifité, NoUs vous demandons, après avoir en-
vos qualités de cœur vouement, et tendu le rapport des commissaires &ws 

Depuis toujours, vous défont „ comptes, d’approuver les opérations et
‘ la musique et deï^ls SS «ne C^f résultats de l’exercice 1963-1964, résultats

de la ConfÀôration SiSicale^d^Fi^Si0 dùs a l’autorité et compétence do notre
Vous êtes le bon apôtre et lo *5^ ’ président Ehrmann, qui donne tout son

de la musique populaire vi„ie temps de retraite à la marche toujours
confiance absolue de noc rZ^?Vez ]a grandissante de la Confédération musi-
France qui vous Ls£?enf SlaS.ude? calé de France pour sauvegarder et dé-
de leur estime et entier dévouïS^? hlU veloppcr le renom de la confédération et

Ils vous offrent cher M des sociétés populaires de musique, dont
avec leurs sentiments déférents iréfîwî' la Participation aux loisirs de chacun,
gnage de leur pSdc SL °1' doit revenir d'intérêt primordial.

sgïïV'^srsss^s; -s
^eod2ltcl^c;eicS’eSSSôSréSS ex.

^lagogique "choses
es plus intéressantes depuis très W 
temps, dans les congrès. ®

Roger THIRAULT.
: JO re™M° notro 

», J* P0111- ses aimables pa.
le va,s‘mottre

Jo m'excuse d’un oubli. Tout à l'heure
CitéS MG v£?P°rt moral- M- Thirault à 
ni*LMà MolGnnar> Qui était l’annéo der
nière a notre congrès. Je suSheureSc
né? M* Srïï'0* Parmi nous cotte an- 
mSts) rommïnnar’ ,fils> (APPlaudisse- 

vous a dit M. Thirault. toutes les œuvres exécutées l'année der-
notre ‘rU C0vcert donné h l’occasion de.-‘"oJïïsvï
"âïïssrio ,,cn remorcic-

Je donne la parole maintenant à 
trésorier, M. Hugonnet.

qui avait été reçu avant le 
bre 1963 et signalé .dans nidnfédération va se reconstituer, il y a déjà 

une douzaine de sociétés qui doivent 
se regrouper.

J’exprime toute notre reconnaissance 
à MM. les Ministres des Affaires cultu
relles et au secrétariat à la Jeunesse et 
aux Sports, ainsi qu’aux directeurs et 
administrateurs de ces ministères pour 
leur appui moral et financier. Je n’ou
blie pas M. l’inspecteur Yves de la Casi
nière qui a bien regretté de ne pouvoir 
venir aujourd’hui mais qui a assisté hier 
à nos travaux et nous apporte son pré
cieux concours dans les stages et dans 
nos manifestations.

Notre reconnaissance également à M. 
Dondeyne et à ses artistes de l'excellente 
musique des Gardiens de la Paix de Pa
ris Aux membres du jury de nos con
cours et du concours d’excellence.

Je remercie tous mes collègues du bu
reau. et en particulier notre président 
artistique, M. Lamy, pour les grands 
vices qu’ils me rendent.

Mes remerciements chaleureux à mes 
collaborateurs : Mme Huet, Girardin, 
Basque, Tourneret et notre expert-comp
table, M. Santoni.

Je vais donner maintenant la parole à 
M. Thirault pour le rapport moral.

( Applaudissements).
RAPPORT

DU SECRETAIRE GENERAL

La séance est ouverte, à 9 h., sous la 
présidence de M. EHRMANN.

ALLOCUTION DU PRESIDENT

an-

Mesdames. Messieurs. Mes chers amis,
Je suis trè heureux de vous voir nom

breux pour le 51* congrès de la Confé
dération Musicale de France. Je .vous re
mercie tous d'être venus, je suis per
suadé que les travaux quo nous commen
çons aujourd'hui se dérouleront dans une 
atmosphère des plus amicales.

Je remercie la délégation luxembour
geoise d'être venue, M. Pleger, M. Ma
joras et M. Dieudonné (appl.) M. Chris- 
tnach. le secrétaire général de la Confé
dération internationale et de l’Union du 
Grand-Duc Adolf. dorait/ être présent 
également, au dernier moment il n’a pu 
venir. Vous savez tous, l’amitié que nous 
avons pour les membres de l’Union du 
Grand-Duc Adolf.

Nous avons eu la peine de perdre plu
sieurs de nos membres cette année. M. 
Pavesi. président de la Fédération des 
Alpes - Maritimes ; M. Drugé, président 
de la Fédération de l’Yonne, et 
membre
Krentz, vice - président 
ration do Moselle ct de Meurthe - et - 
Moselle ; M. François Perrin, président 
du Groupement musical du Bas - Dau
phiné, pour eux et les membres décédés 
de nos sociétés, je vous demanderai de 
bien vouloir observer une minute de si
lence.

Nous avons appris également la dé
mission de plusieurs de nos amis. Celle 
de M. Déroché, président de la Fédéra
tion de la Loire et de la Haute-Loire, 
et secrétaire général de la Confédération 
musicale de France. Il a été remplacé, 
dans la Fédération, par M. Rouchon.

(Applaudissements ).
M. Xintzig a été remplacé par M. Ray

mond Lafond, ici pré1'.ni également, ii 
la Fédération de Mosehe et lie Meurthe- 
et-Moselle.

( Applaudissements ).
M. Gxoyanne. de la Fédération de 

l'Ouest, a été remplacé par M. Charles 
Leraÿ.

M. Carroy, de la Fédération d'Orléa- 
nais-Berrv. a été remplacé par le secré
taire général de cotte Fédération, que 
vous connaissez tous, M. Cornichon.

( Applaudissements).
Sont excurés, pour maladie : M. Lom

bard. .Eugène, pour les Bouches-du-Rhône ; 
M. Martinet, président de la Fédération 
du .Centre : M. Siboulet, président do 
la Fédération de l’Indre; M. Sénégas. 
président de la Fédération du Midi ; M. 
Roussel président de la Fédération ces 
Vosges, et M. Moutte, président de la 
Fédération du Vaucluse. A tous nous 
faisons part de nos sentiments d'amitié 
©t nous leurs adressons nos vœux de 
complet rétablissement.

Nous avons également des excusés pour 
différent-.' , raisons.

M. le président André Bord, nous re
grettons beaucoup qu’il n'ait pu venir 
aujourd'hui à notre congrès, mais ses 
fonction.', l'obligent à rester à Stras
bourg. Je suis heureux de rendre ici 
hommage à M. André Bord pour l’appui 
total qu’il nous apporte.

Nous sommes heureux également d’a
voir aujourd'hui parmi nous les repré- 
eonianîs de;., nos anciennes fédérations 
d'Algérie, M. Froment»!, M. Duvicla, M. 
Attyacse. Nous leurs .souhaitons la bien
venue â nouveau à notre congrès.

( Applaud 1 .‘.semen t s ).

de

Commentaires. — Une comparaison en
tre le bilan de l'année 1962-63 et le bilan 
do 1963-64 est intéressante. On constate 
que les assurances marquent une progres
sion importante, que les abonnements 
sont tout de même en expansion, bien 
que ce soit peu de chose. Pour la publi
cité aussi il y a expansion, à peis 
près 10 °/o. Cotisations : là encore une 
augmentation de 10 %. Pour les récom
penses, on remarque 40.% d’augmenta
tion. C’est dû probablement, je peux 
même dire certainement, au fait que 
nous avons créé de nouvelles décorations, 
et quo par conséquent tout lc monde 
s’est intéressé à les acquérir, ce dont Ja 
vous remercie.

En réalité, les recettes sont de l’ordre 
do 25 % de plus que l'année domière. 
C’est pour cela que je crois qu’il était 
intéressant de faire cette comparaison 
entre les bilans.

VUÛser-

du Bureau confédéral ; M.
de la Fédé-

Puisqu’il faut se soumettre à la tradi
tion qui veut que le secrétaire général 
établisse ’e rapport moral de toute asso
ciation, je voudrais tout d’abord rendre 
hommage à mon prédécesseur, M. Déro
ché. qui, pendant 9 années, a bien voulu 
se dévouer à la cause de la Confédéra
tion musicale de France — qu’il on soit 
ici remercié.

Si vous le voulez bien, retraçons suc
cinctement les différentes manifestations 
confédérales do l’année écoulée.

Congrès de Dijon.

non-
Messieurs, vous avez entendu tout 2j 

l’heure le rapport de notre secrétaire 
général, qui vous a dit qu’il y avait 
environ 1.245 assurances, si je me rap
pelle bien. Eh bien, c’est tout de mémo 
un chiffre encore insuffisant par rapport 
au nombre des sociétés qui sont inscri
tes à la Confédération. Et je pense qu'il 
y a là un effort- important à faire, étant 
donne surtout qu'il y a de •'.ombreux 
accidents, et des accidents regrettables, 
très ennuyeux, ct que par conséquent il 
est de plus en plus intéressant pour les 
sociétés de s’assurer.

Je me dois de signaler la bonne tenue 
des livres comptables...

Il vaut mieux dire qu’en réalité, entre 
les dépenses, les recettes, les frais ad
ministratifs, nous avons réalisé l'équili
bre. Et ensuite nous avons des profits 
qui sont, si vous voulez, le fait de 
circonstances hors exploitation :

Il faut bien dire qu’on pourrait nous 
demander de no pas faire d'amortisse
ments sur l’immeuble. Mais si cet im
meuble avait besoin de réparations, il 
diminuerait de valeur. Par conséquent, 
il faut bien prévoir des amortissements 
en conséquence.

notreNous sommes 
alors naturellement amenés à retracer les 
magnifiques journées du congrès de Di
jon.

RAPPORT DU TRESORIER
... , Mmes, MM., mes

chers collègues, je m’excuse, après ces 
belles paroles de littérature, de venir 
vous imposer de l’arithmétique; mais 
enfin cela nous remettra au temps do 
notre jeunesse. Evidemment je n’ai 
indiqué, dans les documents que vous 
avez dans vos dossiers les nombreuses 
équations auxquelles je vais faire allu
sion. Néanmoins, je vous demando d’en 
tendre avec beaucoup d’attention mon 
rapport, ot surtout de suivre l’examen 
du bilan et des comptes, et l’état do 
trésorerie, dans lo dossier qui vous a été 
remis, et. que vous devez avoir, je pense 
Si certains ne l’ont pas, qu’ils veuillent 
bien le demander.

Messieurs,
L’exercice 1963-1964 qui so termine au 

30 septembre 1961 a été particulièrement 
actif dans toutes lo3 activités, ainsi qu'il 
ressort de la comparaison do 1963-1964 
par rapport à 1962-1963.

Les assurances sont en nettes augmen
tations, attestant que les sociétés 
ont compris l'importance. Un effort, ce
pendant, est encore à faire.

Je me dois do signaler la bonne tenue 
des livres comptables, la vérification et 
conseils de M. Santoni, expert-compta
ble.

M. HUGONNET:L'excellence do l’accueil et du séjour, 
la magnifique tenue du séminaire orga
nisé à l'occasion du bi-centenairc de la 
mort de Jean-Philippe Rameau font es
pérer que cette première initiative ne 
sera pas sans lendemain.

Au cours de cette manifestation, le col
loque du Conseil international de la Mu
sique (U.N.E.S.C.O.) groupant amateurs 
et professionnels, fut particulièrement ri
che en enseignements et la réunion du 
bureau de la C.I.S.P.M. se déroula dans 
les meilleures conditions.

Un grand merci à André Amcller, le 
promoteur et 3<* réalisateur de cette in
contestable réussite.

Stages.

pas

Comme les années précé
dentes. les stages ont eu lieu à Aix-en- 
Provence, à Houlgatc et à Mâcon.

Ceux-ci ont remporté un gros succès. 
Félicitons nos amis Rolnndo. Robert, 
Blanc, Anne, Mérille. Malfait, pour l'acti
vité qu’ils déploient au service de l'édu
cation musicale populaire.

Assurances. — En ce qui concerne les 
asurances. le nombre des contrats sous
crits est en nerpétuelle progression.

1.166 en 19G2 ; 1.199 en 1963 et 1.245 en 
1964.

Il est certain que les accidents mor
tels que nous avons à regretter doivent 
attirer l'attention des responsables des 
sociétés sur l’intérêt indiscutable de pren
dre, dans le domaine des assurances, tou
tes li"5 précautions désirables.

S.A.C1.Ê.M. et S.A.C.D. — Les nouvelles 
conditions des conventions avec la S.A. 
C.E.M. et la S.A.C.D. donnent satisfac
tion et nous sommes heureux des bons 
rapports qui régnent entre ces organis
mes et la C.M.F.

Examens fédéraux, 
sûrement, les nouvelles directives de la 
C.M.F. sont appliquées dans toute la

Vous verrez qu'il y a une augmentation 
assez importante des titres, par rapport 
a ce qui existait l'année dernière. Ccls 
tient au fait que nous avons pensé qu’il 
valait mieux quo io; disponibilités soient 
placées en titre.' 
intérêt ou bons 
le tout dénoinm

Vil s qui rapportent quoique 
s de Caisse de Banque 
!«'• titres.

L:i •oisiome 
bible très si 
montrer ce qu’il v

Hôte une compta- 
dément pour vous

"Y

aux commissaires aux comp- 
— aux présidents, aux comités, e-t 

aux membres actifs de toutes les fédéra
tions do Franco - - aux fabricants d’ins
truments do musique aux éditeurs.

Merci à la direction do. la Caisse d’E- 
laids accordés 

concours d’excellonce.

mtes irait caisse au de
a ajoute, ce qu’on a retire.Félicitons lo personnel de la C.M.F. et 

M. Santoni avec lequel ont. été établis 
les comptes de résultats, bilan ot mou
vement. de la trésorerie, etc*.

Ces comptes ronéotypés vous ont été 
distribués, il faut reconnaître que le 
temps pour les établir est limité, étant 
donné la fin d’exercice au 30 septembre 
c-t l’assemblée générale qui a lieu dans 
les 21 jours.

Parcourons ensemble ces

et co qu:
que nntur Ic-ment, dans les

les 300 d.ooo. l’Ipargne toujours fixe,Nous avons également le plaisir d’avoir 
M. Cuvillier, de l’exFédération du Ma
roc.

aux eand: .Te vous informe tout de suite quo vous 
devez trouver une différence entre Ica 
subventions. 48.253,25, et colles de cette 
année, qui figurent au compte d’exploi- 
ration pour 58.253,25. Ceci vient du fait 
que nous avloi 
ciee précédent

Morel à M. Foumet pour l'annuaire 
promis avant la fin de l'année c-t a M. 
Rumelliard pour la mise en page du 
journal.

Un grand merci aux pr 
recteurs des petites .sociétés, celles ! ne 
vivant bien souvent que par la fol et

( Appl midi v>-men t s ).
Je suis heureux de remercier M. Bas- 

©ouï, qui fait do nombreuse.-; démarches 
pour tâcher de réorganiser la Fédération 
du Tam-et-Oaronne. Je pense que cette

Lentement mais ésidents et di- comptes.
(Lecture du compte rendu, résultats, 

mouvements de trésorerie, bilan ,otc.)
encaissé, pendant l'cxor-
la différence, mais en 

acompte sur l’exercice actuel. D’ailleurs

L
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la sagesse, et il est paradoxal de penser 
que c'est un accordéoniste qui propos® 
ce qu’on vient de vous proposer. Cela re
joint entièrement le souhait de noua
tous, fédérés, parce qu’il y a des abus 
qui sont commis dans ce domaine, c'est 
contre ces abus que nous sommes.

Je m'associe entièrement au vœu dô 
la fédération de Seine et Scinc-et-Oise, 
en ce qui concerne mon nom personnel. 
Je n’engage pas du tout ma fédération.

M. le PRESIDENT': Nous avoiis tous 
de l'amitié pour M. Lorin, Je suis heu
reux de lui dire moi-même. (Appl.)

M. HUGONNET : Bravo.
M. le PRESIDENT : Voici ce que nous 

avons décidé hier, et que je vous pro
pose de préciser à nouveau :

« Aucun patronage matériel ou moral 
ne peut être accordé, ni par la Confédé
ration Musicale do France, ni par 1C3 
fédérations régionales ou départementales 
pour les divers concours no respectant 
pas le règlement de concours de la Con
fédération Musicale do France.

( Applaudissements ).
M. LORIN : Entièrement d’accord.
M. le PRESIDENT: Je mets aux voix 

cette proposition. Pour ? Contre ? Abs
tentions ? Unanimité. Merci.

M. LORIN : Je me permettrai d’ajou
ter un seul mot. Je souhaite que le 
journal confédéral recommande à toutes 
les sociétés d’accordéons fédérées de par
ticiper aux concours confédéraux et do 
présenter leurs élèves aux examens fédé
raux, en faisant connaître aux élèves et 
à leurs parents la valeur, le sérieux dô 
nos examens et surtout leur gratuite.

( Applaudissements).
M. LORIN : Je vous remercie.
M. G. GRAY, Hautes-Pyrénées : Les 

sociétés d’accordéons chez nous sont fé
dérées. et elles présentent régulièrement 
des élèves aux examens fédéraux. Jô 
jense que le mal dont souffre l’accor- 
cléon vient plutôt de certains professeurs; 
Je pense que si tous les professeurs 
étaient comme M. Etienne Lorin, ce serait 
un problème qui ne se poserait plus du
tout.

M, Etienne Lorin vous a parlé d’un de 
ces champions d’accordéon. Il y en a une 
à Tarbes.

Elle vient de s'installer professeur â 
Lourdes. L'année dernière elle était en
core au cours moyen à l’Ecole Nationale 
de Musique de Tarbes, elle a manqué to
talement son examen de professeur, 
qu’elle a passé chez M. Francy où le jury 
était présidé par Maître Tony Aubin, ce 
qui est, je crois, un examen sérieux. 
Cette jeune fille s’est Installée. Il a parti 
dans la presse qu'elle était professeur 
diplômé des grandes écoles de Paris. JO 
suis président de la société d’accordéon ; 
j’ai reçu de la réclame de la Confédéra
tion musicale européenne. Je n’ai pas ré
pondu.

Ce qui serait intéressant, c’est qu’oo 
puisse former à la Confédération musi
cale de France im organisme qui soit 
compétent pour vérifier les titres dont: 
se parent souvent les gens. C’est cela 
qui compterait.

M. ROBERT : Ce qu’on vient de dire 
n’est pas seulement vrai pour l’accordéon, 
c’est vrai pour tous les instruments, aussi 
bien pour le piano.

M. Te PRESIDENT : Nous avons ré
clamé au ministère une carte de profes
seur de musique. Le ministère n'a pas 
jusqu’à présent donner suite à la de
mande de l’Ordre des professeurs dô 
musique. Donc nous ne pouvons 
absolument pas empêcher qui quô 
ce soit de donner des leçons de violon, 
d’accordéon, etc. Mais c'est justement 
pjur cela que c’est aux fédérations a nô 
pas donner leur patronage.

( Applaudissements ).
M. FIE VET : Au nom do la Fédéra

tion de Seine-et-Mame, j’apporte d’abord 
nos souhaits de bienvenue à notre ami 
Lorin, car son père est un chef de musi
que de la fédération, et la famillo Lorin 
est très estimée en Seine-et-Mame comme 
musiciens. Et je remercie M. Thiraulfc 
d’avoir exprimé au nom de la Confédé
ration musicale de France des paroles, 
on peut dire très aimables à l’adresse 
de mon ami Lorin.

M. LORIN : Je suis très sensible, et 
très touché de ce que vous venez de 
dire.

M. le PRESIDENT: Maintenant J'es
time que nous avons épuisé la question, 
puisque nous avons voté. Nous pouvons 
continuer.

Messieurs, j’ai demandé à M. Hervieu, 
secrétaire général des musiciens amateurs, 
de vous diro un mot sur son associa
tion. M. Hervieu nous a rendu de grande 
services, puisque, pour la deuxième fois, 
il a bien voulu nous céder la salle du 
Conservatoire qu’il avait retenue pour 
le jour de notre concours d’excellence. 
J’en suis très reconnaissant à M. Hervieu.

( Appl audi ssements ).
M. HERVIEU : Mmes, Mlles, MM., je 

voudrais d’abord remercier M. Ehrmann 
d’avoir bien voulu m’autoriser à vous 
parler cinq minutes do l’Assocdation des 
Musiciens amateurs.
Je vous présente cette association dans 

la personne de son conseil d’administra
tion. dont les qualités sont les suivantes. 
Le président est le directeur de la Caisse 
d’Epargne de Paris. Moi-même, je suis 
chef de service à la Direction de l’Elec
tricité de France. Les autres membres 
do ce conseil sont dentiste, comptable 
et employés. Par conséquent, nous som
mes absolument des amateurs, des musi
ciens amateurs dans tout le sens du 
mot, avec toute 1'indcpcndance que cela 
représente.

Le mouvement que j’ai créé, il y a 
une dizaine d’années, est né tout simple
ment d'une conversation entre amis. 
Nous faisions de la musique de chambre 

chez moi, et nous regrettions de ne pas 
trouver un altiste qui nous manquait 

le moment, et tout le monde de 
dire : « Oh il serait facile, dans une 
grande ville comme Paris de créer une 
sorte de fichier dans lequel on trouverait 
des adresses de musiciens, de violonistes, 
do violoncellistes, d'altistes ou autres, a 
Mais quand il s'agissait de réaliser ce 
vœu tout le monde se récusait, invoquant 
l’importance de ses occupations person
nelles, et l’on faisait appel évidemment 
ii l'intervention de services publics.

De sorte que j’ai pris l’initiative dô 
me mettre en relations avec un luthiei 
qui a de l’initlativo dans sa profession, 
c’est Millaud-De roux. Je lui ai demandé 
d’accepter de prendre chez lui un fi; 
chier d’adresses, et de foire une publicité 
pour demander aux amateurs de s’y ins
crire. . .

Ce fichier, actuellement, comporte a 
peu près 800 adresses de violonistes, dô 
violoncellistes, de flûtistes parisiens ot 
de la région parisienne. Nous avons pense, 
au bout, de quelques années, qu’il y au
rait intérêt à mobiliser ces adresses oî

Cette question nous intéressant parti
culièrement, nous n’avions pas jugé utile 
d’alerter la C.M.F. à ce sujet.

Ces concours, ayant, pris un dévelop
pement considérable et bénéficiant d’une 
grande publicité (même la Télévision 
française), nous pensons qu’il est temps 
d’alerter la C.M.F., étant donnes les 
dangers que font courir ces manifesta
tions tant aux examens fédéraux qu’au 
recrutement des jeunes élèves par les 
sociétés musicales do diverses formations.

1) En effet, nous pouvons prouver 
qu’au sein de la Fédération des Sociétés 
Musicales de Seine ot S.-et-O., une écolo 
de musique qui présentait régulièrement 
des élèves d’accordéon aux examens fé
déraux, a préféré cette année envoyer scs 
élèves dans un do ces soi-disant, concours, 
malgré le prix élevé d’inscription (2.800 
francs). Cela a permis à cette école, do 
faire passer dans sa presse locale, un 
article relatant les brillants succès obte
nus !

Evidemment, ces élèves ne se sont pas 
présentés aux examens fédéraux.

2) Aux « championnats d’Europe de 
l’accordéon 196-1», qui so sont déroulés 
en septembre dernier aux Lilas, le pal
marès a été lo suivant: 910 coupes, 
22-1 champions d’Europe (titre décernés 
plusieurs fois dans chaque catégorie, 24 
de solistes, 2 de duos, 5 do sociétés)

total do 1.600 solistes et 40 ko-

Je vous propose la motion suivante :
« Le président de la Confédération Mu 

sicale de France assure la fédération du 
Nord et du Pas-de-Calais qu’il conti
nuera, on accord avec tous les orga
nismes dans lesquels est représentée la 
Confédération Musicale de France, do ré
clamer avec force l’application du pro
gramme de l’enseignement de la musi
que dans les écoles primaires ainsi que 
le rétablissement de l’épreuve musicale 
au concours d’entrée à l’Ecole Normale ».

Je mets cette motion aux voix. Pour? 
— Contre ? Abstention ?
Je vous remercie.

M. ATTYASSE - M. SABY.
( Applaudissements )

M. le PRESIDENT : Je remercie M. 
Attyasse et M. Saby pour leur rapport, 
et Je vous demande do voter le rapport 

' financier. Pour ? Contre ? Abstantions ? 
A l’unanimité. Merci. Maintenant, M. Hu- 
gonnet va vous donner lecture des réso
lutions proposées.

M. HLGONNET : Au nom du Président 
je vous présente les résolutions suivan
tes. Voici la première de ces résolutions :

lro résolution : Après avoir entendu le 
rapport des commissaires aux comptes, 
du trésorier, l’assemblée générale ap - 
prouve sans réserve les mouvements de 
trésorerie : recettes, dépenses, le bilan, 
compte des résultats pour l’exercice 1963* 
1964.

Le résultat, après amortissement pour 
le local et dotation de 10 °/o des revenus 
mobiliers so traduit par un excédent de 
F 66.304,95 (soixante-six mille trois cent 
quatre francs quatre-vingt-quinze). Elle 
donne quitus sans réserve au Président 
et Trésorier.

Je demande au Président de mettre aux 
voix cette résolution.

M. le PRESIDENT : On vote séparé - 
ment sur chaque résolution. Qui est d’a
vis d'adopter la première ? Contre ? Abs
tentions ? Cette résolution est adoptée 
à l'unanimité.

2e Résolution : Sur le compte excédent 
de l’exercice 1963-1964.

L’Assemblée générale décide do diviser 
cette somme comme suit :

1) Provision pour 6 mois de fonction
nement (frais administratif) 35.000 francs 
(trente-cinq mille francs) ;

2) Virer une provision de 15.000 Francs 
(quinze mille francs) à l’extension et 
siège de la C.M.F. à la rubrique exis
tante : « Maison des Sociétés Populaires 
de Musique » qui est ainsi portée à 
115.000 Francs (cent quinze mille Francs).

3) Virer uno provision do 10.926,84 
(dix mille neuf cent vingt-six francs qua
tre vingt quatre) pour achats d’instru
ments, qui devient ainsi trente-trois mille 
francs (33.000 F.) ;

4) Le solde de l’excédent de l’exercice 
1963-1964 qui devient 5.378 F 11 c (cinq 
mille trois cent soixante dix-huit francs, 
onze centimes), sera porté au compte 
« Réserves antérieures » qui, aiasi, devien
dra 63.580,38 francs (soixante-trois mille 
cinq cent quatre-vingt francs trente-huit 
centimes).

M le PRESIDENT : Pour l’adoption de 
la deuxième ? Contre ? Abstentions ? 
Unanimité. Je vous remercie

3« résolution : Projet de budget recettes 
et dépenses pour l’exercice 1964-1965 est 
soumis à l’assemblée.

M. le PRESIDENT : Cette 3* résolution 
est mise nux voix. Pour ? Contre ? Abs
tentions ? Unanimité. Merci.

Passons maintenant au point suivant 
de l’ordre du jour, les examens fédéraux, 
nous allons y comprendre les examens 
d’excellence également.

EXAMENS FEDERAUX
M. le PRESIDENT : La fédération de 

l’Orléanais- Berry, souhaite que l’on mo
difie le pointage et. que soit donné plus 
d’importance à la théorie. Mais si pré
cédemment nous avons fait une modi
fication, c’est que nous avions jugé que 
la dictée avait plus d’importance que la 
théorie. Alors je demande le maintien 
du règlement des concours fédéraux. 
Pour ? — Contre ? — Abstentions ? 
Unanimité.

Nous arrivons maintenant au vœu do 
la fédération du Nord.

il y avait eu une réserve de faite au 
bilan l’année dernière. Cela so retrouve 
maintenant, par conséquent. C’est l’expli
cation qu’il fallait donner.

Par conséquent, vous avez dû voir dans 
!o bilan, au passif, et je vous l’ai fait re
marquer tout à l’heure, que la dotation 
sur les revenus mobiliers, c'est-à-dire la 
Tente 3 1/2 °u sur les 300 francs, qui est 
la dotation légale prévue aux statuts, 
c’est-à-dire 291,32. qui sont les 10 ®’o des 
coupons et- intérêts, nous devons mettre 
ccttc somme en dotation perpétuelle, 
et en capitalisation annuelle.
Auparavant nous avions tout bloqué, 

mais cette année, nous avons mis les 
.concours et déplacements à part.

Il a été question souventes fols de nos 
bureaux. Us commencent à devenir trop 
petits. Il faut être prudent, et il faudra 
profiter Je la possibilité qui peut nous 
Être-offerte d’étendre nos bureaux, à la 
même adresse ou peut-être de chercher 
quelque chose ailleurs, une ai.Ire solu
tion en accord avec le ministère.
On ne nous demande plus d'appeler « ro 
port antérieur » l’accumulation des ré
sultats ; mais on nous demande, d’après 
2a présentation de bilan indiquée par la 
Préfecture de la Seine, de les mettre 
comme « réserve antérieure ». On a ap
pelé cela fonds « dits de prévoyance » ; 
on l’a appelé report antérieur ; actuelle
ment’on va l’appeler réserve antérieure ; 
ies résultats sont toujours les mêmes.

Mais vous voyez que le solde ici béné
ficiaire qui serait reporté en réserve, se
rait de 5.367,11.

Le compte « Mouvement de trésorerie » 
reflète de façon simple l’existence de 
liquides. Vous êtes peut-être étonnés de 
2es voir assez élevés ; d’ailleurs cela varie 
pas mal dans le cours de l’année, suivant 
le moment oii on touche les assurances. 
Et avant de les rembourser aux assureurs 
eux-mêmes, nous sommes obligés de les 
avoir en banque. Vous ne devez donc pas 
vous étonner du chiffre.

Tout de même vous avez pu voir que 
cela représentait, dans l’année, une mani
pulation de l’ordre de 25 millions de 
francs. Et si nous avons, à peu près, sur 
notre disponible, 60.000 francs d’argent li
quide, ce n’est pas de trop pour faire 
face aux besoins de la Confédération 
pendant les 3 ou 6 premiers mois de 
l’année.

Pour la subvention, la différence de 
10.000 francs que vous constatez, je vous 
S’ai expliquée tout à l’heure. Cette dif
férence représente l’acompte que nous 
avions reçu avant le 30 septembre 1963, 
et que j’avais signalé dans mon rapport 
précédent, qui avait été porté au passif 
du bilan 1962-63, et indiqué dans les 
mouvements de trésorerie.

Messieurs, voilà les quelques chiffres 
de notre bilan, de nos comptes de tré
sorerie. de notre compte d'exploitation. 
Le résultat nous permet de voir clair. Il 
nous permettra également d’attendre avec 
un peu plus d’optimisme l’avenir. Qui 
sait en effet ce qui nous est réservé par 
les années prochaines ? Je vous demande
rais. après avoir entendu le rapport des 
commissaires aux comptes, d’approuver 
les opérations et les résultats de l'exercice 
1963-64, ainsi que les diversse résolutions 
qui vous sont présentées.

Si vous voulez bien, avant de terminer, 
je voudrais vous donner connaissance du 
projet de budget qui a été fait pour 
l'année prochaine. Nous avons préparé 
un petit projet. Vous savez que l’an der
nier nous avions fait un projet de bud
get cur la base*de l'exercice précédent. 
.Nous l’avons fait avec une légère aug
mentation des dépenses pour côtte année, 
parce que nous savons que le journal 
nous coûtera plus cher, nous savons que 
les frais généraux, les salaires et les 
charges sociales nous coûteront plus cher, 
er eu recettes nous avons prévu à peu 
près la même chose.

Ce projet nous donnerait une prévision 
de perte de 19.500 francs, naturellement 
compte non tenu des subventions que 
nous pouvons recevoir également des inté
rêts des coupons. Par conséquent, nous 
croyons que ce projet de budget reflète 
bien les possibilités de l'année prochaine.

Les résultats de cette année sont dus, 
nous devons le reconnaître, et très loya
lement, à l’autorité ot à la compétence 
de notre président, M. Ehrmann, qui 
donne tout le temps de sa retraite à la 
marche toujours grandissante de la Confé
dération Musicale...

Unanimité.

VŒU
CONCERNANT LE CONCOURS 

D’EXCELLENCE
Considérant que les candidats-fréquen

tant les Ecoles Nationales de Musique 
sont susceptibles de bénéficier d'un en
seignement de qualité supérieure à celui 
que reçoivent, en. général, les jeunes 

gens qui, pour des raisons diverses, s'en 
trouvent exclus ;

Considérant que les premiers disposent 
dans la plupart des cas, d’un temps do 
préparation et d’entrainement bien supé
rieur aux seconds ;

Souhaite ardemment le rétablissement, 
au Concours d’Excellenco, des deux sec
tions que comportait cette épreuvo avant 
1939, l'une réservée aux élèves et lau
réats dos Ecoles Nationales de Musique, 
l’autre aux candidats ne fréquentant 
pas ces établissements.

L’expérience du concours d’excellence a 
prouvé l’inutilité de créer deux sections. 
« Il est. arrivé que des élèves formés dans 
les cours de nos sociétés sc ont mieux 
placé que des élèves de conservatoires, 
il n’en avaient quo plus de mérite ».

Je vous demande le maintien du règle
ment actuel. Pour le maintien? Contre? 
Abstention? 2 voix? Adopté. Je vous 
remercie.

Nous passons maintenant au vœu de 
la fédération régionale Provence-Côte- 
d’Azur-Corse. Création d’une classe de 
guitare et d’accordéon dans les conser
vatoires.

M. le PRESIDENT : Il y a déjà des 
conservatoires où il y a des classes de 
guitare, et des conservatoires où il y a 
des classes d’accordéon. Alors je conti
nuerai, si vous le désirez, à faire éga
lement. des démarches pour quo la gui
tare et l’accordéon obtiennent un ensei
gnement dans tous les conservatoires.

M. le PRESIDENT : Pour ? Adopté 
moins 3 voix. ,

M. THIRAULT : Je suis favorable à la 
guitare classique.

M. ROUCHON : Je demande la parole. 
On demande au conservatoire d’organiser 
un cours de guitare. Pourquoi tergiverse- 
t-on pour lui en accorder l’autorisation, 
et surtout pour lui donner les crédits 
qui lui reviennent, alors que la ville est 
prête à lui donner l’argent qui lui revient 
de son côté? C'est ce qui se produit 
pour Saint-Etienne. Nous avons demande 
la création d’une classe de guitare. La 
ville a voté les crédits. On l'a demandé 
au ministère, et le ministère tergiverse 

dire oui. Cela nous a empêché de

pour un
ciétés. . , ,

A signaler l’absence de lecture a vue 
et le niveau des morceaux imposés.

H n'est pas besoin de souligner da
vantage le palmarès.

Un exemple de ce que provoque en
suite ce genre de concours nous est 
donné par un entrefilet paru dans le 
« Parisien Libéré » du 13 septembre « Edi
tion de Paris » ,sous le titre « Brillant 
succès pour les petits accordéonistes de 
Stains». A la 9" ligne nous pouvons lire 
Claude Bertrand (catéogrie « Bambinos »), 
a remporté le titre de champion d’Eu
rope 1964 » et après la citation des au
tres élèves ayant remporté de non moins 
grands succès, soit : 7 : un premier prix 
avec coupe et 6 : un premier prix avec 
médaille d’or, nous lisons «Ces résultats 
ont été obtenus dans le temps record 
de 6 à 10 mois d’études ! »

Dans toute la France, nous sommes cer
tains que les membres de la C.M.F. ont 
pu voir des clichés présentant les 

« champions » et lire les résultats extra
ordinaire remportés par ces jeunes pro
diges.

Ce n’est pas de cette façon que les 
musiciens dignes de ce nom prendront 
jes accordéonistes au sérieux.

Je me permets d’ajouter ime paren
thèse, qui peut intéresser les représen
tants de la Charente-Maritime. Un de 
mes élèves, Claude Bertrand, prix d’ex
cellence d'accordéon de la Confédératoln 
Musicale de France, s’est installé l'année 
dernière en tant que professeur à La 
Rochelle. Un de s es collègues de La Ro
chelle présentant des élèves au concours 
des Lilas, est revenu en faisant une 
grande publicité des résultats obtenus. 
Claude Bertrand a fait une contre-propa
gande, en disant que ces titres n'avaient 

valeur. Il est. maintenant cité 
en assignation, ce professeur l’attaquant 
et lui demandant 400.000 F de dommages- 
intérêts. Claude Bertrand n’a pas criti
qué son enseignement, mais a contesté 
la valeur des titres obtenus dans ce 
concours. Je vous assure que notre asso
ciation lui apportera son appui.

Je reprends mon rapport :
Mais ce qui est plus grave sur le plan 

confédéral et sur le plan sociétés, c’est 
que les jeunes désireux de faire de la 
musique, sont alléchés (ainsi que leurs 
parents) par tous ces succès obtenus 
avec si peu de temps d’études. Le re
crutement des sociétés risque do devenir 

encore plus difficile, l'accordéon attirant 
vers lui. pour les raisons exposées plus 
haut, des jeunes qui auraient peut-être 
dirigés leurs pas vers une clarinette, 
une trompette ou un violon.

3) De plus, il parait indispensable de 
signaler que ces concours servent sur
tout la publicité de certains professeurs 
dont les élèves n’auraient aucune chance 
de remporter la moindre récompense dans 
un de nos concours.

4) Les concours de sociétés sont évi
demment jugés de la même façon : 1 mor
ceau imposé, 1 au-choix (ou 2) ; chacune 
s’en va avec un premier prix et une 
coupe. Les noms des divisions de société 
sont d’ailleurs assez bizarres :

I. Sociétés juniors, 2. sociétés A, 3. so
ciétés B. 4. sociétés C, 5. sociétés hors- 
concours’.

Il est bien évident que comme les 
élèves les sociétés ayant peur des jurys 
fédéraux préfèrent aller dans des concours 
où elles sont assurées de remporter de 
« brillants succès » (toutes les sociétés 
présentes aux Lilas sont parties avec une 
coupe et un premier prix.)

C’est après avoir pris pleinement con
naissance de toutes ces questions et après 
avoir lu le « point de vue » de l’Union 
nationale des accordéonistes do France 
que lo bureau de la fédération des socié
tés musicales do Seine, Seinc-et-Oise, a 
décidé d’attirer l'attention do la C.M.F. 
sur ce problème.

Etant donné l’impossibilité de présen
ter au congrès un vœu qui n'a pas été 
soumis en temps utile, nous serions re
connaissants au conseil confédéral de per
mettre à M. Etienne Lorin, délégué de 
la fédération de lire ce texte à l’assem
blée.

Afin do lui donner une plus large pu
blicité, nous souhaitons également qu’il 
soit publié dans un prochain numéro 
du journal do la C.M.F. (Applaud.).

Si, sur certains points, vous voulez 
des précisions, jo suis à votre disposition.

M. THIRAULT: Mesieurs, vous con
naissez ma position de longue date sur 
l'accordéon et vous savez que très sou
vent on a dépassé ma pensée. Je suis 
heureux de saluer en M. Etienne Lorin, 
un musicien, et co n’est pas parce que 
M. Etienne Lorin est modeste, qu’il na 
pas fait état de ses titres, qu’il n’en a 
pas. Avant d’être ncordéoniste, il est un 
musicien, un musicien qui a obtenu des 
diplômes indiscutables. incontestables. 
Et la position qu’a prise M. Etienne Lo
rin ot sa fédération, sur cette affaire, 
me parait rejoindre un des motifs pour 
lesquels je m’oppose souvent avec une 
telle véhémence aux questions d’accor
déon.

Ce n'est pas aux 
J’en ai, ni à l’instrument, bien que mal
gré tout j’aio des réserves à faire pour 
la construction do certains instruments...

M. Etienne LORIN : Jo suis bien d ac
cord avec vous.

M. THIBAULT: Jo crois quo la de
mande do M. Etienne Lorin correspond a

-

pour
faire la classe dès cette annee.

M. le PRESIDENT : Comme nous 
l’avons dit à la commission hier, il y a 
un écueil pour la création des classes de 
guitare, la difficulté de trouver un pro
fesseur valable de guitare.

M. THIRAULT : Je vous signale qu à 
Laon nous sommes disposés à ouvrir une 
classe de guitare. Nous n’avons pas nu 
le faire parce que nous n'avons pas 
trouvé de professeur valable français.

M. le PRESIDENT : Je donne mainte - 
nant la parole à M. Hugonnet.

M. HUGONNET : Messieurs, comme 
président de la fédération de Seine et 
Seine-et-Oise, je dois vous dire que la 
communication qui va vous être faite 
par M. Etienne Lorin, membre du comité 
de la fédération de Seine et Seine-et-Oise, 
accordéoniste éminent, va vous être faite 
en complet accord avec la fédération 
qui en a discuté et qui a donné son 
approbation à l'unanimité.

3VI. Etienne LORIN: Avant de prendre 
la parole sur le sujet que la fédération 
m’a demandé de présenter, j'ai d’abord 
quelques précisions à vous donner.

Je fais partie d’une société musicale 
populaire depuis l'âge de 10 ans ; J ai 
51 ans ; j’ai donc toutes les médaillés 
fédérales et confédérales. Je connais vo
tre dévouement, je le connais d’autant 
mieux que mon père dirige encore ac
tuellement une société populaire dans une 
petite bourgade qui s’appelle Nemours- 
Il a 55 ans de direction musicale. Par 
conséquent, vous pouvez me considérer 
comme un des vôtres, (applaudissements).

n y a 10 ans que le problème de 
l’accordéon se pose à la C.M.F. Avant 
de vous lire le rapport que j ai prépare, 
io voudrais vous en parler. Pour quelles 
raisons les sociétés fédérées d'accordéon 
ne se présentent-elles pas devant les ju
rys do la Confédération Musicale de 
France. J'ai été très heureux d’entendre 
des présidents de fédérations nous pré
ciser que les sociétés d’accordéons de 
leur région étaient fédérées, j’en suis très 
content, mais ces sociétés se présentent- 
elles dans les concours organisées patro- 
nés par la Confédération. Jo réponds : 
non. On peut regarder le journal de la 
Confédération, on constatera qu il y a 
très peu de sociétés d’accordéons qui y 
participent. Pourquoi ? Pour la raison 
suivante. A la Confédération, la personne 
qui représente l'accordéon drlige une so
ciété qui est fédérée, cette société, qui 
ne s’est jamais présentée en classement, 
se déclare hors concours. Ce n est pas 
un exemple à donner aux sociétés fude-

rGJe représente ici ma société, ma fédé
ration, un point c'est tout.

Les accordéonistes sont des musiciens, 
qui veulent être considérés comme les 

instrumentistes et jo profite de 
vous demander de 

considération

aucune

VŒU
RELATIF A L’ENSEIGNEMENT 
DE LA MUSIQUE A L'ECOLE

Considérant les difficultés du recru
tement des élèves musiciens, tant dans 
les Ecoles Municipales de Musique, que 
dans les cours organisés par les Socié
tés, pour la formation des jeunes musi
ciens ;

Considérant que cette situation risque, 
à bref délai, de provoquer la cessation 
d’activité d’un grand nombre de nos So
ciétés Populaires de musique ;

Considérant que les programmes sco
laires surchargés, la priorité donnée a 
l'Education physique, sont les princi
paux responsables de la désertion des 
cours de musique « hors Ecole » ;

Considérant que cette regrettable si
tuation aurait pu être évitée par le 
respect des programmes pédagogiques re
latifs au chant et à l'éducation musicale 
dans les écoles du l°r degré :

Après avoir examiné les divers mo
tifs de l'inobservation quasi générale des 
programmes d'Education Musicale dans 

écoles dont lo manque de formation 
des maîtres est la principale:

Estime que la solution peut être trou
vée dans une application Intégrale et 
honnête des programmes prescrits par 
l’Education Nationale :

Sollicite de M. le Ministre de l’Edu
cation Nationale, des autorités Académi
ques, un examen attentif et bienveillant 
du problème à l'occasion de l’étude et 
la confection des nouveaux programmes 
découlant de la prochaine prolongation 
de la scolarité obligatoire.

Demande instamment l’application inté
grale des programmes et. Instructions re
latifs au chant et à l'éducation musicale 
dans les écoles du l" degré ;

Demande que l’enseignement de la 
sique à l’école soit sanctionné par une 
note dans les examens de fin d’année ;

Suggère que, pour obvier au manque 
de formation musicalo des maîtres, il 
soit fait appel aux professeurs des Eco
les de Musique et des cours municipaux 
dans les centres urbains ; aux chefs de 
musique dans les communes rurales ; ou 
bien que soit créé, au profit de ces der
nières, surtout, un corps de maîtres iti
nérants de Musique, au même titre que 
les maîtres itinérants agricoles ;

Indique que partout où cette collabora
tion a été réalisée à titre précaire, par 
des accords directs entre les communes, 
les chefs de musique, les directeurs 
d'Ecolcs. de substanciels résultats ont etc 
constatés et les sociétés de musique 
pourvue en jeune éléments ;

Demande an* pouvoirs publics que 
l’Art Musical populaire, comme moyen 
de culture, soit .sauvegardé, aidé, au me
me titre que l’Education Physique, dont 
la prise en tutelle par l’Enseignement 
public a donné de si utiles et rapides 
progrès ;

Attire . - 
solution, fut-elle experimentale :

Nous l’avons étudié hier, dans la réu
nion réservée aux questions artistiques. 
Cette séance, prévue pour le matin était 
telle ment intéressante, comme i a cm 
M. Thirault tout à l’heure, quelle s est 

Jusqu'à 4 heures et demie de

( applaudissemen ts )
M. le PRESIDENT : Jo vous remercie. 

Sù donne la parole à M. Attyasse.
nos

RAPPORT
DE LA COMMISSION DE VERIFICATION 

DES COMPTES
M. ATTYASSE : Après le brillant ex

posé que vient de faire M. Hugonnet, je 
«•ois que moi, de mon côté, je n'ai pas 
grand chose à ajouter, sinon vous de
mander d’accepter toutes les résolutions 
qui vont vous être présentées. D’autre 
part, jo vais vous donner connaissance 
du rapport de la commission de vérifica
tion des comptes. Ce travail a été effectué 
en présence de M. Saby, secrétaire géné
ral do la fédération de la Loire et Haute- 
Loire, et de moi-même, vice-président 
d'honneur de la Confédération Musicale 
de France.

Rapport par la commission de vérifica
tion des comptes.

Etait excusé : M. Meulet, secrétaire de 
la fédération des sociétés musicales de 
l'Aisne. __B

En vertu du mandat que vous avez 
f>Icn voulu nous renouveler, lors de l'as
semblée générale du 24 octobre 1963, nous 
avons l'honneur de vous présenter notre 
rapport .sur les comptes 1963-64 pour 
l'exercice dos le 30 septembre 1964.

mu-

sur

autres
votre présence pour 
bien vouloir prendre en

T lorin donne lecture de son rap
port.

AU SUJET DES CONCOURS

La C.M.F. et ses 
sent chaque années des examens à 1 m- 
tention des élèves des Sociétés ot Ecoles 
do Musique Confédérées. Ces examens 
complets, comprenant épreuves de sol
fège et d'instrument sont gratuits 

Ceci explique et justifie l’opposition 
de la C.M.F. à tout- concours demandant 

droit d’Jnscrlption.
Par contre, il est bien évident que do 

nombreux concours n'ont qu’un but 
commercial et se livrent à uno véritable 
distribution de coupes et de titres, 
concours sévissent plus particulièrement 

dans le monde do l'accordéon.

Ces comptes ont été régulièrement mis 
h notre disposition et nous avons reçu 
â leur sujet les explications et Justifica
tions utiles. L'examen auquel nous avons 
procédé nous a permis de constater la 
parfaite correction des écritures et leur 
concordance avec le bilan et le compte 
de résultats soumis à votre approbation.

Nous vous engageons, en conséquence, 
à approuver le bilîin ot les comptes tels 
qu'ils vous sont présentés et les considé
rer comme exacts.

Fédérations organi-

accordéonistes quo
l’attention sur l'urgence d’une

un

donne quitus au trésorier en lui 
félicitations et ses rerner-ûdre'.Ejnt ses 

cléments à l'expert-comptable. prolongée 
l’après-midi.Fait à Paris, le 22 octobre 19G4.
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et puis cette complicité, dont beaucoup 
d’entro vous se souviennent, qui s'est 
créée entre nous alors que j’étais délégué 
Rentrai à la musique de TU.F.O.L.E.A. 
Voilà pourquoi M. Ehrmann a pensé à 
m’inviter puisquo vous savez qu’un dé
cret ministériel vieux do deux ans main
tenant...

M. lo PRESIDENT : Janvier 62.
M. TONNON : ...a rattaché, avec d’au

tres associations nationales d’éducation 
la Confédération Musicale au

à les faire figurer dans une brochure, 
que nous avons appelé l'annuaire des 
amateurs, et qui est une brochure remise 
à toutes les personnes qui sont Inscrites 
dans cet annuaire qui comporte un cer
tain nombre do noms.

Nous souhaiterions dans toutes les 
villes 1c France avoir le nom d’un ama
teur. ou même de tous les amateurs, 
J entends particulièrement les amateurs 
de musique de chambre dont nous som
mes. ce qui nous permettrait par consé
quent do renseigner utilement les gens 
qui seraient en déplacement.

Alors je voulais donc, puisque M. Ehr
mann m’a autorisé à vous parler de cette 
affaire, vous demander si vous seriez 
intéressés, ou si vous accepteriez que je 
vous remette cet annuaire pour quo vous 
puissiez voir co quo c'est, et. si cela vous 
parait intéressant, que --ous facilitiez 
l’inscription, surtout des amateurs d’ins
truments à cordes.

n'y a pas d’amateurs, il n’y aura pas 
non plus de professionnels.

Je vous remercie, mes chers amis, de 
votre aimable intention, (applaud.)

M. le PRESIDENT : Je vous remercie, 
mon cher ami, do cotte intervention. Je 
sais que vous lisez le journal, mais cer
tainement les membres de votre fédéra
tion qui ont émis co vœu no le lisent 
pas, car presque dans chaque numéro, 
il y a un article sur les Juniors, même 
sur les sociétés juniors étrangères qui 
viennent à Paris. Lorsque M. Malfait a 
un festival, nous mettons toujours l'arti
cle dans lo Journal. J’ai même demandé 
souvent, et encore au festival de Vienne, 
qu’on tâche de m'avoir uno belle photo 
pour la mettre dans le journal. Malheu
reusement, M. Malfait en a convenu, 
l'autre jour avec mol, c'est très difficile 
d’avoir de belles photos d'ensembles ju
niors ; et pourtant pour notre propa • 
gande ce serait excellent. Je sais quo 
notre ami Malfait vient d’arriver à un 
jumelage de sa société avec une société 
de Eerlin-Rhenikendorf, que je connais : 
la société de M. Malfait y est allée, 
celle de Rhenikendorf est venue à Tul- 
lins. M. Malfait m'a donné un article, 
qui va paraître. Chaquo fois que j'ai eu 
des articles sur les juniors, ils ont paru 
dans le journal. C'est uno question à 
laquelle j’attache une importance particu
lière, c’est moi qui ai demandé la créa
tion des formations juniors.

M. ROLANDO: Merci, (appl.).

les harmonies ou dans d'autres forma
tion ; donc il est permis de prendre des 
violons, dans les dispositions du règle
ment confédéral.

M. RELIN : En ce qui concerne les 
fanfares, notamment, l’article 4 du règle
ment des concours confédéraux dit ceci :

« Une section spéciale pourra être créée 
pour les fanfares avec clarinettes, limitée 
à la deuxième et à la troisième divisions, 
le pourcentage de clarinettes pouvant 
atteindre au maximum 10 *!o de l'effectif 
de la société. »

Une de nos sociétés a réclamé. Elle a 
fait un gros effort. C’est une petite so
ciété. Elle s’est adjoint deux violons, 
pour remplacer, dans ce cas précis, la 
flûte. Et je crois qu’on no leur a pas 
donné la coupe parce qu’il y avait deux 
violons. On voudrait qu’elle puisse con
courir avec les harmonies qui n’ont pas 
do violons. Si elles sont dans uno sec
tion spéciale, elles ne pourront pas con
courir.

M. le PRESIDENT : Dans le règlement 
des concours, il est prévu des instru
ments de remplacement.

M. RELIN : Tout simplement il faut 
prendre le règlement qui prévoit des 
instruments de remplacement ?

M. lo PRESIDENT : Tout simplement.
M. RELIN : Je vous remercie.
M. le PRESIDENT: Il ne reste plus 

que le vœu do la Fédération do l'Ouest. 
Hier nous avons décidé de vous proposer 
le maintien des deux morceaux au choix 
et du morceau imposé. Je pense que tout 
le monde est do cet avis-là, parco que 
vraiment un seul morceau au choix, c'est 
insuffisant.

M. ANNE : H y a erreur dans le texte 
du vœu.

M. le PRESIDENT: On avait mis 
deux morceaux imposés et un morceau 
au choix. Il faut lire : deux morceaux 
au choix, et un morceau imposé.

M. BONNIN (Ouest) : Le vœu est 
abandonné.

M. lo PRESIDENT : Je vous remercie. 
M. THIRAULT : Vous savez, MM., que 

voilà quelques années les directeurs de 
conservatoires avaient été particulièrement 
accrochés pour le manque de synchroni
sation qu’il pouvait y avoir dans cer
tains cas, et qui existe toujours, entre 
les sociétés populaires de musique et 
certains directeurs d’écoles de musique. 
Nous avons eu une discussion sur co 
sujet encore hier, mais celle d’hier était 
vraiment très amicale, très gentilio. Et, 
il me semble que, de l’avis général, cela 
paraissait opportun, on a bien voulu me 
charger de faire une espèce de réunion 
entre mes collègues membres du bureau 
de l’Associat on des Directeurs de Fran
ce, qu'ils soient nationaux ou munici
paux, et les sociétés de la Confédération 
musicale de France.

Je fais cela depuis à peu près six mois ; 
je crois qu’il y a déjà un certain rappro
chement qui s'établit.

Toutefois, pour matérialiser ce que 
nous avons dit hier, et en accord avec 
certains collègues, j'ai cru devoir rédi
ger un vœu. Je m’excuse, M. Ehrmann, 
de ne pas vous l’avoir présenté avant 
de le lire ici, mais je l’ai fait dans le 
train, en venant ce matin, et je n'ai pas 
pu vous le montrer. Ce vœu est extrê
mement large, il n’y a pas grand'chose 
de précis dedans, mais c’est voulu. Je 
vais vous le lire, et je vous demanderai 
si vous êtes d’accord ou pas, si M. Ehr
mann veut bien le mettre tout à l’heure 
à l’ordre du jour.

« Les présidents des fédérations de 
France, réunis en congTès à Paris, le 
24 octobre 1964, constatent avec plaisir 
qu'un certain nombre de directeurs de 
conservatoire s’intéressent, sous des for
mes diverses, aux efforts faits par la 
Confédération musicale de France en fa
veur de la musique populaire.

< Considérant que les élèves valables 
d’écoles officielles de musique, désignés 
par leurs directeurs, apporteraient par 
leur concours uno aide précieuse à nos 
sociétés fédérées,

« Considérant d’autro part que, devant 
les difficultés de recrutement que ren
contrent aussi bien les conservatoires 
quo les sociétés populaires, il y a lieu, 
pour défendre la musique, de souhaiter 
l’union de toutes les bonnes volontés,

« Emettent le vœu que des contacts 
plus fréquents soient établis entre les 
directeurs de conservatoires et les prési
dents ou représentants des différentes 
fédérations pour quo les conseils artis
tiques les plus éclairés soient apportés 
à tous ceux qui essaient, avec la foi, de 
maintenir en Franco l’existence môme 
de la musique populaire d’où sont issus 
quelques-uns do nos plus éminents musi
ciens- »

M. IIUGONNET : Moi je suis tout à 
fait d’accord avec ce vœu. Je me per
mets simplement de faire remarquer une 
petite chose. M. Thirault, en lisant 
texte, a parlé, je pense que c’est 
erreur de rédaction, de musique popu
laire et de sociétés populaires. Je crois 
qu’il faut toujours parler de sociétés 
populaires, et pas de musique populaire.

M. ANNE : Des sociétés populaires de 
musiquo. Il n’y a pas de musique popu
laire. La musique, c’est la musique.

M. le PRESIDENT: Alors, MM., 
cotte petite rectification jo mets la 
tion aux voix. Pour ? 'Contre ? Absten
tions ? A l'unanimité. Je vous remercie.

Nous avons prévu hier, pour les sta
giaires, en accord avec MM. Robert, Ro- 
lando, Blanc et Anne qu’à la fin des 
stages les candidats aptes, 
continué leurs études, bien 
pendant l’année, pourraient concourir au 
concours d’excellence, dans une section 
spéciale afin d’obtenir un diplôme. C’est 
la musique des Gardiens do la Paix qui 
permettrait aux candidats do passer l’é
preuve de direction.

Je mets cette proposition aux voix. 
Pour - Contre - Abstentions ? Unanimité. 
Merci.

M. Dondeyne est arrivé. Je suis très 
heureux do le saluer. Jo tiens à lo 
cier personnellement do tout ce qu’li fait 
pour la Confédération musicale do France. 

( Applaudisseinen ts ).
Il a mémo été question, hier, do per

mettre aux stagiaires de continuer l’é
tude de l'harmonie par correspondance. 
On a demandé à la Confédération musi
cale de prendre cola en main. Je verrai 
cela avec les directeurs des stages. Il 
s'agirait de faire des cours aux stagiai
res uniquement.

portantes ont été versées pour la paru
tion de ce guide. Vous êtes d’accord. 
Pour ? Contre ? Abstentions ? Unanimité ? 
Merci.

JOURNAL
M. le PRESIDENT : Le journal a donné 

satisfaction au point de vue format, au 
point de vue des articles, je tâche tou
jours qu’lis soient très intéressants. Je 
tiens à remercier toutes les personnes 
qui collaborent au journal, je vous ga
rantis que c’est un travail important.

Les articles des fédératolns sont en
core bien souvent trop longs, et quand 
j’ai trop d’artioles Je suis obligé de les 
faire paraître en caractères 6. Ce mois-ci 
comme il y avait moins de textes, ils pa
raîtront en caractères 7. Il y a beaucoup 
de textes que l'on peut résumer plus briè
vement.

populaire,
Secrétariat d’Etat à la Jeunesse et aux
SlEntgros, si vous voulez, le Secrétariat 
d'Etat à la Jeunesse et aux Sports n'est 
pas seulement le Ministère qui gère le 
sport français. Dans la structure mente 
du Secrétariat, je vais vous dire quel.e 
place privilégié© vous occupez. A cô»é 
de la délégation générale aux sports, don» 
le titulaire est lo colonel Crcspln, il y a 
uno 2--- sous-directlon, qui s'appelle la 
sous-direction do la jeunesse et de 1 édu
cation populaire. Dans cette sous-direc- 
tion, il y a 3 bureaux : le Pr«ï1ier 
le bureau Jeunesse ; le deuxième, celui 
quL vous concerne, est lo bureau d éduca
tion populaire ; lo troisième celui de3 
centres de vacances. L’éducation populaire 
cela concerne absolument toutes les ma
nifestations de l'art amateur. Vous con
naissez quelques-uns des moyens que le 
Secrétariat met à votre disposition, e» 
je sais, je vous en félicite, que vous 

utllsés nos C.R.E.P.S., pour y faire 
des stages musicaux.

D’un autre côté, le Secrétariat a 1- 
Jeunesse et aux Sports a des services ex
térieurs, c’est-à-dire qu'au chef-lieu ce 
chaque académie, il y a un service aca
démique de la jeunesse et de l'éducation 
populaire, et je suis moi-même en ce mo
ment inspecteur de ce service pour l’aca
démie de Paris, et ma t£chc est unique
ment l’éducation populaire.

Enfin, dans chaquo département, il y 
service départemental de la Jeu

nesse et des Sports. Nous gommes sans 
doute, dans l’administration française, le 
département où la déconcentration est .a 
plus effective. C’est vous dire que les 
pouvoirs de mes collèguso inspecteurs 
départementaux et des inspecteurs prin
cipaux sont très étendus, Vous avez dans 
tous les cas intérêt à vous faire connaî
tre et à prendre contact avec eux. Main
tenant, si vous avez des questions à 
poser, je suis à votre disposition.

M. ROBERT: M. l’inspecteur, Je suis 
très heureux de vous dire que les CR EPS. 
font partie de nos ressources, nous soxnJ 
mes reçus là comme si nous étions chez 
nous.

M. le PRESIDENT : Nous avons été 
extrêmement bien reçus dans les CR EPS 
par les directeurs des établissements ; le 
local pour les stagiaires était parfait, 
mais l’équipement était insuffisant, inan- 

d’électrophone, de magnétophone, as

Au point de vue abonnements, j’estime 
qu’il n’y en a pas assez de souscrits, 
si toutes les sociétés sont abonnées, pour 
ainsi dire, leur nombre d’abonnés est 
insuffisant.

M. DAVID : C'est pour vous dire quo lo 
journal de la Confédération est remarqua
ble par les articles qu’il donne que je 
demande la parole. Mais alors ce qui est 
à déplorer, c’est que nos fédérations, 
certaines au moins, mettent trop de cho
ses dans leurs articles. Elles devraient 
résumer davantage. Cela permettrait d’a
voir des compte rendus plus fidèles. Il 
faut surtout s'attacher, je crois, à indi
quer les œuvres interprétées par 
sociétés.

M. le PRESIDENT : Tout à fait d'ac
cord.

M. DAVID : Pour que les sociétés puis
sent choisir et varier leur répertoire, 
cest cela qui est important, et qui de
vrait être dans le journal confédéral. 
Cela permettra do varier les programmes. 
Autrement, je trouve que depuis quel
ques années vraiment nous avons at
teint un sommet. C’est dommage que 
nos musiciens ne soient pas abonnés plus 
nombreux parco que véritablement le 
Journal est devenu remarquable.

PRESIDENT : Je vous remercie. 
M. Rolando a demandé la parole.

M. ROLANDO : Mon cher Président, 
0messIeurs- dans le même 

ÎSSi. quS c? quc vient de dire notre 
collègue de la fédération du sud-ouest,
l^,iide-mancle «a ,notre Président de bien 
vouloir ouvrir largement ses colonne*; à 

^rubrique juniors, musiciens juniors, 
sociétés juniors. Vous savez aue rinni; 
h?hSnfédfration du Sud-Esf. et c'est prS 
dénjESÜÎ* VnU P,our Plusieurs autresPfé
dérations, on a donné une activité aussi
g" ««S Possible au mouvement S 
mors, parce que c’est le seul moven nrn. 
bablement de sauver nos sociétés5 musica- 
es populaires, d’assurer la relève

sSSrFÆsl-S
Alors le comité do notre fédérât inn «f 

notamment nos collègues do S riAnMa if ait *2 «. ÏÏ&Ï3mmm
tous les problèmes' LXffrX6 pour
IeJesiSS,t‘,qui1S q“'ï nV P* que
dans cette nibrloiil* rfPasse.r des articles 
exposés toiïï lS nroSJ5?Uelle seront 
leur organisation, cXeSïmt c,°ncfrnant 
tion de sociétés , 3a forma-
tions. n y acartÏÏrïSLî? J?urs Produc- 
rations qui d’autres fédé-
puisque vouî°^in£ndeedSfme Cas' Et 
collègue de la fédération S?,' ^n^cher 
qu’il faut justement !«ÏL«d Sud-Ouest, des d’intérêt pSSii^SfCr les arti* 
ceux d’intérêt «sn/wi r pour ausmenter 
sent Æ iJP’Skg* itères. 
Pense qu’il serait h^.é^s-,musicales- Je

Nous ne voulons pas sortir du privé, 
nous avons organisé et nous organisons 
des séances de musique, celles dont par
lait M. Ehrmann. Mon association a fait 
66 séances do musique à la salle Berlioz, 
dans lo plus grand secret, c'est-à-dire 
dos réunions d’amateurs, sur convoca
tion d’amateurs, et qui nous assurent 
Justement par leur secret un grand suc
cès, auprès des amateurs et des sympa
thisants. Mais ces séances de musique 
n’ont comme but unique que de provo
quer des rencontres personnelles.

Voilà donc, très brièvement fait, le 
tour d’horizon de notre activité.

( Applaudissements ).
M. le PRESIDENT : Je remercie M. 

Hervieu.
Comme je no voudrais pas interrompre 

les débats pour les élections, je crois 
qu'il est nécessaire de prendre tout de 
suite oette question.

avez
nos

M. le PRESIDENT : C’est exactement 
comme pour les sociétés scolaires de 
chant choral. Notre ami, M. Pflimlin, pré
sident des chorales d’Alsace, sait très bien 
quo chaque année, jo donne dans lo jour
nal le résultat des concours de chant 
scolaire. J’en ai d’ailleurs parlé hier, 
j’ai dit la réussite do ces manifestations. 
M. Pflimlin arrive à rassembler une qua
rantaine de sociétés à Mulhouse et au
tant à Strasbourg. Ce sont des concours 
remarquables. Je le félicite encore pour 
son action, (appl.).

M. ANNE : Puisque nous sommes sur 
le chapitre des juniors, je dois vous si
gnaler un fait qui se passe en Norman
die. A tous les concours donnés par no
tre fédération, nous donnons un pris de
10.000 AF à toutes les sociétés juniors 
qui s’y présentent, en plus des primes 
normales à ceux qui viennent au con
cours. Cet exemple pourrait être suivi 
par les autres fédérations. Cette année 
j’ai eu 5 sociétés juniors, j’ai donné
50.000 AF. J’en profite pour vous dire 
qu’en Normandie 
concours l’an prochain : un le 2 mai à 
Lisieux, dans mon fief, ville mondiale
ment connue, un autre à Laigle, le 30 
mai. Le règlement confédéral sera appli
qué. Je vous adresserai ultérieurement 
un petit papier. Les sociétés juniors tou
cheront 10.000 AF, en plus des primes 
afférentes aux sociétés de troisième di
vision. (appl.).

M. le PRESIDENT : Je remercie M. 
Anne de cette proposition vraiment inté
ressante. M. Lamy voudrait vous dire 
un petit mot sur deux points importants.

^ LAMY : Messieurs, je voudrais at
tirer votre attention

M. lo PRESIDENT : On vient de vous
remettre les bulletins de vote. Vous sa
vez que nous votons toujours de la même 
façon. Vous avez autant de voix que 
vous avec: de sociétés musicales dans 
votre fédération d’après la déclaration 
que vous avez faite.

a un

Je vais vous présenter les candidats. 
Vous avez la liste des anciens membres 
du comité, qui sont renouvelables, et 
voici la liste des candidats

D’abord vous avez M. Relin, de la Fé
dération du Centre. Il est secrétaire gé
néral de sa fédération, et il a organisé 
bien souvent les concours internationaux 
à Vichy.

Vous avez également M. Leray, qui 
vient d’être nommé président de la" Fédé
ration de l’Ouest, et qui dirige 
chorale.

ïl y a M. Bigottc. qui est président 
de la Fédération de Champagne et Meuse.

U y a ensuite M. Rouchon, le nouveau 
president de la Fédération de Loire et 
Haute-Loire.

Vous avez aussi M. Monpeurt, tout le 
monoe connaît ses activités et son assi
duité dans nos congrès.

M. MONPEURT : J’allais dire : hélas ! 
Vous savez qu’on son temps j’ai refusé 
ce poste, puisque je prétendais rester 
dans 1 opposition, opposition constructive 
bien entendu. Aujourd'hui, j’accepte.

M ie PRESIDENT : Je vous remercie. 
Veuillez préparer vos bulletins de vote, 
en ajoutant les nouveaux candidats. Il 
faut six noms, y compris les membres 
renouvelables. En effet il y a trois mem
bres anciens qui sont renouvelables, et 
trois postes vacants. Vous avez à voter 
pour six candidats.

Pour la place à la commission d'arbi
trage qui est vacante, il y a M. WegI, qui 
est proposé.

M. HUGONNET : MM. les bulletins de 
vote doivent être remis en les sortant 
de leur enveloppe, pour que l’anonymat 
soit parfaitement respecté.

M. le PRESIDENT : MM. je voudrais 
que nous nommions une commission pour 
contrôler le vote. Je propose MM. Golzné, 
Meulet, Massuchettl, adopté à l'unani
mité.

(Il est procédé au vote).
M. le PRESIDENT : Nous allons con

tinuer l’examen des vœux.
Nous avons un vœu de la Fédération 

du Sud-Ouest, qui concerne les morceaux 
d'examens d’élèves. En accord avec le 
président et le comité de la Fédération 
du Sud-Ouest, on a remis ce vœu à 
l'année prochaine. On veut voir à l'ex
périence de cette année ce quo cela 
donne.

Ensuite, pour le vœu de la Fédération 
de Seine et Seine-et-Oise, cause de l'éloi
gnement des jeunes de la pratiquo des 
instruments, il est décidé que le bureau 
étudiera la question.

VŒU DE LA FEDERATION 
DES SOCIETES MUSICALES 

DU CENTRE

nouveaux :

nous faisons deux
une

quo 
piano.

M. ROBERT : Vous revenez sur un 
problème que j’avais posé depuis de5 
années pour les CREPS. Nous sommes 
obligés d'apporter un guide-chant, des 
partitions. Maintenant, c’est vers M. 
Tonnon que je me tourne : nous serions 
très heureux que le secrétariat nous 
donne le matériel indispensable pour faire 
l'éducation de nos jeunes. Je serais très 
heureux que vous veniez voir le travail 
quo nous faisons. C’est tellement impor
tant, et puisque nous vous demandons 
une aide, il faudrait que vous vous ren
diez compte de l'utilité de notre action. 
Je voudrais attirer votre attention sur 
le stage l’Aix-en-Provence à un autre 
point de vue. Nous sommes limités de 
plus en plus par le temps. Nous avons 
commencé avec 16 jours, qui ont été ré
duits à 15, 14 et 12. Le local doit être li
béré le 1er août, et malheureusement nous 

avant le 14

\

peut-être déjà fait qulcque chose. H s’a
git du bi-centenaire et du centenaire de 
deux grands maîtres françaisquton

faudrait que nos sociétés 
£3£l™5 d.e musique prennent part à 
dTun S^U^1m0rat °n- Je Parle de celui 
qifi11 aient ÏSSt/^S te 
^eau II est moÇTen 1764. & Æfa 
™ ®,,deu? opéras entière; en Suisse
tes d’HéhSé,TidU reste assez mal- Les Fê-
»*ta££\ «K it fÿghoram:ises

f M. le PRESIDENT :
1 Opéra Comique après

vres transites pour harmonie, des 
Suif naturellement. Vous en trouvez 
tei?Manma T?1 an'S°n lÆduc et Par 1>ddi-

On ne peut pas transcrire un opéra 
mars 11 y a des fragments de ballets”’ 

L autre musicien .c’est Rooartz ti « 
avait pas mal d’œuvres transcrites Mal

sans difficulté- il y a S i; rt 
justesso et le ’stvle * S01Sn°r Ja
chez M. Prévost trouverez ça
fera Sso? adrîsst0 ^

'f yea ,bl? m toïTétat
tore S
Choral varié. concoilrs a Reims. Enfin

célè-

ne pouvons pas commencer 
juillet, en raison de la fête nationale. 
Nous avons été obligés de réduire à 1- 
jours, c’est nettement insuffisant. M. 
l’inspecteur, je vous demande de vous 
pencher sur ce problème pour que nous 
puissions avoir au moins une quinzaine. 
Et j’aimerais beaucoup que vous veniez 
vous rendre compte do la façon dont nous 
travaillons. J’ajoute que si vous pouviez 
nous équiper de façon merveilleuse poux 
donner un enseignement à nos stagiaires, 
ce " serait complet. Je vous en remercie 
d’avance, (appl.).

M. TONNON : Nous sommes en tram 
de préparer le V« Plan, par conséquent 
le IIe Plan d’équipement socio-culturel. 
Je puis vous assurer que dans les 
attendus du Plan qui va sortir ces jours- 
ci, ce que nous appelons le socio-éducatif 
c’est-à-dire tout l’équipement d’éducation 
populaire, sera particulièrement pris ea 
considération. Par exemple, il est prévu 
qu’au prochain Plan, trois projets ao 
centres d’éducation populaire seront 
inscrits, en particulier un deuxième dans 
l’académie de Paris. Ceci pour répondre 
à votre objection sur les CREPS. __

Quant au matériel, nous sommes gênas 
par sa spécialisation pour le matérie; 
musical. Vous savez que les services dé
partementaux disposent d’un certain con
tingent, de matériel dit audio-visuel, à sa
voir des appareils de projection cinéma
tographique, des apparelis de projection 
de vues fixes, d’électrophones, de magné
tophones.

M. DUBOIS : Il nous faudrait au moins 
un guide-chant.

M. TONNON : Maintenant, c’est moi 
qui devient lo solliciteur ; prenez contact 
avec mes collègues dans vos départe
ments. faites-leur connaître votre action 
et vos besoins.

M. DUBOIS : J’ai pris contact, comme 
la plupart de nos collègues présidents, 
avec mon inspecteur qui est un homme 
formidable...

on a créé une 
Donnée à Paris à

ru-

Je demande que vous leur prêtiez une 
oreille attentive, et que vous vouliez bien 
accueillir les articles que nous vous fe
rons passer. Et je demande aux autres 
présidents que cela intéresse d’aborder 
aussi cette question.

Je vais dire quelques mots supplémen- 
tairse, mon cher Président, pour no pas 
intervenir ensuite dans des conditions 
intempestives plusieurs fois, car jo sais 
que le temps presse Vous avez parlé de 
la liaison avec les conservatoires. Jo suis 
entièrement d’accord avec le vœu qu’a 
proposé notre ami Thirault. Je l’approuve 
d’autant plus qu’à Lyon nous avons eu 
uno expérience tout à fait intéressante 
tentée à ce sujet par le nouveau direc- 
teur du conservatoire, M. Bertholon. Il 
a réalisé une liaison absolument intime 
entre les sociétés musicales populaires et 
le conservatoire, c’est-à-dire qu’il a écha
faudé uno véritable pyramide musicale 
qui a sa base dans la musique à l’école, 
qui continuo ensuite par des sections du 
conservatoire dans tous les quartiers po
pulaires de Lyon, constituant en somme 
des écoles primaires de musique, ot qui 
trouve ensuite son aboutissement au con
servatoire lui-même, où sont formés les 
moniteurs do musique et les chefs de 
musique, et dont naturellement lo 
met est le

frag-

es

:son

1La Fédération des Sociétés musicales 
du Centre, réunie en congrès à Vichy, le 
12 juillet 1964. a émis le vœu suivant 
à présenter au congrès confédéral d’octo
bre 1964 :

« Afin de permettre aux harmonies de 
troisième division de tirer parti de tou
tes les ressources locales et dans le but 
d’améliorer leur ensemble (souvent défi
cient er. raison des difficultés de recrute
ment qu’elles rencontrent), il serait in
téressant pour les encourager, de les au
toriser à s’adjoindre des violons à l’occa
sion des concours et festivals fédéraux 
et confédéraux, le nombre de violons, qui 
serait limité dans co cas, à deux ou 
trois, ne jjermettant pas à ces sociétés 
d’envisager leur classement en hannono- 
symphonique.

« Par analogie, on pourrait étendre 
cette mesure aux fanfares de troisième 
division n’utilisant que deux ou trois 
clarinettes, sans pour cela les compren
dre dans la section spéciale prévue au 
règlement confédéral des concours. »

Le secrétaire général de la F.M.C. de
mande à M. Ehrmann, président de la 
C.M.F., de bien vouloir présenter et 
appuyer co vœu au prochain congrès con
fédéral .

Si le principe est adopté, il s'agira de 
faire décider exactement, dans l'un et 
l'autre cas, le nombre de violons et de 
clarinettes autorisé pour permettre à ces 
sociétés de concourir avec le?, harmonies 
et fanfares n'utilisant respectivement ni 
violons ni clarinettes.

Il serait indispensable, d’autre part, de 
connaître toutes les dérogations autori
sées à ce jour dans les différentes forma
tions.

une

avec
mo- <
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conservatoirc national supé- 
neur do Paris, où seuls les éléments doués 
iront trouver la récompense et la consé
cration de leur valeur.

à Jjvoÿ en remercie
artistes, n y cn /8!,tnd? deux grands
dèXU'Æ Wci “ "“'ans
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entendu 1
C’est uno organisation qui a été extrê

mement difficile à mettre au point, qui 
n’est d’ailleurs encore pas tout à fait 
en place. Jo vous signale que c’est notre 
ami Robert qui s’est occupé des stages 
dans notre région du Sud-Est, en même 
temps quo notre ami Malfait, et qui 
est administrateur chargé des questions 
techniques et artistiques, qui est chargé 
«le 1 organisation de ces sections du con
servatoire réparties dans la région lyon
naise, dans tous les quartiers populaires 
magnifiquement, décentralisées. En consé
quence, on dit souvent que lorsquo nos 
élèves vont ati conservatoire nous les 
perdons dans nos sociétés, ce sont peut- 
elre cette fois les conservatoires qui vont 
travailler pour nos sociétés musicales 
populaires. D'ailleurs je iien.se que c'est 
complémentaire, qu’entre professionnels 
et amateurs nous devons nous entendre 
dans l’intérêt général, non pas de la mu
sique populaire, mal, je crois, pour la 
musique tout court. C’c-st d’ailleurs la 
question qui a été agitée, qui a trouvé 
son aboutissement celte année à Dijon, 
au cours d’un colloque do l'UNESCO. 
Nous nous sommes, bien entendu, trou
ver d’accord pour unir nos efforts. S’il

M. TONNON : Convaincu.
M. DUBOIS : Le piano, c’est une dé

pense, il faut l’accorder, l’entretenir. Pas 
le guide-chant, il faut le dire à l’admi
nistration. C’est un outil dont on peut sd 
servir avec beaucoup plus de commodité 
et moins d'inconvénients, et cela nous 
rendrait grand service.

M. TONNON : Jo crois que le problème 
posé doit pouvoir être résolu.

M. THIRAULT : Jo voudrais encore 
poser une* question, j©m'en excuse. Il s’a
git tlos palmes académiques. Je n’ai pas 
l'habitude de parler de ce sujet que l'on 
aborde souvent mais puisqu'aujourd’hui, 
nous avons la chance d’avoir un inspec
teur, n’est-il pas possible de savoir 
comment réussir.

M. lo PRESIDENT: Je prends la p.v 
rôle pour apporter un peu do précision 
dans la question. Je l’ai déjà dit hier, 
lorsque nous avons été rattachés à la 
Jeunesse ot aux Sports, on nous avait 
laissé l’espoir d’avoir les palmes acadé
miques par le ministère de l'Education 
Nationale. J’ai lu hier une lettre, dont

1

romer-

M. lo PRESIDENT : Nous allons mainte
nant reprendre l’ordre du jour. Mais 
avant de parler des stages, j’ai lo plaisir 
de vous dire quo M. Tonnon. inspecteur 
au Secrétariat. d'Etnt à la Jeunesse et 
aux Sports, à l'académie de Paris, est 
venu nous voir et va nous* exposer quel
ques problèmes des services ministériels. 
Je le remercie d'être venu, (appl.)

M. TONNON : Mesdames, messieurs, Je 
voudrais d’abord bien préciser quo je 
no viens p;is ici officiellement, et quo 
la cause de nui présence parmi vous est 
d’abord la grando admiration quo j’ai 
pour votre président qui a été autrefois 
mon professeur au conservatoire de Metz,

:

GUIDE-ANNUAIRE
M. le PRESIDENT : M. Fournet n’est 

pas là ce matin, mais il m’a promis quo 
le guide-annuaire paraîtrait à la fin de 
l’année. Un vœu est déposé pour réclamer 
à M. Foumot cette parution le plus tôt 
possible, vu quo des sommes assez im-

II a été dit hier qu’il fallait respecter 
lo règlement des concours qui prévoit 
des instruments de remplacement, on a 
même admis précédemment des clarinet
tes pour les fanfares, des accordéons dans

jI
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glés d’Afrique du Nord, co qui aurait été 
aussi très bien, si vous êtes d'accord, 
nous agirons dans ce sens. Nous verrons 
les œuvres que nous avons déjà dans no
tre bibliothèque, et nous les donnerons, 
de préférence, à des sociétés qui viennent 
d'Afrique du Nord ou qui se sont créées 
avec des éléments réfugiés. Alors je de
mande aux présidents de fédérations de 
nous signaler ces sociétés. Ce ne sont 
pas les sociétés qui doivent demander 
mais les présidents do fédérations. Etes- 
vous d’accord ? A l’unanimité.

M. ROLANDO : Il faudrait peut-être 
mettre dans le journal les morceaux que 
vous avez en double.

M. CUVTIiLIER : Ce sont acs ouver
tures, des fantaisies d’opéras, pour 80 
à 100 musiciens.

M. le PRESIDENT : Nous vous remer
cions bien.

M. FROMENTAL: M. le Président, je 
tiens il vous remercier des paroles ai
mables que vous avez prononcées tout à 
l’heure à l’égard de l'ex-délégation algé
rienne. Comme je l’ai écrit à votre pré
sident, j’ai fait tout mon possiblo pour 
me trouver à ses côtés et à vos côtés, 
et j’ai plaisir à retrouver aussi cette am
biance des jours heureux qu’a vécus no
tre fédération. Je suis heureux aussi parce 
que je connais toute l'estime, toute l'ami
tié que vous n’avez jamais cessé de me 
porter. Vous l’avez manifestée en diffé
rentes circonstances, à moi et à tous mes 
collègues. Cela, je ne suis pas près do 
l'oublier.

, J’ai une autre joie également aujour
d'hui, c'est de retrouver dans cotte salle 
d’anciens collaborateurs, qui ont tenu à 
venir revoir leur ancien président. M.

M. Macé en qui nous avons mis une 
confiance qui, jusqu’à ce jour, ne s’est 
jamais démentie.

Heureux do vous revoir à Lorient, Jo 
vous prie de croire, M. le president et 
cher ami, à mes sentiments respectueux 
et cordiaux.

reli. L’effectif est moins important, mais 
les mêmes sujets sont traités, dans les 
mêmes conditions difficiles, avec les mê
mes avantages, les mêmes professeurs 
qualifiés pour faire les cours ; M. l'ins
pecteur de la Casinièrc : M. Ehrmann est 
venu me remplacer avantageusement, mes 
amis du Conservatoire de Caen. Avec un 
effectif numérique moins important, le 
stage offre les mêmes avantages que 
ceux d’Aix-en-Provence. Vous savez que 
nous ne pouvons pas tenir plus de 30 
places. Cette année nous avons changé 
la date, qui n’était pas pratique pour 
la plupart des stagiaires, en septembre. 
Nous avons mis le stage après le 14 juil
let. Maintenant nous sommes presque au 
complet au point de vue effectif.

à l'école. Tout en étant musicien lui- 
même, il nous a fait l’honneur de nous 
dire : « Je me fie à votre travail, mar
chez do l’avant, vous travaillez pour la 
jeunesse, c’est notre but à tous. »

La réunion que M. Thirault doit avoir 
avec ses collègues doit servir à les guider 
dans Cotte direction. Les directeurs de 
conservatoire doivent nous faire profiter 
de leurs élèves. La réforme est tellement 
grave qu'il faut se féliciter, je crois, 
d’avoir un directeur de conservatoire 
comme celui de Lyon, et espérer que 
d’autres le suivront.

Je reviens maintenant aux stages.

je tiens à donner connaissance, qui est 
signée de M. Herzog :

15 juillet 1964.
Monsieur le Président,
Par lettre citée en référence, vous avez 

bien voulu exprimer le désir de voir 
attribuer les Palmes Académiques a 
MM........

J’ai l’honneur de vous faire connaître 
ou’il résulte des renseignements recueil
lis auprès du Ministère de l’Education 
nationale, que les Palmes Académiques 
ne peuvent être accordées aux membres 
des sociétés de musique et chorales.

j t
E. PENNOBER.

M. le PRESIDENT : Je suis persuadé 
que ces manifestations seront très inté
ressantes, et j’invite les fédérations et les 
sociétés à y prendre part. Est-ce que M. 
Macé veut dire un mot à co sujet ?

M. MACE : M. le président, vous par
liez tout à l’heure du congrès d’été. SI 
le concours C.I.S.P.M. a lieu à Lorient, 
on pourrait faire coïncider le congrès 
avec cette manifestation. La décision 
n’interviendra qu’au début de novembre, 
jo crois.

M. le PRESIDENT : Nous avons le 
congrès international en Allemagne le 15 
novembre comme jo vous l’ai dit. C’est 
là que sera décidé le lieu du concours. 
Je ponsais justement que nous pourrions 
en parler aujourd’hui avec M. Christ- 
nach ; il n’a pu venir. Il s’excuse. Dès 
que j’aurai une confirmation, je vous 
l'écrirai ou je vous téléphonerai immé
diatement.

►

■

Il existe en effet une Médaille d’Hon- 
neur dos sociétés musicales et chorales 
destinée à récompenser les mérites des 
membres appartenant à celles-ci et qui 
est attribuée par le Ministère chargé des 
Affaires Culturelles.

Dans l’cventualité où vous estimeriez 
devoir présenter ces deux candidats au 
titre .de cette distinction, c’est bien vo
lontiers que j’interviendrais auprès de 
ce ministère.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Pré
sident. l’assurance de ma considération 
distinguée.

► M. TIIIRAULT : Simplement un mot.
Je ne crois pas qu'il y ait une seule L’idéal, c’est que ces stages soient 
personne ici qui puisse penser que je multipliés par 2 ou 3. Il faudrait se
ne suis pas de 1 avis de M. Robert pour donner la peine d’en organiser un peu
tout ce qui est constructif dans ce qu il partout ; nous avons des collègues de
vient de dire Mais vous avez vu sous différentes fédérations qui ont des C.R.
qu'elle forme j’ai présente mon rapport, e.P.S. : c’est à eux à organiser un stage,
avec quels égards. Il y a une différence Co j^t pas compliqué, il faut s'en don-
entre leur dire cela et leur dire : « MM. ner ja peine, c’est tout. Lorsque nous
on va vous demander dix clarinettes, il en aurons dans toute la France, et qu'ils
faut les donner. » Les directeurs de con- pourront faire de la prospection, le pro-
servatoire ont eux aussi leurs problèmes. blême sera résolu. La question éloigne-
et très graves dans certains cas. Tout à ment joue aussi ; et il y a des gens qui
1 heure, vous parliez do difficultés de ont de la peine à s’absenter longtemps,
recrutement. Il y en a aussi bien au M. Robert souhaiterait que les stages
conservatoire qu’autre part. Lorsqu’il durent plus do 15 jours. Je suis d'un
sera possible de le faire, que les direc
teurs le fassent. Ce sera le meilleur témoi
gnage de leur bon esprit. Mais il ne 
faudra pas que certaines sociétés, là où 
les conservatoires ne sont pas florissants, 
réclament des choses impossibles.

►
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-• Maurice HERZOG.

11 n’y a pas de raison que nos ensei
gnants'.dans nos sociétés musicales no 
puissent pas bénéficier également des 
palmes académiques.

avis contraire. H y a des gens qui n'ont 
pas beaucoup de temps, même ceux qui 
sont employés sont obligés do prendre 
sur leur temps normal pour venir au 
stage.

M. THIRAULT : Nous avons conservé 
de Lorient un souvenir excellent. Si nous 
allions là-bas de nouveau, jo suis sûr que 

serions tous d'accord, et 
thousiasmés. Je voudrais vous donner 
mon avis sur le congrès d’été. J’ai en
tendu dire tout à l’heure que ce n'était 
pas -la peine d’en faire. Je ne suis pas du 
tout d’accord. J'estime que, même s’il
n’a pas un intérêt direct et matériel, . . . , .
le congrès d’été est valable, pour les Nahon, mon ancien vice-président de la
rapports entre les différentes fédérations; fédération ; M. Masuchetti, mon ancien
parce que, il faut bien le dire, MM., nous secrétaire. Je reçois un télégramme ao
nous rencontrons* une fois par an, mais M- Paoll; Qui ^ s excuse, il est également
nous ne nous connaissons pas bien. Or, mon ancien vice-président. Et M. Marti-
nous ne pouvons pas parler la même lan- n,ez- ■ etf le président du cœmté
guc, aussi longtemps que nous serons loin des fêtes (appl.) et qui a été le reqpon-
les uns des autres sable de cette belle réussite de 1959,

son état do santé n'a pas permis 
de venir aujourd’hui parmi nous. Je suis 
heureux aussi de revoir M. Duviela et M. 
Àttyasse, avec qui nous avons mené lo 
bon combat pour la musique populaire.
Et j'ai aussi à mes côtés un très cher et 
très vieil ami, avec lequel nous avons 
usé nos fonds de culotte sur les memes 
bancs de. l’école ; nous avons reçu la 
mémo formation musicale à cette illustre 
école de Sorèze, nous avons été succes
sivement sous-chef de fanfare de cette 
magnifique musique. C’est M. Cuvillier. 
Depuis 1936, à Casablanca, il a été lo 
fondateur, le président, et le directeur 
du Foyer musical. H en est le grand ani
mateur. J'ai eu l’occasion en I960,'-.le 
24 Janvier, d’entendre cette magnifique 
harmonie. C’est là .que j’ai pu juger 
l’œuvre que M. Cuvillier a accomplie 
au Maroc. M. Cuvillier est un apôtre 
de la musique. On ne le sait pas assez 
malheureusement.

Dans nos différents congrès, vous vous 
plaignez des difficultés de recrutement 
des musiciens. Il avait réussi lo magni
fique exploit d’avoir plus de 40 élèves 
et j’ai pu juger de la qualité musicale 
de ce magnifique groupement. M. Cuvil
lier a bien mérité de la musique popu
laire, mais aussi, il faut lo dire, il a 
contribué dans ce pays au prestige de 
la France.

MM., en 1962, vous aviez bien voulu 
me maintenir au conseil d’administration 
de la confédération musicale de France.
Je suis aujourd'hui un général sans 
troupes. Mais si j’ai accepté, c’est jus
tement parce que j’ai compris que ma 
tâche n’était pas encore terminée ; que 
je devais continuer à servir, et surtout 
parce que Je .voulais m’occuper de tous 
ces membres de nos sociétés populaires 
d’Afrique du Nord qui sont répartis un • 
peu dans toute la France, je voulais 
m’occuper de leur sort, jo devais les 
aider le plus possible.

A ce moment là, j’ai fait appel à vous 
tous, mes chers collègues, à tous les pré
sidents de fédérations et je suis heureux 
aujourd’hui de vous remercier tous parce 
que cet appel n’est pas resté sans écho. 
J’en ai eu des preuves, et j’en ai encore, 
presque journellement.

Il m’a été permis, par exemple, de 
prendre — c’est une figure — mon bâton 
de pèlerin, c'est une petite Dyna, et de 
parcourir certaines régions de la Franco. 
J’ai été amené ainsi à me rendre dans 
les Pyrénées, à Tarbes, où j’ai eu la joie 
de revoir l’ancien président d’une cho
rale enfantine de Bab cl Oued ; c’est un 
nom qui doit vous êtes familier, qui 
été cité souvent. Et ce monsieur a re
monté là-bas une chorale, naturellement 
avec des éléments locaux, mais aussi avec 
des enfants de rapatriés venant des trois 
départements algériens.

Mais je dois souligner que si ce résul
tat a été acquis, c’est grâce à la compré
hension, à Tarbes, des pouvoirs publics, 
et aussi grâce à mon ami le président, 
qui lui aussi, je le sais, a réservé un 
accueil très bon à tous. J’y suis très 
sensible, croycz-le, et je vous remercie 
du fond du cœur do tout ce que vous 
pouvez faire pour eux.

Je sais que dans les autres fédérations 
vous avez "fait pareil. Je m'excuse de ne 
pas vous citer tous. Je citerai tout do 
même encore le cas de mon ami Sibou- 
let, dans l’Indre. L’harmonie municipale 
de l’Indre qui, justement, fait paraître 
un article dans le journal de la Confédé
ration, a réservé des emplois particulière
ment à nos musiciens. Je suis très tou
ché de ce geste. Je citerai encore les 
Bouches-du-Rhône, le Var... Enfin je sais 
que partout, messieurs, vous avez fait 
votre devoir et vous remercie. 

(Applaudissements).
M. le PRESIDENT: Jo remercie M. 

Fromental do son intervention. Mainte
nant, nous allons donner le résultat des 
élections.

meme en-nou.s
M. DAVID : Nous avons droit à quoi ?

musical. Mais on n’en fait M. ROBERT : C’est demandé par les 
stagiaires, les 15 jours.

M. ANNE : il est certain qu’on peut 
difficilement apprendre l’harmonie en 10 
jours. Comme disait M. Robert, le stage 
est fait pour ceux qui se rendent compte 
qu’ils ont des connaissances insuffisantes. 
Mais ce qui est essentiel, c’est la multi
plication des stages.

( Applaudissements ).
M. le PRESIDENT : Je remercie M. 

Anne de son exposé. Je terminerai la 
question des stages en parlant de M. 
Mérille, à Maçon, lui, fait un stage de 
moniteurs, avec M. Malfait. J’ai assisté 
au travail qui s'y fait, j’ai été heureux 
de voir les résultats, c'est merveilleux. 
Je félicite M. Mérille. M. Malfait et tous 
leurs adjoints, et la Fédération de Saône- 
et-Loire. Je terminerai en annonçant que 
pour les stages d’Aix et de Houlgate, 
trois bourses sont offertes par le secré
tariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports, 
au titre de la promotion sociale. L’année 
dernière nous n'avons pu les utiliser. 
J’ai demandé que le cr&üt soit reporté 
sur 1965, ce quL a été accepté.

( Applaudissements ).
J’ai reçu une lettre du chef de cabinet 

de M. Herzog à propos du concert de 
gala :

Au mérite 
pas d’attribution.

M. le PRESIDENT • Non. c’est la mé
daille des Arts et Lettres. Nous avons 
pour la Confédération. 5 médailles par 
:m. La décoration n’est donnée vraiment 
qu'à dés personnalités ünportantes de 
la musique.

M. DAVID : Dans nos sociétés, on n’a 
rien.

M. le PRESIDENT: Si, la médaille 
d’honneur. Nous pensons obtenir 3 éche
lons : chevalier, officier, commandeur.

J’avais réservé la question des stages 
pour ie moment où M. TONNON serait

Je crois qu'il faut surtout demander de 
la compréhension de la part des direc
teurs. S'il y a compréhension et sympa
thie, il n’y aura plus do problèmes. Cela 
deviendra automatique. Il y a des en
droits où les moyens financiers ne sont 
pas ceux qui ont été donnés à Lyon sans 
difficulté. Nous ne pouvons pas nous 
plaindre non plus. Mais ce n’est pas 
le cas partout. Et si on ne peut pas 
les obtenir, peut-être aura-t-on plus de 
difficultés à former les dix clarinettes.

Je vais leur demander de considérer 
les fédérations, de considérer, je pèse 
mes termes. Alors il n’ÿ aura plus de 
problèmes. Les gens qui connaîtront les 
problèmes he pourront plus être oppo
sants. Mais il faut d’abord les informer, 
les bien informer.

Je vous demande, MM. les présidents 
et MM. les délégués de fédérations, d’y 
mettre du vôtre, quelquefois même en 
faisant un effort, quelquefois en vous 
rendant compte qu’il faut faire le premier 
pas, même s’il coûte. Mais ce n’est pas 
pour vous que vous travaillez, ce n’est 
pas pour votre. orgueil personnel, c’est 
pour nos musiques, pour la musique.
Alors, vous comprenez, Je ne m'engage 
à rien, sauf à tout faire pour que ça 
réussisse.

(Applaudissements).
M. ROBERT : M. Thirault a raison de 

ne pas vouloir brusquer les choses ; j’ai ,, , , „
toujours l’habitude de les brusquer. Le Monsieur le Président,
directeur du Conservatoire de Lyon est Comme suite à notre correspondance
un homme jeune, qui a de l'allant; il CAB. SP. no 1572 du .22 septembre der-
est soutenu bien sûr par moi, je suis nier, relative au concert de gala donné
son adjoint. Ce qu’il a fait de merveil- à l’occasion du 51' congrès de la Confé-
leux, c’est .de. faire voter par son conseil dération musicale de France, j'ai l’hon-

. d’administration qu’il y aurait trois mem- neur de vous faire connaître que M. Mau
rice Herzog, secrétaire d’Etat à la. Jeu
nesse et aux Sports, - retenu encore à 
Tokio à cette date, ne pourra assister 
à cette manifestation à laquelle il. a été 
heureux d'accorder sa présidence d’hon
neur.

M. le ministre sera représenté à ce 
concert par M. Troyes, adjoint au sous- 
directeur de la Jeunesse et de l’Educa
tion populaire.

Veuillez agréer, M. le Président, l’assu
rance de ma considération distinguée.

Jacques-Philippe VENDROUX. 
MONTANT DE LA PARTICIPATION 

DE LA C.M.F.
AUX FRAIS DE VOYAGE 

DES CONGRESSISTES

:

Je sais très bien qu'il y a des problè
mes financiers qui se posent à l'occasion 
de ces déplacements. Si j’ai vote contre 
la proposition du président tout à l’heure, 
pour le remboursement des frais de voya
ge, on ne m’a pas demandé d’explica
tions de vote, mais je m'explique quand 
même. Pourquoi suis-je opposé à cette 
chose-là ?...

M. le PRESIDENT: C’est vote.

■

là.
STAGES

Le Président donne la parole à M. 
Robert.

M. ROBERT : Messieurs, Je crois inu
tile maintenant de vous démontrer l’uti
lité .des stages, et de plaider pour les 
disciplines qui y sont enseignées. Je crois 
qi'c pas mal d’entre vous ont vu la preuve 
de leur valeur. Je souhaite simplement, 
comme je l’ai dit à M. l’inspecteur tout 
à l’heure, que chacun d’entre vous veuille 
bien prendre 24 heures do son année 
pour venir, visiter nos stages, pour voir 
ce qui &’y .fait. Ce sera la meilleure ré
compense., pour nous, et le meilleur en
couragement, si nous devons les conti
nuer.

Ces stages grandissent chaque année, 
et il est indispensable d’en créer de nou
veaux. Seulement, je pense que la créa
tion de nouveaux stages devrait être étu
diée de façon que les disciplines ensei
gnée.-; soient exactement les mêmes, sui
vent exactement' là même progression.

Nous avons ici des délégués du Luxem
bourg qui envoient chaque année des 
stagiaires à Aix-en-Provence. H suffirait 
qu’i'.s vous disent quelques mots sur l’in
térêt des stages par rapport aux élèves 
qui suivent nos cours, pour que vous 
voyiez peut-être l’intérêt que vous au
riez à y envoyer vos élèves.

Le but de ces stages, c’est ce à quoi 
j’attache de l’importance, n’est pas de for
mer .des' chefs de musique extraordinai
res ; ils. sont faits pour nos chefs de mu
sique des. petites campagnes. Je crois que 
c’est le. problème Je plus grave. Us sont 
en majorité des chefs de musique ama
teurs. ce qu'on appelle vraiment des 
amateurs. Ils ont pris la baguette. Ce 
n’est pas suffisant pour diriger une so
ciété. H. faut donc compléter leur éduca
tion, leur donner des moyens pédago
giques. psychologiques pour diriger afin 
d’avoir les résultats intéressants.

C’est le but du stage d’Aix-en-Provence, 
en particulier.

Dites bien à vos chefs de musique, que 
nous n’y faisons pas des tests pour juger 
leurs connaissances, nous n'allons pas les 
humilier, leur prouver par A plus B 
qu'us entendent plus ou moins bien. 
Nous les prenons en sens inverse. Nous 
leur montrons ce qu'on doit faire avec 
des élèves. S’ils n’ont pas les connais- 
sar.cus suffisantes, il apprennent eux- 
mésaii. On leur montre en particulier ce 
qu’on appelle le cours de baguette. C’est 
très intéressant pour nous et très drôle 
pour eux-. Us commencent par faire les 
mouvements, en se décontractant sur le 
plar sportif. Ensuite on leur donne un 
musicien à diriger, puis 2, puis 3, puis 
ur. canon ü 4 partie:- ; on passe à la 
mesure composée peut-être dans une for
mation complète. Venez voir.

Je voudrai: faire une parenthèse qui est 
^importante, mais qui me fait changer 
complètement de sujet, J’y reviendrai 
tout a l’heure. M. Rolando a parlé de 
l’initiative que nous avons eue à Lyon. 
J’avais créé une école de musique , à 
Lyon, qui s’appelait école du groupe La
martine, et l'harmonie municipale était 
alimentée par des élèves formés par moi. 
Le groupe Lamartine a disparu, et le 
conservatoire m'a obligé cette année à 
ne présenter aucun élève de musique de 
mon école. Si bien qu’un seul candide.t 
étranger s'est présenté et il me fallait 
15 musiciens. C'était un drame. M. Ber- 
thoîo.i à eu tout de suite au début de 
sa carrière la responsabilité de la ré - 
forme. Jo lui ai dit- : « J’ai disp 
comme école de musique. Donc je ne 
ferai plus de concours. Mais chaque an
née je vous dirai : Monsieur, il me faut 
15 ou 20 musiciens ; à vous de jne les 
envoyer ». U a pris rengagement, en 
formant ces sections de fournir les mu
sicien.;.

Si nous arrivons à résoudre le pro
blème clans ce sens, nous tirerons notre 
chapeau aux conservatoires ; sinon ils ne 
seront plus-nos amis.
La réforme est tellement importante. 
Voyez vous, faites cotte expérience dans 
vos régions. L’argent est difficile à ob
tenir. ÂÇais quand une affaire marche, 
même les maires y sont sensibles, cela 
devient, une question politique. Et le 
maire (le Lyon a bien octroyé 16 mil
lions sans discussion, avec son conseil, 
parce qu'il y avait des résultats dans les 
écoles do musique, pour créer la musique

M. THIRAULT : Je ne veux pas revenir 
sur le voté, Je veux simplement expliquer 
pourquoi j’ai été contre. C'est parce que 
j’estime què la trésorerie, actuellement — 
je m'excuse, je dépasse peut-être mes 
prérogatives, mais Je suis sincère — la 
trésorerie actuelle pourrait permettre 
qu’on rembourse la totalité des frais de 
transport pour une personne, en faisant 
la déduction du billet de congrès. Cette 
petite différence doit se monter à 20 ou 
25 °/o. Je pense que si on faisait cela, 
cela permettrait aux fédérations de se 
déplacer sans avoir de frais particuliers, 
et cela nous donnerait de plus grandes 
possibilités de nous rencontrer. Si ‘ nous 
nous connaissons mal, nous pourrons 
de moins en moins travailler ensemble. 
Or je constate qu’il existe entre nous 
une sympathie qu’il faudrait essayer de 
continuer à promouvoir. Je ne sais pas 
ce que vous en pensez, mais je crois 
que plus nous nous connaîtrons, plus 
nous serons amis, et plus nous serons 
amis, plus la musique en bénéficiera.

Un délégué : Lo bénéfice en serait insi
gnifiant.

M. THIRAULT : Je voudrais continuer 
pour autre chose.

Lorsque les sociétés des fédérations ici 
présentes vont dans des concours, orga
nisés par des fédérations qui ne sont pas 
là, elles se trouvent obligées de prendre 
des règlements qui ne sont pas ceux faits 
pas la Confédération. Je souhaiterais que 
dans toute la France on adopte les rè
glements de la Confédération pour le 
concours.

Je ne voudrais pas m’étendre plus long
temps. Je demande aux fédérations qui 
donnent encore des lectures à vue de 
se rappeler que depuis un certain temps 
déjà la lecture à vue a été supprimée. 
Et pourtant,,cela se fait encore. U sem
ble qu’il y ait des présidents qui ne 
soient pas du tout au courant de ce que 
décide la Confédération. Quand nous pre
nons une décision en commun, ils doivent 
le savoir et l’appliquer. Je crois que 
notre mouvement ne peut vivre que si

r
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bres des sociétés populaires qui siége
raient au conseil d’administration pour 
discuter des questions les concernant. 
Donc la réforme n’est peut-être pas facile 
à appliquer, mais moi J'ai certainement 
cherché à la faire.

Je termine la parenthèse sur les conser
vatoires de musique, puisque nous devons 
ici parler d’amateurs, et je reviens aux 
stages, celui d’Aix-en-Provence en parti
culier, puisqu’il m’intéresse directement. 
Je répète que ces stages sont faits sur
tout pour les chefs de musique amateurs, 
qui n’ont pas eu de formation musicale 
suffisante. Nous n'avons pas la préten
tion qu’ils s’adressent aux chefs de mu
sique de nos grandes sociétés, ni à ceux 
qui ont des titres suffisants, qui peuvent 
se passer de nous, mais à nos petits chefs 
de campagne.

Je suis heureux de vous dire que main
tenant nous refusons des demandes. Le 
succès est tel que nous sommes obligés 
de clôrc les inscriptions en disant qu’il 
n’y a plus de place. C'est pourquoi il 
faut penser à envisager la création de 
nouveaux stages.

Mais voilà, nous n’avons pas la pré
tention en 15 jours de compléter la for
mation d'un chef de musique. C’est im
possible, si prétentieux que l’on soit, de 
penser que même en travaillant de 8 h. 
du matin à 10 h. du soir on peut faire 
un musicien.

Je crois que voilà l'aperçu qu’on peut 
donner. J'attire l’attention sur ce que 
nous faisons. Nous travaillons 15 jours 
à donner un aperçu des différentes disci
plines. à essayer de développer le sens 
artistique. Mais nous espérons que dans 
l'année qui suit chacun continuera à tra
vailler lui-même. Nous avons demandé 
à M. Ehrmann hier de prendre les prin
cipales disciplines d’un chef de musique, 
connaissance de l’harmonie, que malheu
reusement 90 °.o des chefs n’ont pas, etc. 
et nous avons émis le vœu que dans 
l'année suivant le stage les stagiaires 
de province de première année soient 
autorisés à écrire à un professeur nommé 
qui les fera travailler sur le plan de 
l’harmonie pendant toute l’année. M. Ehr
mann nous a donné satisfaction. 11 a 
pensé à M. de la Casinière et à M. 

Dondeyno. Je dois dire en particulier un 
grand merci à M. Dondeyne. Il est 
siclen professionnel, mais quand c 
voit à Aix-en-Provence, co n’est plus un 
musicien, c’est un copain pour les sta
giaires. Il développe le goût du travail, 
il ne s'arrête pas, mémo entre les repas, 
on est obligé de travailler toute la jour
née. Cela me fait grand plaisir de pou
voir le remercier aujourd'hui.

( Applaudissements ).
Je terminerai, MM., parce que je pour

rais continuer pendant des heures, en 
vous sollicitant de faire ce qu’ont fait 
certains d’entre vous, prendre le train 
ou la voiture, et venir passer une jour
née avec nous à Aix-en-Provence, et nous 
donner votre avis après sur l’utilité des 
stages.

( Applaudi ssements ).
M. le PRESIDENT : Jo remercie M. Ro

bert. M. Anne va dire un mot sur le 
stage d'Houlgate.

M. ANNE : M. Robert a fait l'apologie 
du stage d’Aix. Je vous dis très franche- 
mc-nt qu’à Houlgate c’est absolument pa-

1

:

y
;

M. le PRESIDENT: L’année dernière 
nous avons augmenté le remboursement 
à 50 %. Je vous propose le maintien. 
C'est-à-dire qu’avec le billet de congrès 
cela vous fait presque les deux tiers de 
remboursés. Est-co que vous êtes d’ac
cord pour procéder de même cette an
née ? Pour ? Contre ? Abstentions ? Adopté 
à l’unanimité moins 1 voix.

M. THIRAULT : Non, je vote contre.
DATES

DES PROCHAINS CONGRES D’ETE
M. le PRESIDENT : Je dois vous dire 

que la Fédération Sarthe-et-Mayenne, qui 
avait proposé le congrès au Mans pour 
1965, retire sa proposition. Alors s’il y 
une fédération qui peut prendre lo con
grès d’été en 1965 nous serions heureux 
d’avoir les candidatures.

.

;
.

:
a

nous nous inclinons tous, lentement, je 
veux bien, en prenant des précautions, 
mais il faut quand même s’incliner de
vant l’avis général. Tout à l’heure, j’é
tais la minorité, puisque j'étais seul dans 
le vote sur le remboursement des frais 
de voyage. Mais je m’incline. II faudrait 
que toutes les fédérations s’inclinent de
vant les décisions prises par la Confé
dération.

M. ANNE : En ce qui concerne les 
prix, on a décidé que les prix de direc- 
.tion étaient supprimés, et qu’ils étaient 
remplacés par des félicitations. Or il y 
a une fédération qui a donné des prix de 
direction, même un premier prix de di
rection. imprimé sur le papier. U faudrait 
tout do même appliquer lo règlement.

M. le PRESIDENT : Avant les ques
tions diverses et le résultat du vote, je 
tiens à vous dire que M. Cuvillier, de la 
Fédération du Maroc, a eu la gentillesse 
do faire voter par les membres de son 
bureau le dépôt à la Confédération musi
cale des œuvres qu’ils avaient dans leur 
bibliothèque. Je dois vous dire que j’ai 
trois paquets, énormes, vraiment énor
mes, de musique. Et je voudrais bien 
que M. Cuvillier dise la façon qu’il envi
sage pour la distribution de ces œuvres.

y
Nous avons Auch en 1966, Tours en 

1967, Tarbes en 1968, Ajaccio en 1969. 
Est-cc qu’il n’y aurait pas moyen qu’une 
de ces fédérations qui ont prévu un 
congrès d'eté ultérieur prenne date pour 
1965 ? II sera toujours temps de me lo 
faire savoir, mais le plus rapidement 
possible tout de même.

Maintenant. je vais vous donner con
naissance d'une lettre de la ville de 
Lorient, de M. Pcnnober, premier ad
joint, délégué beaux-arts et culture :

Le 23 octobre 1964.
Monsieur lo Président et cher ami.
A l’occasion de votre congrès annuel, 

je suis heureux de vous adresser lo salut 
de la ville de Lorient et souhaite que 
vos débats se déroulent sous le signe 
commun de la sérénité et de l’efficacité.

Je regrette fort de ne pouvoir — commo 
l’an dernier — y assister. Je puis vous 
assurer quo notre cité lorientaise, loin 
de ralentir ses efforts dans le domaine 
culturel, envisage un programme subs
tantiel pour les années à venir :

— Mise sur pied d’un stage instrumen
tal pour les jeunes, aux prochaines va
cances de Pâques, et formation de cadres 
(futurs chefs d'orchestre) ;

mu- 
on le.•

a ru

M. CUVILLIER : Je vous ai justement 
écrit à ce sujet, M. le président, en vous 
donnant tous pouvoirs pour distribuer 
les œuvres aux sociétés qui en avaient 
besoin. Maintenant il y a également une 
solution quo vous m’aviez suggérée ; c'é
tait de conserver ces œuvres dans votre 
bibliothèque, de manière que tous les 
présidents de fédérations puissent consul
ter les répertoire et prendre ce qui leur 
était nécessaire.

M. DAVID : Un petit mot simplement 
qui sera en quelque sorte un rappel pour 
'.a notation de nos examens fédéraux, je 
voudrais qu’on publie dans le prochain 

la manière, de noterjournal
toutes les fédérations mettent 
comparables. Il y a eu de

pour quo 
des notes 

erreurs qui 
• commises. U faudrait que la no-

Organisation, au cours de 1965, d’un 
international de musique sousconcours

les auspices rie l’UNESCO et auquel se
raient conviée.; do très nombreuses so-

ont
talion soit partout égale.mais nos ennemis.

■>

M. le PRESIDENT : La notation est 
indiquée sur le-

Clé tés. M. le PRESIDENT : Je suis tout, à fait 
d’accord mais il peut très bien so faire 
quo nous ayons des œuvres en double. 
Alors, il serait bon quand mémo que les 
sociétés nécessiteuses puissent bénéficier 
de cot apport de musique. Nous avions 
pensé aussi à donner ces œuvres à certai
nes sociétés composées d’éléments réfu-

cès-verbaux.Enfin. 1966 verra les grandes fêtes du 
tricentenaire de 2a ville tic- Lorient (con
certs, reconstitution historique do l’ac
tivité de la Compagnie des Indes, etc.).

Bien entendu, l'organisation et le dé
roulement de ces diverses manifestations 
seront placés sous la haute direction do

Je vais lire un vœu de la fédération du 
Nord et du Pas-de-CaUais. Je vous deman
derai de bien vouloir l’étudier attenti
vement car nous lo présenterons au pro
chain congres il paraîtra tiare; lo compte 
rendu de

t
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FEDERATION
DES SOCIETES MUSICALES 

DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS
Délégation de l’arrondissement 

do Valenciennes

<-- Sur le plan national, pour les socié
tés de division d'honneur. (L’épreuvo se
rait alors placée sous lo contrôle de la 
Confédération avec le concours des fédé
rations. Pour éviter les longs et fréquents 
déplacements, le pays serait divisé en 
quatre ou cinq légions, la finaio étant, 
toujours disputéo dans la capitale.)

— Pour créer l’émulation nécessaire au 
succès de l’épreuve, il faudrait envisager 
la montée dans la division immédiate
ment supérieure des sociétés (une ou deux 
par groupe) placées en tête du classement 
final et, inévitablement, la descente en 
division inférieure, de colles se trouvant 
en queue dudit classement, ceci n’étant 
toujours que l’application d’une formule 
qui a fait ses preuves dans lo déroule - 
ment des compétitions sportives. Il y a 
lieu d’ajouter que c’est précisément ce 
principe de la montée et de la descente 
automatiques qui donnerait tout son sens 
ou concoure national de classement, en 
fixant, chaque année, la valeur relative 
des sociétés musicales de Franco (divi
sées naturellement selon les catégories 
traditionnelles : symphonies, harmonies, 
fanfares, chorales, etc...

Les détails de la mis© sur pied d’uno 
entreprise de cette envergure (mais aux 
grands maux les grands remèdes) sont 
tellement nombreux et comportent tant 

Quç cette renaissance do notre art po- d'écueils qu'il est impossible de les abor-
pul&lrc n'est possible qu’en lui insufflant der Ici. Citons-en pourtant quelques-uns :
un sang nouveau puisé précisément dans Lo ralliement des sociétés à la formule 
l’intérêt qui porto le public vers tout préconisée (c'est affaire de propagande),
ce qui sc présente sous la forme de oom- Le concours de la presse, de la radio 
pétition, de performance, ou d’exploit, et de la télévision serait h coup sûr dé
épreuves qui font la gloire du sport terminant. Et puis, toutes les sociétés
(voyez le peu d’empressement des habi- attendent du neuf : c'est pour beaucoup
tués des stades, pour un match de foot- une question de vie pu do mort),
bail, par exemple, disputé selon la for- Le financement des frais .d'.organisa- 

» c’est-à-dire hors lion (Les plus importants consistent dans
les frais de déplacement des sociétés, Ils 
pourraient être pris en charge par les 
villes qui accepteraient d’être le Heu de 
ces « rencontres » musicales.

Tout compte fait, celles-ci donneraient 
lieu à une fête publique dont la dépense 
sa situerait dans des limites raisonna
bles).

Concernant les stages, jo voudrais re
mercier M. Robert, M. Dondeync, M. de 
la Casinière, M. Ehrmann, tous ceux qui 
ont participé à l’enseignement des Jeu-

■^gsss
!'

ncs.
AUX SOCIÉTÉS - HARMONIES MUNICIPALES 

FANFARES - CHORALES
• SÉJOUR A PARIS

Au stage d’Aix-en-Provencc, nous avons 
envoyé deux élèves luxembourgeois. Na
turellement ces élèves sont do formation 
tout à fait différente. Us ont fait un 
rapport. Ce rapport était plein de louan
ges. C’est comme cola que nous sommes 
tout de même parvenu à aller dans le 
détail, et à voir ce que nous devrions 
faire pour les préparer mieux, pour qu'ils 
puissent profiter un peu plus de leur 
séjoixr en France.

Je voulais uniquement soulever une 
question sans demander une réponse au
jourd’hui. Ces élèves ont exprimé le dé 
sir de faire avant tout un stage pédago
gique. Or, il parait que seuls les élèves 
français y sont admis. Les élèves luxem
bourgeois parlent tous la langue fran
çaise. Est-ce que -ce ne serait pas possi
ble de les admettre aussi au stage pédago
gique ? C’est ma première question.

Une deuxième question. Je voudrais 
savoir s’il no serait pas possible d'essayer 
de nous comunlquer lo programme, plus 
détaillé afin que nous puisions chez nous 
mettre les élèves dans un cours où ils 
peuvent mieux suivra.

La dernière question que je voulais 
poser, c’est celle-ci : est-ce. que les pro
fesseurs eux-mêmes pourraient faire un 
rapport sur J es élèves qu'ils ont reçus, 
sur leurs capacités ot sur leur compor
tement ?

De toute façon, messieurs, nous plions 
continuer à vous envoyer des élèves, 
d'abord pour qu’ils puissent se perfec
tionner et prendre part à un enseigne - 
ment supérieur, et avant tçut pour leur 
procurer l’occasion do visiter votre beau 
pays de France.

(Applaudissements ).
M. ROBERT : Vos, stagiaires se plai

gnent que vous no les laissez venir qu’un 
stage d'Aix-en-Provence. S'ils vc- 
trois ans do suite, ce serait l’in-

Vœu adopté par l’assemblée générale 
du 24 mai 196-1 en faveur de l’organisation 
d’un concours national de classement.

Les Sociétés musicales de l’arrondisse
ment de Valenciennes, réunies en assem
blée générale, à Denain, lo 24 mai 1964 :

Considérant le danger que présente 
pour nos sociétés la désaffectation, lento 
mais continue et progressive, du public 
pour l’art musical populaire ;

Prenant conscience dos multiples cau
ses de cet état de choses : radio, télé
vision, facilité des moyens de déplace- 
ment, évolution des goûts do la jeunesse 
vors une vie plus animée, plus trépidante, 
se voulant clinouo jour plus moderne que 
la veille :

(NOËL ou SAINT SYLVESTRE)

lor jour : Le matin, visite de PARIS.
L’après-midi, les grands magasins.

2* jour : Le matin, excursion à VERSAILLES.
L’après-midi, visite des installations d’Orly.

3e jour : Montée à la Tour Eiffel - Tour en bateaux-mouches. 
Possibilité de soirée au théâtre.
Prix : Frs 98 par personne pour groupe de 40 personnes 
minimum. Ce prix comprend le logement à Paris, les repas 
et les visites mentionnées ci-dessus.

ET TOUS AUTRES PROGRAMMES CHEZ :

.

?
-
! Réalisant que les musiciens eux-mêmes

ce sen-V so laissent gagner peu à peu par 
timent de désaffection et qu’il devient 
urgent, pour sauver la muslquo popu - 
laire, de recréer autour d’elle l’enthou
siasme qui faisait Jadis son rayonne - 
ment.

■

.••

TRANSATOUR S. C. T. T. V.>

Agence officielle de la Confédération Musicale de France 
34, rue de Lisbonne, PARIS-8® Téléphone : LAB. 83.37

* amicale i 
officielle).

mule dite « 
compétition

Proposent à la Fédération des Sociétés 
musicales du Nord ot du Pas-de-Calais 
d’étudier et de présenter à la Confédéra
tion Un projet tendant. à l'organisation 
d’une compétition annuelle ouverte à tou
tes les sociétés musicales et chorales de 
France qui prendrait le titra de concours 
national do classement et pourrait so pré- Il y a encore la question du contrôle 
fenter, comme suit, dans scs grandes des épreuves (membres des jurys, licence
lignes : du musicien amateur ou plus simplement

r _ w—.a. carte d’adhérent pouvant encore être
mes £u?2£s toute lu Fraixi (les trois ^Snf‘LTvretiW<W^lToSmUe1’0 
première dimanches de juin seraient cor- et offioielle du livret fédéral) etc..
tainemenl favorables). ___ N’allons pas plus loin, cette résolution
- Cette compétition remplacerait, ceci buV ®wire* I'attf1ntl0n do

apparaît indispensable, le cLissement des notre fédération et de toutes cell<fc grou- 
sociétés par leur fédération — sauf évi- P**25 “u “ta de la Confédération Musicale 
dominent pour leur première inscription d0 France, sur une idée, 
au concours, au cas où elles auraient Une jdéo qui mérite au moins d’être 
fait l’objet d’un classement trop ancien, examinée, étudiée et discutée et pour 
où en l’absence de justification do clas- l'examen, l’étude et la discussion de la- 
6ement. quelle la délégation de l’arrondissement

de Valenciennes offre son entier concours. 
Po.ir copie certifiée conforme.

il
MEMBRES DU COMITE DE LA CONFEDERATION MUSICALE 

DE FRANCE 1964

Président : M. EHRMANN Albert, 19, rue du Calvaire, Saint-Cloud (Seine- 
et-Oise), président artistique de la Fédération des Sociétés Musicales 
de Moselle et Meurthe-et-Moselle.

Président artistique : M. LAMY Fernand, 123 bis, boulevard de Grenelle, 
Paris-XV®.

Président d’honneur ; M. SENEGAS François, 24, avenue Estienne-d’Orves, 
Beziers (Hérault).

Vice-présidents d’honneur : M. ATTYASSE Albert, 22, aVenue PàUl-Vaü- 
ilant-Couturier, à Bobigny (Seine).
M. DUVIELLA, 147-149, rue de Lourmel, Paris-XV*.
M. GANDIE Antoine, 1, rue de Maison-Neuve, Saint-Paul, Caen 
(Calvados).

Vice-présidents : M. ANNE Fernand, président de la Fédération des So
ciétés Musicales de Normandie, 8, rue du Maréchal-Leclerc, Lisieux 
(Calvados).
M. BLANC Hippolyte, président de la Fédération des Sociétés Musi
cales des Bouches-du-Rhône, 5, rue Grignan, Marseille (B.-du-R.).
M. DUFOUR Orner, administrateur de la Fédération des Sociétés Mu
sicales du Nord et du Pas-de-Calais, 34, rue du Château, Lille (Nord). 
M. ROLANDO Gabriel, président de la Fédération des Sociétés Musi
cales du Sud-Est, 5, rue Charles-Flasse, Saint-Fons (Rhône). 

Secrétaire général : M. THIRAULT Roger, président artistique de la Fédé
ration des Sociétés Musicales de l’Aisne, Porte d’Ardon, Laon (Aisne).. 

Trésorier : M. HUGONNET Henri, président de la Fédération des Sociétés 
Musicales de Seine et Seine-et-Oise. Villa « Les Brises », 49. Route des 
Moulins, Saint-Germain-des-Fossés (Allier).

Trésorier-adjoint : M. SIBOULET Léon, président de la Fédération des 
Sociétés Musicales de l’Indre, 77, avenue de la République, Château- 
roux (Indre).

Membres : M. AMELLER André, président de la Fédération des Sociétés 
Musicales de la Côte-d’Or, 26, rue du Transvaal, Dijon (Côte-d'Or).
M. FIEVET Paul, président de la Fédération des Sociétés Musicales 
de Seine-et-Marne, 44, boulevard Joffre, Fontainebleau (S.-et-M.).
M. FROMENTAL Armand, représentant les musiciens rapatriés d’A
frique du Nord, 19, rue Monge, Oran (Oranie).
M. LERAY Charles, président de la Fédération des Sociétés Musicales 
de l’Ouest, Régie du Porteau, Thenezay (Deux-Sèvres).
M. MERILLE Marc, président de la Fédération des Sociétés Musicales 
de Saône-et-Loire, 39, rue du Bois, Montceau-les-Mines (S.-et-I/>lre). 
M. MONPEURT Edmond, secrétaire général de la Fédération des 
Sociétés de Musique d’Alsace, 27, rue Schulmeister, Strasbourg (Bas- 
Rhin).
M. RELIN André, secrétaire général de la Fédération des Sociétés Mu
sicales du Centre, 54, boulevard de l’Hôpital, Vichy (Allier).

;•
gn au 
nalent t

i térêt de tout, le monde. Est-co que oc ne 
serait pas possible do les autoriser à 
venir plusieurs années do suite, suivre
lo stage ?

M. PLEGER : Naturellement nous les 
autoriserons tous à venir autant d’années 
que ce sera nécessaire. Mais au début, il 
y avait la dato qui no convenait pas tou
jours très bien, ot il y avait tellement 
do demandes, et la fédéraion avait limité 
à 2 élèves. Mais jo crois que nous pour
rons remédier à cola et envoyer plusieurs 
élèves maintenant au stage.

M. ROBERT : Plusieurs années do 
6uite.

M. PLEGER: Oui.
M. le PRESIDENT : Je vous remercie. 
Vous savez que les élèves luxembourgeois 
seront bien préparés, car M. Pleger est 
professeur au conservatoire de Luxem - 
bourg. Merci encore, (appl.).

Messieurs, jo vous remercie, lo congrès 
s’est passé dans des conditions parfaites. 
Maintenant, nous allons réunir le comité. 

La séance est lovéo à 12 h. 45.

A la réunion du comité, ont été dési
gnés les membres suivants pour former 
le bureau :

Président : M. Ehrmann Albert. 
Vice-présidents: MM. Anne, Blanc, Du

four, Rolando.
Secrétaire général : M. Thirault.
Trésorier : M. Ilugonncl Henri. 
Trésorier-adjoint : M. Siboulet.

t

Le concours aurait lieu :
— Dans les limites 

l’arrondissement pour, 
troisième et de deuxième divisions.

— Dans celles du département, pour 
les sociétés de première division ot de 
division supérieure.

— Dans le ressort de la fédération, pour 
les sociétés de division d’excellence.

(Pour ces différentes catégories, la 
compétition serait contrôlée par la fédé
ration. avec l’assistance des délégations 
d’arrondissement là où elles existent).

géographiques de 
les sociétés de Le PRESIDENT.

M. le PRESIDENT : On va vous donner 
te résultat du vote.

M. MEULET : Je vais vous lire les ré
sultats en vous donnant d’abord le nom
bre d'insertis : 5.190 ; voix exprimées au 
total : 5.145 ; la majorité absolue est 
donc de 2.595. Ont recueilli :

M. Mérille, 5.115. élu; M. Relin, 4.9S5, 
élu ; M. Siboulet, 4.822, élu ; M. Thirault, 
4.380, élu ; M. Monpeurt, 4.119, élu ; 

M. Lcray, 4.071, élu.
Commission de vérification des comp

tes : MM. Attyasse, Mculet et Saby, 5.115 
voix. élus.

Commission de conciliation : M. An- 
got, 5.115. élu ; M. Siboulet, 4.826, élu ; 
M. Wegl, 2.972, élu.

M. le PRESIDENT : Je félicite tous les 
élus et je demande à tous les membres 
du comité de rester après la fin de la 
séance pour élire les membres du bu
reau.

M. le PRESIDENT : Y a-t-Ü des ques
tions diverses ?

M. PLEGER : M. le Président, mes - 
sieurs, je vais être très bref. Permettez- 
moi seulement d’exprimer au nom de 
la délégation luxembourgeoise tous mes 
remerciements à votre sympathique prési
dent, M. Ehrmann, pour l’invitation 
qu’il fait parvenir chaque année à la fé
dération luxembourgeoise. Il va sans dire 
que ce n’est pas difficile à la fédération 
de trouver une délégation pour venir à 
Paris. C’est plutôt une promenade ami
cale. Nous assistons avec beaucoup d’in
térêt à votre congrès et à vos débats, 
qui sont en même temps très instructifs.

G. Guéraisllt
(Maison fondée en 1892) 

119. rue Saint-Denis PARIS-ler

lllil Tél. : CEN 47.33

imiri* ANCHE STOUS les 

insignes RÉAL: I;f SI CLARINETTE • SAXOPHONE
SOUS LE CONTROLE DE

M. R. F E R R A N D O
COUPES

«MEDAILLES
BRELOQUES
DRAPEAUX

TARIF FRANCO

Clarinette solo 
à l’Opéra de Marseille:*l

MARCA-OLUOULES ( Var )

M ® sal f e s ta ti ® iss
LOCALITES ET DEPARTEMENTSDATES GENRE S'ADRESSER

CONCOURS
Concours international : toutes sociétés fédérées, toutes divisions.

Concours, toutes sociétés fédérées.
Grand concours interna1 ional do chant.
Grand concours national de musique.

Concours régional réservé aux harmonies et fanfares.

Concours C.I.S.P.M. pour les harmonies. Une société d’exeeller.ee ou d’honneur 
par pays. Classement homologué dans les 5 dernières années.

Concours C.I.S.P.M. pour les chorales. Une chorale mixte et 1 chorale d’hommes, 
classées en division d’excellence ou d’honneur par pays. Classement homologué 
dans les 5 dernières années.

Grand concours international de musique.
Concours international pour harmonies, fanfares et chorales
Concours International.
Concours international de musique.

LISIEUX (Calvados). Comité dos fêtes, concours de musique, mairie de 
Lisieux.

M. Potier. 24, rue Pierre-Chabmid, L’Aigle.
Docteur Mauz, à Saint-Louis (Haut-Rhin).
M. F. Bonnin, vice-président de la Fédération S M. 

de l’Ouest, 27, rue d’Aligrc, Marans (Ch.-Marit.).
M. Bourrasse, directeur, Chàtcau-d’Oléron (Ile d'O- 

leron).
Confédération Musicale de France, 121, rue La

Fayette, Paris-Xc.
Confédération Musicale de France, 121, rue La

Fayette, Paris-X'.

M. Macé, 39, rue du Port, à Lorient..
M. Combior, président, 72, r. de Lyon, Mâcon (S-ct-L>.
M. Deltour, à Samatan (Gers).

2 mai 1965

L'AIGLE «Orne)
SAINT-LOUIS (Haut-Rhin)
I . LARA NS (Charente-Maritime).

30 mai 1965 
12 et 13 juin 19C5 
11' et 13 juin 1965

4 Juillet 1965 ILE D’OLERON (Château-d’Oléron).

LORIENT (Morbihan).Pentecôte 1965

1965 COLMAR (Haut-Rhin)

27. 28, 29, 30 mai 1966 
Juillet linit>

LORIENT (Morbihan) 
MACON (Saône-et-Loire). 
AUCH (Gers)
TOURS (Indre-et-Loire)

3966
1967

CONGRES
M° Verdier, notaire, à Saint-Lys (Haute-Garonne.». 
M. Deltour, à Samatan (Gers).

LUCIiON (llaute-Garonne) 
AUCH (Gers)
TOURS (Indre-et-Loire) 
TARBES ( Hautes-Pvrénées ) 
AJACCIO (Corse)

1965
1966

Congrès d’été de la C.M.F. 
Congrès d’été de la C.M.F
Congrès d'été de la C.M.F
Congrès d’été de la C.M.F.
Congrès d'été de la C.M.F

1967
1968
3909

FESTIVALS
COZES (Charente-Maritime).23 mai 1965 Festival. M. Bonnin, vice-président de la F.S.M.O., 27, rue 

d’Aligre, à Marans ( Charente-Mari i fine >.
M. Bonnin, vice-président de la F.S.M.O., 27, rue 

d’Aligre. à Marans » Charente-Maritime ».
M. Marcel Leemr.ns, directeur de « la Fraternelle », 

Chaiais (Charente).
M. René Tniriot, vice président.

Gibon, à Woippy 
M. Garraud, président.

30 mai 1965 BOUHET (Charente-Maritime). Festival.

13 juin 1965 
27 juin 1965 
11 juillet 1965

C1IALAIS (Charente) Festival.

Festival de musique. Fête des Fraises. 
Festival organisé par la batterie-fanfare.

WOIPPY (Moselle) rue Général-8.
(Moselle).

CIIATELAILLON (Ch.-Maritime).

' •
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Dans nos Fédérations Régionales
BOUCHES-DU-RHONE

43 délégués ont pris part au vote à 
bulletin secret. 1 bulletin nul a été enre
gistré, sur les 42 suffrages exprimés.

Ont été élus : M. Charles Scotto, 42 
voix ; André Lathieze, 40 voix ; Michel 
Maillet et Gilbert Muti, 30 voix ; Pierre 
Baquier et Gaston Brosse, 38 voix ; Geor
ges Damnas, 35 voix ; Robert Cairaschi, 
33 voix ; Joseph Travostino, 30 voix ; 
Graverini, 22 voix ; Léon Rey, 16 voix ; 
Robert Haguenauer, 12 voix ; César Ger
mon. 11 voix ; Paul Drlot, 8 voix.

Les dix premiers élus ont aussitôt dé
libéré afin do constituer le bureau par 
la désignation do leur président.

A l’unanimité, M. Charles Scotto a été. 
élu président fédéral et a désigné les 
fonction suivantes & :

Vice-présidents : MM. Gaston Brosse 
(président-fondateur des Petits Mènes - 
trels) pour Nice ; Michel Maillet (direc
teur musical et chef de musique do la 
Martiale de Sospol) pour la rive aguChe 
du Var ; Georges Daumas (vlco-prési - 
dent et chef de musique do l’Espérance 
de Cannes) pour la rive droite du Var.

Secrétaire général : André Lathieze, 
président de La Jeunesse Niçoise.

Secrétaire adjoint : Gilbert Muti, pré
sident des Voix de Nice.

Trésorier général : M. Pierre Pasquier 
(membre du C.A. de l'Echo de la Chau
mière.

Trésorier adjoint : M. Graverini (chef 
de musique de la Fanfare Etendard de 
Nice).

Contrôleurs aux comptes : M. Joseph 
Travostino (président à Vio de la Jeu
nesse Niçoise) ; M. Robert Cairaschi 
(Martiale de Sospel).

En vue de l'organisation et du rassem
blement des sociétés fédérées, h l'occa
sion de la fête de la Saint-Cécile, le 
bureau fédéral va prendre les disposi
tions utiles afin que cette fête devienne 
annuellement une manifestation de la 
fédération et au cours do laquelle, le 
drapeau fédéral sera transmis de société 
il une autre société, dont elle en assu
mera la garde pendant un an.

Une date sera arrêtée définitivement, 
afin que toutes les sociétés puissent se 
rendre libres, et participer à cette mani
festation, avec un éclat particulier.

Le nouveau bureau fédéral va prendre 
contact avec les personnalités locales et 
départementales afin d'assurer la fédéra
tion de leur soutien.

En outTe, la fédération lance un appel 
à tous les présidents des sociétés fédé
rées, de mettre ce jour-là, les sociétés 
à la disposition de la fédération pour le 
succès de la manifestation.

Tous les membres du bureau fédéral, 
nouvellement élus, par la voix du jour
nal de la Confédération 
France, adressent leurs plus vifs remer
ciements aux présidents des sociétés fédé
rées ainsi qu’à leurs délégués, d'avoir 
voulu un nouveau bureau pour un renou
veau.

ALPES-MARITIMES
applaudissements crépitèrent à chaque 
morceau enlevé avec brio par les instru
mentistes sous la conduite de leur chef 
Fernand de Cougny :

« Le cœur en bandoulière », de Max
well ; « Souvenir », de H. Claplès ; a L'é
cole est finie », de Carrère, et « Les Clo
ches de la Victoire », de Truchi-Claplès, 
ont mis en relief les qualtiés réelles de 
cet ensemble de 35 exécutants.

La Lyre Planoise fera parler d’elle, en 
bien ! Et souvent. Elle a constitué éga
lement une section do flûtes douces, 
composée par des enfants de 8 à 12 ans.

On n'est pas peu fier, au Han de 
Grasse, de posséder une musique de cette 
classe, et toute la population soutient 
les exécutants et le chef en les suivant 
à tous les concerts pour les applaudir 
chaleureusement.

M. Hector Claplcs, le compositeur de 
musique, bien connu de Mouans-Sartoux, 
et fidèle lecteur du journal de la Confé
dération, aide également la Lyre avec ses 
compositions qui sont toujours exécutées 
avec le plus grand brio.

Le chef de musique, M. Fernand de 
Cougny donne, par son travail et son 
amour pour la musique, en créant cette 
harmonie qu’il conduira, certainement, 
très loin, un magnifique exemple pour le
quel nous le remercions vivement.

Nécrologies
M. Blanc, président de la fédération 

des sociétés musicales des Bouches-du- 
Rhône, et son conseil d'administration, 
font part à toutes les sociétés du dépar
tement, du décès de M. Louis Touache, 
ancien sous-chef de musique de l’Armée, 
chef de musique actuellement de l'Har
monie des Tramways de Marseille.

Tous les musiciens du département se
ront très affectés par ce décès.

Le président Blanc a éprouvé un cha
grin immense, étant donné les liens d'a
mitié qui le liaient avec M. Touache de
puis de très longues années.

Tous deux soldats musiciens en 1912, 
ils se sont séparés en 1917, lorsque M. 
Touache a été nommé sous-chef do 
sique.

Lors de sa retraite, M. Touache a créé 
une école de musique à Tlomcen, dont 
les résultats ont été remarquables.

Retournant à Marseille, il a pris la 
direction do l’Harmonie des Tramways, 
société qu’il a dû abandonner ces temps 
derniers terrassé par une grave maladie, 
maladie qui l'a conduit à sa dernière de
meure.

M. Blanc et toute la fédération des 
sociétés musicales des Bouches-du-Rhône 
présentent à Mme Touache leurs senti
ments les plus profonds de condoléances, 
et lui renouvellent leur affectueux atta
chement.

Thiers, musicien à l’Harmonie des En - 
fants do Laure, à Noves.

Ce décès est la suite do l’aocidont qu’a 
eu le jeune Thiers l'an dernier et dont le 
journal de la Confédération l’avait men
tionné. il avait Indiqué également le 
résultat de la souscription qui avait été 
faite en faveur du jeune Thiers.

La fédération des sociétés musicales 
des Bouches-du-Rhône, présente, à la fa
mille si cruellement éprouvée, ses sin
cères condoléances, pour la perte de 
leur enfant figé seulement de 19 ans.

Cet enfant était l'orgueil de sa famille.
Il était aussi l'ami de tous les musi

ciens de l'Harmonie des Enfants do 
Laure, dont sa perte les a tous réelle
ment affligés.

Cons' , uce voici un an à peine, La Lyre
Plr oise a donné un grand concert,
au Cours Honoré Cresp, dans le cadre
des fêtes du Jasmin, à Grasse.

Nov. avons eu déjà l’occasion de par
ler d*. la Lyre Planoise reconstituée dans 
le gr. id faubourg de Grasse et qui fut 
prése -’ie, inaugurée le 26 avril dernier, 
ou a Ts des fêtes de la Saint-Marc.

La Lyre Planoise a apporté 
Cours récemment lors de l’inauguration 
Officû e du Boulevard Président-Kennedy 
et dv. Stade Nautique Olympique muni
cipal < Altitude 500 » alternant avec la 
Mûrit. s de la Flotte Américaine en Mé
dite ri née.

Les musiieens du Plan de Grasse ont 
égaler mt participé aux fêtes du Jasmin 
en d. .mant, l’autre soir, un très Joli 
cocce. ■_ sur le Cours HonorélCresp. Nous 
en re nrîons ci-dessous. Mais au préala
ble, i est bon de présenter cet ensemble 
qui f-.t honneur à la ville de Grasse et 
dont <>n parlera souvent.

C’e en mai 1963, qu’au cours d’une 
COnvi ation entre M. Righetti, adjoint 
spéci: . du hameau, et M. Fernand de 
Cou g-. , ex-saxophoniste de la célèbre 
Music e de l'Air, à Paris, ex-soliste de 
la ra- odiffusion nationale, furent jetées 
les b -es de la reconstitution de cette 
phaia: ;e musicale tombée depuis long - 
temp; en sommeil.

Le 15 mai 1963 avait lieu la première 
répéti'.on. M. de Cougny avec l'appui 
total de M. Righetti, avait su engendrer 
an cl.r.at d’enthousiasme et les répéti
tions - nt lieu dans une parfaite ambiance. 
Moins d'une année après la première 
répéti ion, la Lyre Kanoise se produisait 
Officie lement en public le 26 avril 1963, 
en in; nprétant à l’église, la Messe en.Ut 
mai eu.-, de Gounod (25 musiciens et 25 
chorir es) et agrémenta ensuite l’apéritif 
d’hor. eur donné sons la tente du bal, en 
ta pr. ence des autorités et de la popula
tion.

Cor ', nent ne pas lancer un gros bravo 
au ch- f de musique. M. F. de Cougny qui 
en m ns d’un an forma et enseigna aux 
jeune et aux moins jeunes Planois, la 
music 2. Pour cette fête de la Saint- 
Marc. des répétitions supplémentaires eu
rent 1 2u tous les jours pendant quatre 
semai. 2s, et ceci à la demande même des 
music ns enthousiasmés par le résultat 
qu’ils sentaient proche !

Le grand créateur est indiscutablement 
M. F. de Cougny par ses qualités de chef, 
6a cl» 'rvoyance, sa manière d’enseigner, 
sa mfhode de faire travailler ses élèves, 
et surtout par sa patience.

Dan:- le même temps qu’il montait son 
orchs re, M. de Cougny créait égale - 
ment un quatuor de saxophones, com
posé cîe : MM. Fernand de Cougny, saxo 
sopra-o ; Jean-Pierre Isnard, alto.; An
dré ( oyone, ténor et Henri Constant, 
baryte ,i.

Ce -quatuor se fait entendre à chaque 
eonce de la Lyre Planoise, et sur des 
arrangements de M. R. Goyonne, fait la 
joie ■ ?s mélomanes.

Dep is, la Lyre Planoise ne peut hono
rer t mtes les demandes qui lui sont 
faites Elle obtenait la consécration en 
donn; : le concert, dans le cadre des 
fêtes u Jasmin, remarquablement inter
prété «levant un bon millier d’auditeurs 
Eédui*. et charmés par la qualité de cet 
ensemble que beaucoup connaissaient à 
peine ..le nom !

Ce fut pour tous une révélation. Et les

son con

nut-

H. BLANC.

mm musique
GENEVE (Suisse)

10 bis, rue du Vieux-Collège
Vous trouverez tous les 

arrangements pour HARMONIES 
en musique de JAZZ,

JAZZ SYMPHONIQUE, POPULAIRE 
que les formations de l'air 
américaines ont interprétés 
avec succès, au cours de 
leurs tournées européennes.

RÉPARATIONS
REMISE A NEUF Ixî président et le conseil d’adminis

tration do la fédération des sociétés mu
sicales des Bouches-du-Rhône, ont appris 
avec peine, le , décès du jeune Gérard

DE TOUS INSTRUMENTS 
CUIVRE
Nickclage • Argenture 

FABRICATION

BOIS 
Vernis 

OCCASIONS

ARTISAN SPECIALISE
R- MAZEREAU

39, rue N.-D.-de-Lorettc, PARIS-9* 
Fournisseur.

de la Garde Républicaine

ÉDITIONS PHILIPPO ET COMBRE
EN VENTE AU

CONSORTIUM MUSICALCommuniqué de Presse
Dimanche 11 octobre, ainsi que le 31 

octobre, a eu lieu l'assemblée générale 
statutaire au titre do l'exercice 1964- 
1965.

Placée sous la présidence de M. César 
Gcrman, président de la Cécilla Lyre, 
assurant par intérim les fonctions de 
président de la fédération des sociétés 
musicales depuis le décès du regretté 
président Robert Pavesi, avait mis à 
la disposition de la fédération, la salle 
de sa société.

La séance du 11 octobre a eu pour 
ordre du jour les modifications à appor
ter aux statuts de la fédération, dont 
certains articles étaient incompatibles 
avec l'activité de ce groupement.

Dans leur ensemble, tous les articles 
à modifier ont été acceptés à l’unanimité 
des membres.

Il a été décidé ensuite de se réunir le 
31 octobre afin de procéder au renouvel
lement du conseil d’administration, en 
particulier le bureau fédéral.

14 candidats se présentaient pour les 
10 sièges à pourvoir.

19 abstentions ont été constatées sur 
les 62 inscrits.

24, boulevard Poissonnière, PARIS-9® - Tél. 824-89-24
Musicale de

CELEBRE COLLECTION CLASSIQUE
Francs
3,50 -JTHEORIE : P. OUILLIÉ. — Petite théorie simple et pratique .... 

SOLFEGE : H. CLASSENS. — Solfège des débutants en 2 cahiers
(chaque) ...........................................

AUBANEL. — Solfège rythmé 1er livre..............................
PIANO ; CLASSENS.

P. le Président fédéral, 
M. Charles SCOTTO 

Le secrétaire fédéral, 
André LATHIEZE,

2,50
3,00

•;— Ma première méthode de piano ............
CLASSENS. — Le piano classique en 7 volumes gradués 

de A à G (chaque) ....................... .............................
DELAUSNAY. — Le piano classique hors série, 2 vou

lûmes H 20 - H 21 (chaque) ..................................
DESCAVES.

7,00

5,00 .
Pour vos salles de 

Répétition et de Concert
Plaques de Correction 

Acoustique
« GLASAL- PERFORE »

5,00
— Le piano classique. Volume 12 (chaq.) 8,00

Volume 3 9,00
VIOLON : CLASSENS. — Le nouveau violon classique en 7 volu

mes gradués de A à G (chaque) .........................
VIOLONCELLE : BRIZARD et CLASSENS. — Le violoncelle classique 

en 5 volumes gradués de A à E ; déjà parus volu
mes A-B-C (chaque) ...........................................

FLUTE : LEROY et CLASSENS. — La flûte classique en 4 volumes
gradués (chaque) .............................................

SAXOPHONE : CHAUVET.
(chaque)

MERIOT et CLASSENS. — Le nouveau saxo clas
sique en 4 volumes, de A à D (chaque)

Demandez notre catalogue complet

5,00

PHÛNEL©
6,00Salles d'oxpositlon t

5,00
— Le saxo classique en 2 volumes

5,00
Justesse absolue'

6,00

Splendeur du timbre

Assurances. — Pensez à bien vous assu
rer et aussi à régler le montant des 
primes au l«-*r octobre do chaque année, 
auprès de M. Delgouffrc. trésorier général

«„r.?^d.Mouiins :
Récompenses. — S'adresser à M. Wegl 

secrétaire général adjoint de la F.M.C ' 
rue du Onze-Novembre, à C’ermont- 

à ce** uj c*onriera *ous renseignements

CENTREF T
Ua/nyum i Communications aux Sociétés

Cotisations 1965. — N’attendez pas plus 
longtemps pour régler vos cotisations 
qui sont exigibles depuis le 1er octobre.

Le dernier congrès fédéral en a fixé le 
montant comme suit :

Vingt francs (20 F) par société plus 
cinquante centimes (0.50 F) par membre 
exécutant pour les timbres fédéraux.

Versements à effectuer au C.CJ?. de 
la Fédération musicale du Centre, N« 3- 
36 Clermont-Ferrand (trésorière générale, 
Mlle Besson, 2 bis, avenuo Pasteur, à 
Chamalières).

Mris
PARIS . 17, rue Daunou, 2* Télé

phone : OPEra 65.74
RENNES : 41, avenue Janvier 

phone : 40.28 35.
STRASBOURG : 13, rue du Vieux- 

Marché - aux • Vins Téléphono : 
32.31.34.

TRIEL (Sclne-ct-Olsc)
Polssy 830.

Prière de suivre scrupuleusement les 
mstreutions de M. Wegl afin de faciliter 
son service particulièrement chargé.
, , .. „ Le versement

de la cotisation annuelle donne droit à 
un abonnement nu journal confédéral.

Télé-

Journal confédéral.

Téléphono :
Mais qu’est-cc qu'un seul abonnomont 

pour une société ?
L’intérêt du journal confédéral, grand 

organe d’informations musicales qui 
abrite fidèlement nos rubriques fédérales, 
ne doit échapper à personne.

saxophones
clarinettes

i TOUT CE QUI CONCERNE <
Il devrait être dans tous les foyers des 

musiciens fédérés.
L’abonnementhautbois pour dix numéros par 

an coûte 4 francs, le prix de deux 
quels de cigarettes !

Souscrivez donc des abonnements sup
plémentaires pour permettre do diffuser 
plus largement ot plus facilement au
près de vos membres. Faites mémo sous
crire vos amis.

Le montant des abonnements complé
mentaires doit être versé directement . _ 
C.c.v. de la Confédération Musicale do 
France, N<-« •k.stl-to à Paris, accompagné 
d’un état nominatif des nouveaux abon
nes.

pa-cors anglais L'HABILLEMENTbassons
flûtes Adressez - vous à un SPECIALISTE

auSlEGiAROUNIFORMES.
I S. A. DENIAU- PIQUET10-20. PatHff ia Criai Crrf 30, rue do Lisbonne - PARIS-VIIT } 

Laborde 34-00 f

|> LA TENUE DE DRAP A PARTIR DE 165 Frs J

A cet effet, des imprimés spéciaux peu
vent vous être remis par M. A. Relin, 
secrétaire général de la F.M.C., 54, bou
levard do l’Hôpital, à Vichy.

PARIS-2*
CUT. 88 77/78

lo secrétaire général 
A. RELIN
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Avant de clore cette brève relation de 
voyage, qu’il soit permis de remercier 
M. Pierre Cou Ion, maire, président, qui 
a bien voulu déléguer M. le docteur Ni- 
gny, conseiller municipal, qui a chacun 
des déplacements, accompagné de Mme 
Nigay, se fait un devoir et im plaisir 
d’accompagner notre Harmonie.

Des remerciements iront également à 
la Société T.P.N., dont le directeur com
mercial, M. Rondot, s’est attaché avec 
le plus grand soin à résoudre dans les 
meilleures conditions les problèmes sou
vent délicats que posent le voyage d’un 
groupe important, ainsi que la Compagnie 
Fermière qui a mis très aimablement 
ses produits à la disposition des mem
bres de la société. ,

Nous n’aurons garde d’oublier 
sicieas qui, malgré une chaleur acca
blante, se sont présentés dans une tenue 
toujours digne d’éloges, ce que nous 
sommes heureux de souligner en leur 
adressant nos bien vives félicitations, 
ainsi qu’à leur directeur, notre ami M. 
André Relin.

efforts qu’ils ont déployés pendant de 
si nombreuses années et nous espérons 
en des jours meilleurs qui verront la 
•renaissance de leur société.

Nous accueillons ici avec plaisir les 
trois sociétés chorales nouvellement fé
dérées et nous leur souhaitons les satis
factions et les succès qu’elle sont en 
droit d’espérer.

Notre fédération rassemble ainsi, dans 
notre cadre uniquement départemental,
73 sociétés se décomposant comme suit :

11 harmonies, 37 fanfares, 9 chorales,
4 orchestres symphoniques, 5 clubs d’ac
cordéons, 7 batteries.

Par ordre d’importance, ces sociétés 
se classent ainsi :

48 ont un effectif de moins de 30 exé
cutants.

16 ont un effectif compris entre 31 et 
50 exécutants.

9 dépassent 50 membres.
Cette année encore, 28 sociétés ont 

orésenté des élèves dans nos différents 
centres d’examens ; mais si le nombre 
de ces sociétés est resté le même, celui 
des candidats a été plus important.

En effet, 490 élèves ont affronté les 
épreuves de solfège contre 406 en 1963 
et nous en avons dénombré 293 en ins
truments contre 261 l’an passé.

Nous avons été heureux des résultats 
enregistrés par deux élèves- présentés à 
Paris aux concours d’excellence de la 
confédération.

Mlle Kiening, de la Société philharmo
nique, deuxième prix de solfège, premier 
prix de clarinette.

Mlle Pérez, également de la Société 
Philharmonique : premier prix de sol
fège, premier prix de violon.

A tou<f ces concurrents, ainsi qu’à 
leurs dévoués professeurs, nous présen
tons nos vives félicitations.

Nos remerciements iront à ceux d’entre 
vous qui composent nos jurys d’examens 
et dont le dévouement est au-dessus de 
tous éloges.

Ces jours derniers se sont déroulées 
les épreuves musicales pré-militaires, 
sous la haute autorité de MM. Cordier 
et Aimard, que nous sommes heureux 
de saluer, et en présence de membres du 
comité de la fédération.

1964 a été l’année du bi-centcnaire de 
Rameau et nous avons été fiers des 
manifestations qui se sont déroulées en 
l’honneur de cet Illustre enfant de Dijon.

Le congrès d’été de la Confédération 
musicale de France, les débats inter
nationaux sur la musique populaire, et 
notre fête fédérale, organisée à Dijon 
a cette ocassion sous l’impulsion de MM. 
Ehrmann et Ameller, ont connu un très 
beau succès et ont eu un retentissement 
considérable à l’étranger.

Notre fédération n’aurait pu atteindre 
la position brillante qu’elle occupe si elle 
n'avait bénéficié des concours financiers 
qui lui sont si aimablement accordés 
cette année par le Conseil général de la 
Côte-d’Or, les Arts et Lettres, la Caisse 
d’Epargne de Dijon.

Nous ne saurons jamais assez remer
cier ces organismes de leurs subventions 
qui nous permettent d'apporter à nos 
sociétés une aide dont elles ont grand 
besoin et que nous voudrions toujours 
plus importante, conclut M. Bruthiaux. » 

Puis M. Jarrot donna le détail des 
opérations financières de la fédération. 
Ce bilan financier comme le rapport 
moral ont été adoptés à l’unanimité et 
leurs responsables félicités par le prési
dent Ameller.

Différentes questions artistiques et ad
ministratives furent ensuite amicalement 
débattues par les membres de l’assem
blée.

L'élection statutaire des membres du 
comité devait confirmer les mandats de 
MM. Breton, Bruthiaux, Henriot. Jarrot 
et Mathieu, et accueillir comme nouveaux 
membres MM. Coulon, Thomas et Mar- 
coud.

Pour conclure, M. Ameller donna lec
ture du palmarès concernant l’attribu
tion de diplômes et médailles de la 
Confédération musicale de France. En 
voici le détail :

SOCIETES DES CONCERTS 
DU CONSERVATOIRE DE DIJON 

M. Brille Gabriel, 45 ans de service, 
médaille argentée, médaille vétérans.

Mme Bondoux Andrée, 45 ans de ser
vice. médaille argentée.

Mme Chizelle Juliane, 34 ans de ser
vice, médaille de bronze.

M. Sorensen Marcel, 33 ans de service, 
médaille de bronze.

TRÈS IMPORTANTARFEUILLES

Nécrologie
Nous avons appris avec tristesse, le 

décès de M. Henri Troncl, chef de la 
société musicale d'Arfeullles, chevalier 
des Palmes Académiques.

Les obsèques ont eu lieu îo 17 août.
M. Tronel était un chef estimé qui ne 

laissera que des regrets ati sein de notre 
fédération.

Nous présentons nos bien vives condo
léances à sa famille.

La première édition du Guide Pratique 
et Annuaire du Musicien et de la C M F 
paraîtra prochainement

-

*

A R.

VICHY
nos mu-Harmonie Municipale

Avant de terminer une saison d’été par
ticulièrement chargée, pendant laquelle 
notre harmonie municipale a effectuée 
deux déplacements et une quarantaine 
de services, dont seize concerts au kios
que de la Source de l'Hôpital (concerts 
qui ont fait, comme chaque année le 
régal des estivants et ont été suivis par 
des milliers de spectateurs) notre pha - 
lange municipale s'est déplacée à Barce
lone, du 11 au 15 septembre.
Nous sommes heureux de reproduire, 

ci-dessous, un article paru dans le jour
nal «La Montagne» du 23 septembre 
dernier, relatant le compte rendu de ce 
voyage :

L'Harmonie Municipale conservera un 
bon souvenir de son voyage à Barcelone. 
Depuis quelques jours déjà, notre harmo
nie municipale est de retour de son 
voyage à Barcelone et, d’un avis unanime 
musiciens et accompagnants, remportent 
de ce déplacement, une excellente impres
sion et de nombreux et merveilleux 
souvenirs.

Ayant quitté Vichy par la S.N.C.F., le 
vendredi 11 septembre, en fin de soirée, 
le groupe, composé de 130 personnes, at
teignait Perpignan dès 8 h. 30 le samedi 
matin, et après un court arrêt pour lo 
petit déjeuner à l'hôtel Delseny, se diri
geait par la route sur l’Espagne et s'arrê
tait pour le déjeuner de midi à San Feliu.

Reprenant la routo, l’Harmonie et ses 
invités atteignaient Barcelone vers 18 h., 
où chacun prenait ✓ possession de sa 
chambre et so préparait pour le diner.

Le lendemain dimanche, la matinée 
était réservée à une visite de la ville et 
de ses principaux monuments, puis à 
midi ce fut la réception à l’Hôtel de Ville 
par la municipalité de Barcelone.

Réception inoubliable dans un cadre 
fastueux où, après les paroles de bien
venue du représentant de la villo de Bar
celone, M. le Docteur Pierre Nigay. con
seiller municipal, qui avait bien voulu 
accompagner notre groupe et représenter 
M. Pierre Coulon, maire, président, pre
nait la parole et prononçait dans la 
langue de Cervantes une ' très belle allo
cution qui reçut un accueil des plus 
chaleureux de la part des autorités espa
gnoles.

Avant de se séparer. M. le docteur 
Nigay remit la médaille d’or de la ville 
de Vichy au représentant de la municipa
lité de Barcelone et nos invités distri
buaient sucre d’orge et pastilles de Vi
chy, mis gracieusement à leur disposi
tion par la Compagnie Fermière. De leur 
côté, M. le docteur Nigay et M. André 
Relin, reçurent chacun un magnifique 
livre sur l’Espagne.

Après cette réception, notre Harmonie 
se rassemblait devant l’Hôtel de Ville 
d’où, après une aubade, elle se rendait 
à la place de Catalogne, par une des 
principales artères de la ville, en défilant 
dans un ordre impeccable, au milieu 
d’une foule très dense et des plus enthou
siastes.

L’après-midi, le groupe se rendait au 
célèbre Tibidabo. site qui domine la ville 
de Barcelone.

Le lendemain lundi, matinée libre, et 
chacun en profitait pour visiter les lieux 
de son choix ; l’après-midi était consacré 
à la visite de Montserrat, monastère 
juché sur l’extraordinaire montagne qui 
inspira à Wagner la musique de « Par- 
sifal ».

Mardi, jour de départ par la route 
et arrivée à Perpignan pour le déjeuner. 
Le groupe reprendra ensuite les voitures 
S.N.C.F.. qui le ramènera à Vichy en fin 
de soirée.

H. L.

VANDOREN
MANUFACTURE renvoyez 

sans tarder 
votre bon ded'Anches et Becs
souscription-

pour instruments 

de musiaue

56, rue Lepic, PARIS-180

Tél. : MONTmartre 39.87

Anches et becs pour artistes

COTE-D’OR
Le Congres de la Fédération 

des sociétés musicales 
de la Côte-d'Or

Dimanche matin s'est tenue, salle Ra- 
Conservatoire de Dijon, le con-meau, au

grès annuel de la Fédération des Socié
tés musicales de la Côte-d’Or.

Le président de la fédération, André 
Ameller, était entouré au bureau de MM. 
Barbcrot (Beaune) et Gentil (Chàtillon), 
vice-présidents ; Bruthiaux, secrétaire gé
néral ; Jarrot. trésorier général, et des 
membres du comité.

*

Après avoir souhaité la bienvenue aux 
congressistes, M. Ameller donna la pa
role à M. Bruthiaux lequel présenta le 
rapport moral suivant :

« C’est avec une très vive satisfaction 
que, comme les années précédentes, nous 
dressons, à l’occasion de ce congrès, le 
bulletin de santé de notre fédération, 
souligne le secrétaire général de la fédé
ration.

Si, au passif de notre bilan, nous de
vons déplorer la mise en sommeil de la 
Fanfare de Premeaux, nous enregistrons, 
par contre, la naissance des sociétés cho
rales suivantes :

Les Joyeux Bourgignons de Beaune.
La Perdriole et Voix Amies, toutes 

deux de Dijon.
' Nous sommes reconnaissants aux di

rigeants de la Fanfare de Premeaux des

TROMPETTES
TROMBONES
SAXOPHONES
SORNETS
C0RHEÏS-TR0MPHÎ2S
BUGLES
SORS D'HARMONIE
BASSES ^
ALTOS
(SORS ALTOS

FANFARE
DE CHOREY-LES-BEAUNE

Fanfare, 100 ans d’existence, plaquette 
centenaire.

Dubois Antonin, 63 ans de service, 
médaille dorce, médaille vétérans.

Tollon Louis, 63 ans de service, mé
daille dorée, médaille vétérans.

Boillereau René, 35 ans de service, 
médaille de bronze.

Boillereau Maurice, 35 ans de service, 
médaille de bronze.

Rebourgeon Louis, 30 ans de service, 
médaille de bronze.

Dubois Auguste, directeur, 
service, médaille argentée.

Simard Jean. 42 ans de service, mé
daille argentée.

Simard René. 42 ans de service, mé
daille argentée.

Gauthrot Henri. 42 ans de service, 
médaille argentée.

Tollot Paul, 40 ans de service, mé
daille argentée.

Ambux Charles, 35 ans de service, mé- 
I daillc de bronze.

Gautherot Paul, 35 ans de service, mé
daille de bronze.

A la première édition du GUIDE PRATIQUE et 
ANNUAIRE du Musicien et des Sociétés Musicales de 
France édité sous le patronage de la C.M.F.
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HARMONIE MUNICIPALE 
DE BEAUNE

Barbcrot Etienne. 61 ans de service, 
médaille dorée, médaille vétérans.

Naigeon François. 59 ans de service, 
médaille dorée, médaille vétérans.

Léger Henri, 54 ans de service, médaille 
dorée, médaille vétérans.

Choveau Bernard, 46 ans de service,
médaille argentée.

Cordier Maurice, 44 ans de service,
médaille argentée.

Rousseau André, 42 ans de service,
médaille argentée.

Billon Gaston, 41. ans de service, mé
daille argentée.

Châleue.) Adrien. 39 ans de service,
médaille de bronze.

I
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U 8, RUE DE NANCY, PARIS 10° - TÉL.: MORD 77-83
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nombre de points suffisants lors des 
concours annuels de la fédération et la 
Société philharmonique de Dijon obtient 
donc, avec Noëlle Perez, un premier 
prix do solfège et de violon, première 
nommée et avec Monique Kioping, un 
second prix do solfège et un premier 
prix do clarinette, première nommée, do- 
xant douze candidats hommes : un ins
trument offert par la maison Leblanc, 
récompense son talent. Notons quo ces 
deux Jeunes filles fréquentent le Con
servatoire de musique et d'art drama
tique do Dijon.

Villermaux Robert, 37 ans do service, 
médaille do bronze.

Martino Jules, 31 ans de service, mé
daille de bronze.

Marcout André, 31 ans de service, mé
daille de bronze.

Husson René. 31 ans de service, mé
daille de bronze.

Grignard Henri, 31 ans de service, mé
daille do bronze.

Crieri Raymond. 30 ans de service, mé
daille de bronze.

Brunet Georges, 30 ans de service, mé
daille de bronze.

FAN PAR JE «UNION 
MUSICALE POPULAIRE » 

de Malm n
GulllOt Emile, 73 ans de service, mé

daille dorée, médaille vétérans.
Bussîèrè Iiéon, 59 ans de service, mé

daille dorée, médaille vétérans.
Truchetct Georges, 42 ans de service, 

médaille argentée.
Saglior Alfred, 42 ans de service,/ mé

daille argentée.
Saglier Georges, 42 ans de service, 

médaillé argentée. /
Sirandré Henri, 42 ans de service, mé

daille argentée.
Tribolct Georges, 42 ans de soi vice,

*' médaille argentée.
Troigros Gaston. 39 ans de service,

médaille de bronze.
Monot Georges, 39 ans de service, mé

daille de bronze.
Monot Fernand, 39 ans de service, mé

daille de bronze.
Dessolle Raymond, 39 ans do service, 

médaille de bronze.
Busslèrc Jacques, 38 ans de service,

médaille de bronze.
Germain .Pierre, 37 ans de service, mé

daille de bronze.

Le Solfège des Ecoles:

par

«J. Bayver et A. Despagine
Cours Elémentaire:- 193 leçons sur la ronde, la blanche 

et la noire.
1 volume in-8°, 46 pages 
Cours- Moyen : 369 leçons et exercices, en différentes

CHORALE «LES JOYEUX 
BOURGUIGNONS» BEAUNE

Vallon Maurice, 51 ans de service, mé
daille dorée, médaillé vétérans.

Sennopin Louis, 51 ans de service, mé
daille dorée.

Cortot Paul, 59 ans de service, mé
daille dorée.

Cornu Robert, 44 ans de service, mé
daille argentée.

Nolin Emile, 44 ans de service, mé
daille argentée.

Ravinet Georges, 44 ans de service, mé
daille argentée.

Maire Jean< 37 ans de service, médaille 
de bronze.

Bouchard Georges, 31 ans de service, 
médaille dé bronze.

CERTIFICAT D’APTITUDE 
MUSICALE MILITAIRE

Cet examen a eu lieu samedi 31 octo
bre, au Conservatoire de musique, sous 
la présidence de M. le capitaine Cor- 
dier, chef de musique de la 7° Région 
militaire, en présence de M. Frégosi, 
sous-chef ; de M. Aimard, chef de mu
sique de la Base aérienne et de M. Blan- 
card, représentant la Fédération des So
ciétés musicales de la Côte-d’Or.

De jeunes musiciens, venant de diffé
rentes formations de notre département, 
se sont présentés pour subir les épreuves 
instrumentales et de solfège.

Treize certificats ont été attribués à : 
MM. G/ Aucordonnier (saxophone), de 
Dijon ; Christian Dubois (saxophone) do 
Dijon ; Robert Febvre (trompette) de Di
jon ; Jean Gatteau (saxophone) de TU- 
chatel ; Pierre Grosse (trompette) do 
Mirebeau ; Christian Lhulllier (clarinette) 
de Dijon ; André Lolliot (cornet) de La- 
bergement-les-Seurre.; Alain Portât (cor) 
de Dijon ; Michel Rollin (clarinette) de 
Châtillon-sur-Seinfr : Jean-Claude Bonnin 
(tambour) de Dijon ; Bernard Dupaquier 
(basse) de Dijon ; André Binet (saxo
phone) de Dijon ; Jean-François Lenoir 
(saxophone) de Dijon.

Fr. 3,70

tonalités, suivis de 31 leçons de solfège à 2 voix en 
clé de sol.
1 volume in-8°, 108 pages Fr. 6,60
Cours Supérieur : 253 leçons et exercices en différentes

tonalités et mesures, accompagnés de principes succints 
de théorie clairement exposés.
1 volume in-8°, 78 pages

Ces solfèges sont exclusivement en clé de sol

rFAN PARE DE TALANT
Fanfare,- plaquette centenaire. 
Charobniide Georges, 35 ans de service, 

médaille dorée.
Devillèblohot Marcel, 42 ans de ser

vice, médaille argentée.

Fr. 6,05-
1 SUCCES AU CONCOURS 

D’EXCELLENCE CONFEDERAL 
DE PARIS

Dans la salle du Conservatoire de Pa
ris se sont déroulés, dimanche dernier, 
les concours d'excellence, solfège et 
instruments, qui groupent les éléments 
les meilleurs de nos sociétés popu
laires de toutes les fédérations fran
çaises. Celle de la Côte-d’Or présentait 
deux candidats qui avaient obtenu le

A. LEDUC 175, rue Saint-Honoré, PARIS
MUSIQUE MUNICIPALE 

- DE DIJON
Le Fèvre René, 41 ans de service, mé

daille argentée.
Robin Paul, 40 ans de service, médaille 

argentée.

NORMANDIE
trage, pour 2 mois, commença, dès les 
premières semaines, à causer quelques 
inquiétudes.

Nous étant rendus à son chovet dans 
la deuxième quinzaine de septembre, nous 
en avions rapporté une impression peu 
rassurante. Dans les premiers Jours d'oc- 1 
tobro «un plâtre» plus léger est prati
qué.. ne pouvant être admis dans un cen
tre de rééducation (?) il rentre chez lui: 
là on pouvait espérer. Le 20 octobre au 
matin, après se toilette faite et avoir 
pris son petit déjeuner, quolqués minu
tes plus tard, Mme Langlois, le voyant 
très pâle, s'approche... Il était mort :izr 
le moindre mouvement. Informés de la 
douloureuse nouvolle, nous nous sommes 
rendus à son lit de mort, présenter à 
Mme Langlois l’assurance de la sympathie 
attristée do tous les musiciens normands, 
et serrer bien affectueusement, pour la 
dernière fois, la main glacée de notre vieil 
et fidèle ami. Son inhumation s'est dé
roulée devant une assistance nombreuse ; 
retenus par les travaux du congrès de 
la C.M.F., ni M. Angot, vice-président, 
ni moi-môme n’avons pu assister à ses 
obsèques. Mme Anne, M. Petit et quel
ques membres du bureau ont pu aller 
renouveler à Mme Langlois et à sa fa
mille, l’expression de nos sentiments 
émus et d'inoubliable souvenir.

Nécrologie
La Fédération est à nouveau endeuil

lée : elle vient de perdre, à 6-1 ans, son 
dévoué trésorier, M. Langlois. Après avoir 
été l'auxiliaire du regretté M. Dupin, au 
décès de ce dernier, en 1954, il lui suc
céda.

Très bon musicien (trompettiste) il 
joua longtemps sous la direction de 6on 
père, alors chef de la Musique de Brionne 
— aujourd'hui disparue — puis dirigea 
le Cercle - d’Etudes Musical de Nassan- 
dres.

Pour raison de santé, un aide avait 
dû lui être adjoint : M. Petit, directeur 
do la Musique Municipale de Lisieux. '

Atteint do grave coxalgie unilatérale, 
notre ami avait, depuis plusieurs années, 
subi de multiples traitements médicaux 

aucun résultat bienfaisant. Devant 
ses douleurs paroxystiques l’empêchant 
même do se déplacer, une arthrodèse fut 
enfin décidée en mars demior, mais, son 
état général, à cette époque, fut une 
contre-indication, momentanée, à toute 
intervention chirurgicale... C’est pendant 
cette trêve que, résistant à ses souf
frances, nous avons eu le grand plaisir de 
le voir au congrès d’Etrépagny, présenter 
lui-même les comptes de la Fédération. 
Des vœux do bon rétablissement lui fu
rent alors prodigués. Au début d’août, 
il partait enfin confiant (entrevoyant la 
fin de son calvaire) dans une clinique 
à Rouen. Là, l'importante opération fut 
pratiquée... L’immobilité totale, par plâ-

t
M

::
Mme Langlois remercie bien vivement 

tous -'«ux qui lui ont adressé leurs condo
léances dans cette pénible épreuve.

reproduction
rapide, peu onéreuse

(I® i a n® copies)

FRANCHE-COMTE ET BELFORT COMPOSITEURS, vos manuscrits sont précieux, uniques, 
irremplaçables. Vous ne craindrez plus de les perdre, de 
les détériorer, de les confier à un tiers puisque vous 
pouvez très aisément en faire tirer des copies parfaite
ment fidèles.
LA NEOCOPIE MUSICALE, grâce au procédé héiiogra- 
phique permet une reproduction rapide, peu onéreuse et 
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nouveaux porteurs de plaisirs et de ri- assurée par les sociétaires des ConcertsLe 15 mai 1964, sous l'envolée splendide symphoniques de Dole.
Cet oratorio a obtenu, dimanche soir,

chesses.de l'église Saint-Jean-l'Evangéliste « Le Mais un prophète annonce qu'un sau-
Messio », do Haëndel, magistralement veur naitra. Son nom sera Emmanuel un succès immense. L’interprétation ma

gistrale n'a fait qu’ajouter à la grandeur. dirigé par P. Dastros, a pris une fils de Dieu. Il rachètera les hommes par
sa souffrance. Il triomphera du mal. de l'oeuvre.ampleur touchant au sublime. A l'issue de l’execution, solistes, choris

tes et musiciens étaient unis dans unUne vie nouvelle est promise. Les hom
mes peuvent attendre dans l’espérance. 

Et c’est alors la délicieuse symphonieLes solistes (Mlles J. Avalle, Denise même hommage rendu p3r toute l’assis-Graf, MM. Paul Varenne et Morel, la 
société des Concerts symphoniques et

tance, tendis que Mgr Flusin venait fé-pastorale qui montre les bergers veillant 
sur leurs troupeaux endormis. Mais voici liciter chaleureusement M. Dastros.

les choristes excellents. qu'un ange de lumière apparaît pour an- Cette soirée restera très longtempsDans le cadre des cérémonies de la dans la mémoire de tous ceux qui ontnoncer la naissance du Sauveur,consécration de l'église Saint-Jean, les entendu « Le Messie » Dole doit à M.Les bergers laissent éclater leur joie. 
Eux, les humbles, ont été les premiers à 
connaître la grande nouvelle.

Dolois ont eu le rare privilège d'enten
dre une œuvre immense de beauté, « Le Dastros l'une des plus belles représen

tations culturelles, sinon la plus belle, 
qui aient été données dans la brillanteMessie », de Haendel.

Le public a répondu en masse à l'invi
tation des organisateurs. Aussi, la nef 
de la nouvelle église était-elle pleine de 
mélomanes et d’amoureux de la grande 
musique. La soirée était placée sous la 
présidence de Son Excellence Mgr Bertoli, 
nonce apostolique ; de M. Aubert, pré
fet du Jura ; de M. Charles-Laurent, sé
cateur-maire de la ville, et des personna
lités religieuses.

C'est à M. Duhamel, député et conseil
ler général do Dole, que 
neur de présenter l'œuvro au public. 
Déjà, l'orchestre symphonique et les 
chœurs avaient pris place face à la 
foule.

Dans ce décor futuriste mais grandiose, 
humain ou presque surhumain, les spec
tateurs étaient transformés par l'atmos
phère quasi mystique qui se dégageait des 
premières mesures de l’ouverture en mi 
mineur.

Sous la direction de M. Pierre Dastros, 
directeur du Conservatoire, l’orchestre 
des Concerts symphoniques s'est surpasé. 
ouvrant la voie à un aria sublime : « O 
Judas, sèche enfin tes larmes. Ecoute 
le Prophète, prépare la voie du Soi - 
gneur ».

Dans la première partie, paroles et 
musique évoquent un monde livré aux 
païens, déchu, malade, espérant des dieux

Un long passage de l’œuvre dit ensuite cité jurassienne.
La Société des Concerts symphoniquesles souffrances du fils de Dieu crucifié

pour les pécheurs, meurtri dans sa chair, 
couvert de crachats et d’opprobes, ba- de la ville de Dole a été créée en mars

1963, dès la nomination de M. Pierrefoué comme le dernier des misérables. Dastros à la direction du Conservatoire 
municipal do musique de la très jolie 
cité franc-comtoise.

Dès sa constitution, cette société a 
donné de nombreux concerts très appré
ciés tant à Dole que dans d'autres villes 
du département : Lons-le-Saulnlor, Saint- 
Claude, etc.. De remarquables solistes 
y ont participé (premiers prix du Conser
vatoire National de Paris) André Kem- 
blinsky, trompettiste ; Pierre Guanzoi- 
nat, bassoniste; Pierre Brille, corniste; 
Bernard Contini, pianiste ; Huguctte 
Geliot-Domange, harpiste ; Henri Slmou- 
lin, flûtiste ; Paul Makanowitzky, violo
niste ; Pierre Ambach, trombone ; Pierre 
Vasseur, trompettiste ; M. Louvigny, cor
niste ; M. Costarinl, hautboïste, etc...

Mais sa mort est le signe du renouveau 
et un alléluia grandiose éclate. Les 
chœurs atteignent alors un sommet, ce
lui de la gloire du Tout-Puissant.S A titre de propagande, et jusqu'au 1er Mars 19S5r 

nous ivous offrons un tirage gratuit d'un manu
scrit ne dépassant pas 3 pages,

Puis. « d'échos en échos, jusqu’au fond 
des tombeaux, la trompette du Seigneur 
se fait entendre ». L'éclat des cuivres 
monte vers le ciel en signe do triomphe 
et de souveraineté à jamais dans les siè
cles.

Cet oratorio a été écrit en 1741 et sa 
première exécution a eu lieu en* Irlande, 
ii Dublin plus exactement, le 3 avril 
1742.

On peut dire qu'il prend place parmi 
les grands chefs-d’œuvre do. la musique. 
Chaque fois quo l'œuvre do Haendel est 
exécutée, elle reçoit le même accueil 
et les mêmes ovations.

i revenait l'hon- manuscrits:
f

Les œuvres exécutées par cette valeu
reuse formation étaient .signées des plus 
grands noms de la musique : Haydn, 
Mozart, Leducq, Torelli, Rameau, Schu
bert, Beethoven, Debussy, Haendel, 
Tournier, Weber, Poulenc et le Maî
tre Pierre Villette (Fantaisie Concertante) 
très estimé directeur du Conservatoire 
National de Besançon.

En l'église Saint-Jean, les Dolois ont pu 
applaudir quatre solistes de très grande 
classe : Jacqueline Avalle, soprano : De
nise Graf, alto ; Paul Varenne, basse, et 
Morel, ténor.

Les chœurs étaient composés d'ama - 
teurs dolois et la partie musicale était

NEOCOPIE MUSICALE
6, rue des petits-champs paris tél. : 488 27 56
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POUR VOS CONCERTS SUD-ESTPOUR LES JEUNES MUSICIENSASSUREZ-VOUS LE CONCOURS
du VINCK. L'ENFANT AU CLAVIER. Méthode de piano illustrée eh 3

cahiers à ..........................................................................................
(Spécimen gratuit sur demande)

- LE PREMIER SOLFEGE
1) livre Clé de Sol ...............................
2) livre Clé do Fa ..................................................
3) livre 50 leçons à changements cfe Clés .....................................

CLARINO. — 2 recueils de transcriptions faciles des chefs-d'œuvre do la
musique (chaque) ....................................................

GUITARE. — TARRAJA deux recueils do pièces faciles de J. ANTIGA. (chaq.) 
VIOLON. — LE PETIT VIOLONISTE. 8 recueils de pièces classiques

sives, chaque ..................................................
VIOLONCELLE. — METHODE DE FEUILLARD ..............................................
LE JEUNE VIOLONCELLISTE, 8 recueils progressifs de pièces classiques, 

par L.-R. FEUILLARD, chaque ...................................................... ..

L'activité
des sociétés musical.!: 

de Lyon
L'U.iion dc5 Sociétés musicales de Lyon 

agglomération tenait récemment" zon 
.. semblée générale d’automne. La réunion 
ôtait présidée par Paul Weinborn. pré
sident actif, assisté de Gabriel Koiando, 

-dent d'honneur et président actif 
Je la Fédération des Sociétés musicales 
du Sud-Est groupant 8 departements.

Le président expose à grands traits 
l'activité des sociétés au cours de l'exer
cice écoulé, rappelant les principales ma
nifestations ii Lyon ou hors de Lyon, 
les concerts d’été en divers quartiers de 
i» ville, les récompenses obtenues aux 
concours, et félicite les animateurs pour 
l'activité et le dévouement qu’ils appor
tent à leurs sociétés musicales. Il sou
ligne renseignement musical des jeunes 

c-lfègc et instruments» donné dans nos 
écoles de musique sous la direction do 
MM. André Robert. René Ruel, Pierre 
Moulin, Foucaud, Mariller. et les excel- 
e.tts résultats obtenus aux examens de 
fin d’année dans le cadre de.s épreuves 
définies par la commission technique de 
l’Union des Sociétés musicales du dé
partement du Rhône, Il exprime toutô - 
sa gratitude aux professeurs pour leur 
(évouement à l’enseignement musical do 

la jeunesse. Le rapport financier et lé 
rojet de" répartition de la subvention 

de la ville présentés par le président 
sont, ensuite approuvés à l’unanimité.

Gabriel Rolando prend alors la parole, 
indique que le prochain congrès de la 

’cration aura lieu le dimanche 4 juil
let 1C65. h Bourg-de-Péage. puis il donné 
ne large information au nouveau pro

jet d’enseignement musical depuis l’écolè 
primaire que M. Berthoion. nouveaü di
recteur de l’Ecole nationale de musique 
de Lyon (Conservatoire) a fait approu
ver par le Conseil municipal de notre 
ville, et qui va entrer en application 
des le nouvel exercice scolaire en divers 
arrondissements. Il en souligne l'intérêt 
pour nos sociétés musicales et répond 
aux interventions de quelques membres 
de l’assemblée.

6,00?

Quatuor de Clarinettes 

de Paris
Ensemble LEBLANC

ÜCURCIER.
2,40
2,40
2,40

4 A0M
5,00

proyres->* 5,00
14,00

5,00
EXPEDITION PAR RETOUR

Georges DELR1EU eff Gie
EDITEURS

45, avenue de la Victoire - NICE - B.P. 252
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SEINE ET SEINE-ET-OISE
;

La Sirène de Paris
Concert du 90e anniversaire de sa fon

dation. Dimanche 15 novembre I9G4, au 
théâtre international de la cité universi
taire.

Date mémorable pour la célèbre pha
lange où j’avais l'honneur de présider 
aux côtés de Mlle Millet et Ch Levasseur, 
devant un nombreux public, dont l’af
fluence devait se constater dans le grand 
hall do l’entrée.

Au programme : « La marche mili • 
taire », de Saint-Saëns ; « Fête polonaise» 
de Chabrier ; « Chant d’apothéose » de 
G. Charpentier ; « Egmont », Ma parti
tion « La Vallée de la Creuse » (qui 
fut couronnée en 1934 par le comité de 
propagande pour la musique) ; « Le Cré
puscule des dieux », pour finir par « Les 
danses polovsvlenncs », de Borodlne : pro
gramme d’une grande diversité, dirigé 
avec talent, maîtrise, par André Del - 
sarte dans une fonction redoutable dont 
il triompha avec facilité !

Avant l’cntr’acte. j'avais eu la mission, 
mais aussi la plus émouvante, la plus 
lourde tâche de la société, fondée en 
1874, pour réclamer une minute de si
lence à la mémoire du grand président 
Rambert, rapelant aussi les figures cé
lèbres de Louis Millet, Charles Levas - 
seur. Paul Achard, ainsi que les chefs 
éminents : Deliance, Wilhem, Barat, Fer
nand.

196-1 ! Année funeste pour « La Sirène 
de Paris par la perte de son cher pré
sident Rambert, image absolue du dé
vouement, de la plus vive affection pour 
sa chère « Sirène », vivant avec ses mu
siciens comme un père avec ses enfants. 
Que de regrets vous laissez ! Cher Prési
dent Rambert !

Ne pouvant parler de « La Vallée de 
la Creuse » comme compositeur et signa- 
tarie de ces lignes, je puis cependant ex
primer toute ma grande satisfaction de 
réentendre cette œuvre fort bien jouée 
ainsi que tout le programme : les accla
mations du public (plusieurs rappel du 
chef) témoigneront, hautement, l'estime 
de.s auditeurs pour la vaillante phalange 
parisienne. Tl serait impossible de souli
gner ici le véritable apostolat de ces 
fidèles pionniers de l’art populaire : Mlle 
Millet Ch., L. Levasseur, Grébaut, Lys- 
sandre. Nicod (qui dirigea aussi la so
ciété) Bayle (à qui l’on devra beaucoup). 
Caffet, Buty, Camarlot, Deflandre, Aille 
Labelle (si dévouée a l'administration 
générale), MM. Goffinet, Vander, Or - 
mières, Lesage, etc... Que de citations ! 
Mais ils le méritent bien d’être tous h 
l’honneur aujourd'hui ainsi que l’émi
nent directeur André Delsarte.

direction de MM. E. Bousquet et J. Bi
dault, et l’Harmonie des Chemins de fer 
do l’Ouest, sous la direction de M. Ma- 
rollcau, ont établi un programme de 
choix. Cette messe est célébrée à la mé
moire des membres actifs honoraires et 
bienfaiteurs des deux sociétés, décédés 
et de ceux de la fédération musicale de 
Seine et Seine-et-Oise, de l’Union des 
sociétés musicales de Paris et de la con
fédération musicale de France.

ï
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POISSY

Le concert de la Lyre
Le dernier concert de la saison d'été 

donné par le grand orchestre de la Lyre 
Amicale dimanche, à 16 h., dans le hall 
de l’Hôtel-de-VIlie, s'est montré égal si
non supérieur aux précédents.

Le distingué chef d’orchestre Marcel 
Bedel avait réussi ce tour de force de 
préparer en peu de répétitions un pro
gramme fort difficile pourtant que les 
exécutants interprétèrent avec talent et 
même brio, n’hésitons pas à le dire (et 
cette appréciation n’est pas un cliché 
conventionnel, mais une opinion très sin
cère). Il est vrai que Marcel Bedel. si 
l'on veut bien nous pardonner ce néolo
gisme peu usité en matière de critique 
musicale, « téléguide » scs musiciens avec 
toute sa science, sa foi et sa volonté 
de bien faire qui assure les succès.

Après la belle ouverture du « Pré aux 
Clercs », d’Hérold (clarinette : solo A. 
Bolle), nous entendîmes une large sélec
tion de « Lakmé », le chef-d’œuvre de Léo 
Lelibes (piston solo : M. Berson, basse 
solo : M. Lepetit), puis une œuvre mo
derne, « Conte Rose », de Marc Delmas, 
qui nous permit d’apprécier le talent de 
M. Evrard, saxo alto solo. Offenbach n’a 
décidément pas fini de charmer le public 
car les extraits de « La Grande-Duchesso 
de Gérolstein » (bugle solo M. Cazena- 
vc) reçurent un accueil chaleureux du 
public, préludant aux applaudissements 
nourris qui saluèrent « Le Beau Danube 
Bleu ». de J. Strauss, dont nous pressen
tions le succès dans notre dernier nu
méro.

Mais à peine le rideau tiré sur cette 
belle audition qui confirme le niveau 
actuel de la Lyre Amicale qui va d’ail
leurs « crescendo », chef d’orchestre et 
membres exécutants préparent déjà avec 
fièvre le grand concert annuel de Sainte- 
Cécile qui est prévu le dimanche 6 dé
cembre, à 15 h., au Théâtre Molière, 
une date à retenir. Les quelques indis
crétions que nous avons pu recueillir sur 
le programme nous laissent penser que 
Marcel Bedel, avec sa volonté inébran
lable, a décidé cette fois de sauter le 
pas et de présenter à cette occasion des 
œuvres inscrites habituellement au pro
gramme des grandes associations pari
siennes. Sachant le tonus qu’il sait insuf
fler à ses interprètes, nous ne doutons 
pas de la réussite. Nous vous informe
rons en temps utile des détails relatifs 
à cette matinée qui fera date dans les 
annales de la Lyre Amicale et do Poissy.

En attendant ce grand plaisir pour les 
mélomanes pisciacais et régionaux, féli
citons vivement la Lyre Amicale pour sa 
dernière audition et les joies qu’elle 
nous procura en ce dimanche 27 septem
bre 1964.

Pour tous renseignements :

G. .LEBLANC, 70, rue des Rigoles, PARIS (20e)r
CALENDRIER

DES PROCHAINES MANIFESTATIONS 
Messes de Saint-Hubert 

Dimanche 15 novembre, La Diane Lyon
naise. Saint-Nizior, 10 h. ; dimanche 24 
janvier. Le Rallye Quand-Même, Saint- 
Joseph. 10 h.
Messes de Sainte-Cécile 

Dimanche 22 novembre, Chorale Mixte 
Lugdunum. Saint-Michel, 10 h. ; diman
che 22 novembre. Chorale des Etats- 
Unis, Jeanne-d'Arc de Montchat, 10 h ; 
dimanche 13 décembre, Chorale Les 
Vieux Amis et Harmonie de Caluire, 
Eglise de Caluire, 10 h. : dimanche 10 
janvier. Ensemble Choral de Lyon, Sàint- 
Bonaventure, 10 h.
Concerts

Mercredi 18 novembre, « Montchat Sym- 
phonium » au Foyer Notre-Dame de Mont
chat, 53, rue Richard, 20 h. 45 ; jeudi 10 
décembre. Ensemble Choral de Lyon, 
concert spirituel « Le Requiem », de 
F;-jré, Suinl-Bonavcnturc, 21 h. ; samedi 
19 décembre, L'Harmonie du Rhône, sallo 
Rameau. 20 h. 30 ; dimanche 14 février. 
Harmonie Guilîotièrc-Brotteaux, Bourse 
du Travail, 14 h. 30 : dimanche 7 mars. 
Chorale mixte Lugdunum, salle Rameau, 
14 h. 30.
Festival de Ja Croix-Rousse 

En étude par la commission désignée 
à cette effet. Informations et date seront 
données ultérieurement.

ORLEANAIS-BERRY
Le congrès régional 

de la F.M.O.B. 
s'est tenu à Bourges

Groupant 212 sociétés pour les dépar
tements du Loiret, du Loir-et-Cher et du 
Cher, la fédération musicale de l’Orléa- 
nais-Berry (F.M.O.B.) tenait dimanche 
son congrès régional à la Maison de la 
Culture de Bourges. Ce congrès fut ou
vert par M. Milet, vice-président de là 
F.M.O.B. pour le département du Cher 
qui adressa ses souhaits de bienvenue 
aux congressistes.

M. Cornichon, secrétaire général fit 
ensuite l’appel des membres du 
et des sociétés avant de donner lecture 
du rapport moral de l'activité de la 
fédération, n fit part des décès survenus 
au cours de l'année et demanda à l’as
sistance de bien vouloir observer une mi
nute de silence à la mémoire des dis
parus.

Do son côté, M. Sadet fit un rapport 
moral des activités dans le Cher. M. 
Milet lança un appel pour que toutes 
les sociétés musicales présentent des 
élèves aux examens fédéraux. Le nombre 
d'élèves présentés étant un élément prin
cipal pour l'attribution de subventions 
et leur justification, les deux rapports 
moraux furent adoptés h l’unanimité. 
Puis, M. Roger Dufour, trésorier, donna 
lecture du rapport financier qui fut lui 
aussi adopté à l’unanimité. Il devait rap
peler que les cotisations devaient êtro 
réglées au 1er octobre de chaque année. 
Les assurances sont également renouvela
bles tous les ans et le secrétaire général 
fit état de son étonnement de voir si 
peu de sociétés assurer leurs membres.

M. Cornichon devait également faire un 
largo appel pour que les sociétés fas
sent une plus grande propagande en fa
veur des abonnements au journal de la 
CJvf.F. n devait également faire un large 
tour d’horizon sur les examens fédéraux 
de 1564 et constater que le nombre d’é- 
lèvos présentés a diminué, mais qu’en 
sens inverse, le niveau a beaucoup aug
menté ce qui a permis de dépenser plus 
d’argent pour récompenser cés élèves. Il 
en profita également pour remercier les 
Caisses d'Epargne qui contribuent pour 
une large part à la dotation de ces ré
compenses.

Une nouvelle discussion s’engagea alors 
sur la nouvelle notation aux examens 
fédéraux. Un vœu sera adressé à la C. 
M.F. pour une amélioration de cette 
notation qui ne donne pas satisfaction.

La date îles examens

La date des examens est ensuite fixée 
comme suit pour l’année 1965 :

Examens division supérieure à Orléans, 
le 25 avril 1965 :

— Pour le Loiret : Pithlviers : 2 mai.
— Montargis : 9 mai.
— Bonny-sur-Lolre : 16 mai.
— Orléans : 23 mai.
Pour le Loir-et-Cher :
— Blois : 16 mai.
— Romorantin : 30 mai.
— Vendôme : 13 juin.
Pour le Cher :
— Vierzon : 23 mai.
— Saint-Amand : 20 juin.
— Bourges : 27 juin.
— Chezal-Benoit : 4 juillet.
La date des congrès a également été 

approuvée : le congrès départemental du 
Loiret aura lieu le 12 septembre, à Bon* 
ny-sur-Loi.ro ; celui du Cher, lo 19 sep
tembre. à Saint-Florent, tandis que lo 
congrèfi régional a été fixé au 3 octobre, 
à Blois.

Les festivités en 1965 n’ont pas été éta
blies de manière définitive et on procéda 
â l'étude de diverses questions avant los 
élections.

Sont réélus :
MM. Milet, Garnier, Frapier, Delacour, 

Moreau. Mounicr, Bouchet, Deneumous- 
tier, Jacques, Mallet.

Sont nouvellement élus : MM. Girault 
(Loir-et-Cher), Venaille (L.-ct-C.), Pierre 
Grosjean (Cher), André Proust (Loiret).

Le congrès devait se terminer et les 
membres du bureau se réunir pour l’élec
tion du nouveau président, M. Carroy 
étant démissionnaire. M. Milet présenta, 
la candidature de M. Cornichon actuelle
ment secrétaire général qui fut élu à 
l'unanimité président de la F.M.O.B. Le 
nouveau président remercia tous les mem
bres do leur confiance et proposa que M. 
Mallet soit nommé secrétaire, M. Cime
tière prenant le secrétariat générai.

La réception à la mairie

A l'Issue de ce congrès, un vin d’hon
neur fut servi à la mairie en présence 
de M. Rouzé, maire adjoint de Bourges, 
représentant le député-maire et de M° 
Cothenet, conseiller général. Dans une 
courte allocution M. Rouzé devait se féli
citer de recevoir ces hôtes au cœur de 
la France et de la fédération avant de 
rendre hommage à la musique populaire. 
De son côté. Me Cothenet devait insister 
sur le sens de la culture qui doit arracher 
l’individu à ses occupations profession
nelles et quotidiennes avant d’insister 
sur le rôle de la musique qui cherche 
sous le signe de la solidarité à créer des 
ensembles. H devait également assurer 
son auditoire de la sollicitude du conseil 
général du Cher. Enfin, M. Milet au nom 
des 212 sociétés mit en évidence le rôle 
des chefs de musique et leurs adjoints 
dans les campagnes avant de remercier 
les personnalités et notamment le conseil 
général do l’effort fait pour encourager 
la musique populaire. Les participants 
à ce congrès devaient se retrouver lors 
d'un repas pris en commun â la cafétéria 
de la Maison de la Culture.

j.™.1
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Le président, 
Paul vVERNBOSN.

SUD-OUESTPaul FIEVET.
(J’ajouterai que. parmi les nombreuses 

personnalités présentes se trouvaient une 
descendante de l'illustre compositeur 
Georges Bizet, ainsi que mon excellent 
camarade de la Classe, X. Leroux, le 
commandant Boyer et Etienne Lorin, le 
célèbre accordéoniste de la radio).

LAGORCE

Deuil à l'Union Musicale

L’Union Musicale de Lagorce a conduit 
à sa dernière demeure, le dimanche 4 
octobre, son ancien directeur et doyen, 
M Alexandre Nicolon, âgé de 82 ans. 
C’est avec la plus profonde émotion que 
toute là société et les habitants de La
gorce ont apporté un juste tribut d’hom
mages de reconnaissances et de regrets au 
chef et au musicien.

Sur sa tombe, M. Blanchard, président 
du Groupement des Sociétés musicales 
du Liboumais, apporta le salut et les 
regrets de tous les musiciens de l’arron
dissement. au doyen de nos sociétés mu
sicales, qui, se trouvant trop âgé pour 
diriger, avait repris comme un simple 
soldat, du service dans les rangs do 
l’Union Musicale.

Il rendit hommage à sa mémoire, 
adressa n sa famille scs condoléances 
émues, et à celui qui encouragea, ensei
gna et dirigea avec tant de talent l’art 
musical populaire dans nos commîmes ru
rales, dit son dernier adieu.

Après lui, M. Duhard, président et di
recteur de la Société, adressa à son dis
tingué prédécesseur, son ancien instruc
teur et au musicien assidu, tous, scs 
regrets, dit sa vie, ses états de sorvico 
au 34e de ligne, aussi bien quo ses méri
tes civils, Palmes Académiques, médaille 
des Sociétés Musicales et Chorales, mé
daille de la Fédération des Sociétés Mu
sicales du S.-O., adressa à sa famille, 
toute sa sympathie attristée.

L’Harmonie do Lagorce lui a fait uno 
messe en musiquo et c’est au son de la 
célèbre « Marche Funèbre » de Chopin, 
que le corps fut conduit de l’église au 
cimetière, dans l’émotion générale.

Remarqués dans la nombreuse assis
tance : M. Chantecaillc, maire do La
gorce ; M. Marc Duliard, maire de Sa
blons, conseiller général du canton do 
Guitrcs ; M. Bousquet, trésorier de lo 
Fédération des Sociétés Musicales du 
Sud-Ouest ; M. Andrieu, président de la 
Lyre de Samt-Denis-dc-Piles et M. Jarry. 
\ ice-présldent de la Sainte-Cécile de Gui-

/

Société Chorale 
« La Cæcîlia » de Paris

Pour fêter leur patronne Sainte Cécile, 
le dimanche 6 décembre, en l’église St- 
Germain-l'Auxerrois, h 11 h., la Sainte- 
Chorale « La Cæcilia de Paris », sous la -

!
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?
LE PORGE !

A la mémoire 
de Charles Quîrac

Charles Quirnc, conseiller municipal, 
ancien maire, président de la Société d#-

v
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■ 1958. l’Union musicale de Carmaux vient 

à nouveau d'être frappé, peut-être mor
tellement, d‘un coup terrible par la dis
parition brutale et prématurée de son 
jeune directeur. M. Henri Cuila, à l’âgo 
de 33 ans.

Venant de Soissons, notre chef était 
arrivé à Carmaux il y a un peu plus de 
trois ans, pour y occuper le poste do 
sous-chef de notre société et de profes
seur de musique au titre municipal dans 
les écoles de la ville de Carmaux. Tout 
cela à la suite d’un examen théorique 
et pratique très sévère, à l'issue duquel 
il exprima sa grande Joie d’être reconnu 
bon pour les services demandés et do 
venir s'installer avec sa famille à Car
maux.

En prenant ses fonctions, il fit valoir 
de suite ses grandes qualités do musi
cien. distingué au poste de saxophone 
alto solo, instrument qui lui avait valu 
d’être lauréat du Conservatoire do Paris, 
premier prix des Conservatoires de Reims 
et de Versailles, et premier prix Léopold- 
Bellan.

C’est dire qu'il avait des connaissances 
musicales étendues, qu’ils allait pouvoir 
améliorer et perfectionner pendant le 
court laps de temps où M. Diédcrich as
sura les fonctions de directeur de notre 
harmonie.

Il n’y manqua pas, et était donc bien 
préparé à prendre la succession de co 
dernier a son départ. Il assuma en effet 
cette charge et cette grande responsa
bilité avec modestie, mais aussi avec 
une ardeur et un courage jamais démen
tis. malgré quelques obstacles qu'il sur
monta avec fierté et sans faiblesse, parce 
qu’il s'était fixé une ligne de conduite 
dont il ne dévia jamais.

A le voir si jeune, nous, anciens mu
siciens, aurions pu le croire porté vers 
la musique moderne avec ses applica
tions dérivant souvent d’une étude plus 
ou moins superficielle du solfège et do 
la théorie musicale. Au contraire, U exi
gea toujours de ses élèves des écoles 
et de l'école de musique de la société, 
l’étude sérieuse des fondements mêmes 
de la musique, et il ne fut pas toujours 
compris hélas, car il ne transigeait Ja
mais sur ce point.

Puis jour après jour, répétition après 
répétition, concert après concert, il s'af
firma de plus en plus comme un vérita
ble chef d’orchestre, ayant certes des 
vues et des idées très personnelles qu'il 
imposa au cours de l'exécution des pro
grammes, mais restant toujours dans la 
tradition et la note classique dans le 
choix des partitions.

Et c'est, ainsi qu'après un an de tra
vail acharné pour se mettre au diapason, 
si l’on peut dire, c’est-à-dire au niveau 
de ses prédécesseurs à la tête de l'Union 
musicale, il était arrivé à s'imposer suffi
samment chez nous et au dehors pour 
être désigné comme chef de l’Harmonie 
fédérale au dernier festival déoartemen- 
tal du 14 juin 1964, où il avait choisi 
lui-même de diriger l'« Ouverture des 
Noces de Figaro », de Mozart, et la 
« Symphonie Inachevée », de Schubert.

Mais le sort ne l’entendait pas ainsi. 
Et la maladie fatale qui le guettait de
puis l’an dernier ne lui permit pas de 
savourer la joie du triomphe qu’il n’au
rait pas manqué d’obtenir ce Jour-là, et 
qui aurait été la juste et suprême récom
pense de son ardeur, de son courage et 
de son méritoire travail.

Depuis, le mal fit son œuvre lente
ment, mais inexorablement, et le 7 oc
tobre, à 22 h., nous qui avions eu la joio 
d’être le premier à l’accueillir à Car
maux, avons eu le triste privilège de 
recueillir son dernier souffle et de lui 
fermer les yeux à jamais.

Tous ceux qui l'avaient connu et estimé 
avaient tenu à lui rendre les derniers 
devoirs de reconnaissance et d'amitié.

M. le maire de Carmaux et le per
sonnel municipal, les directeurs et pro
fesseurs avec des délégations ct’élèves des 
écoles de la ville, les élèves de l'école 
de musique et leurs parents, la foule 
d’amis et de sympathisants, et enfin la 
mur.que.

La musique avec un grand M, 
peut presque dire qu’à cette occasion 
l'Harmonie fédérale départementale s’é
tait reconstituée pour offrir à notre cher 
directeur le plus fervent et dernier hom
mage que l’on puisse rendre à un musi
cien.

Quand sous les voûtes de l’église re
tentirent les premiers accents d'une mar
che funèbre, plus d’un cœur sc serra, 
les yeux fie mouillèrent d'émotion, mais 
aussi d'une infinie reconnaissance, car 
il y avait là, sous la direction de M. 
Anciaux, directeur de l’Harmonie des 
Enfants d’Albi, outre tous les membres 
de l’Union musicale de Carmaux. des 
musiciens d’Albi, des musiciens de Grau- 
lhet avec leur directeur, M. Marc Heral. 
et M. Satge, président de la Fédération 
des musiques du Tarn, des musiciens 
de Saint-Juéry avec leur directeur, M. 
Rigaud, et des musiciens de Cagnnc 
leur directeur, M. Bouviailc.

La batterie-fanfare de l’Union musicale, 
avec son chef, Henri Guillemin. était là 
c\.e aussi pour rendre les honneurs, et 
exécuter en première audition au cours 
de la cérémonie, un morceau de circons
tance arrangé par son directeur.

Au cimetière. M. Satgc. président de 
la Fédération, sut. dans quelques mots, 
exprimer n notre chef, trop tôt disparu, 
toute 1 estime et l’affection dans laquelle 
la grande famille musicale tarnaise le te
nait et l’appréciait.

Avec lui et tous les musiciens, 
ticulier ceux qu’il avait .; 
buguette et qui le pleurent 
véritable ami, .. 
fondement. Mme

que M. Dubourg joua toute sa vie au 
sein des sociétés musicales, le rayonne
ment de sympathie incomparable qui se 
dégageait de sa personne, ses yeux vifs, 
son intelligence et son bon sens, sa 
droiture qui forçait le respect et ouvrait 
la voie à l’amitié, a rattachement. Di
sant. que la mort d’Alfred Dubourg frap
pait la fédération à la tête et au cœur, 
M. Ciran mesura le grand vide que lais
sera au sein du Comité fédéral, ou Ion 
attendait toujours son avis, le grand 
ami fidèle que l’on n oubliera pas. Son 
souvenir restera toujours présent, son 
exemple impérissable servira de guide 
pour* essayer de mieux remplir, avec 
l'amour qu’il savait lui porter, notre 
tâche envers la musique.

:
Chasse, vice-président de l'Harmonie du 
Porgc. administrateur de la Coopérative 
des Résineux, membre de la caisse de 
Crédit agricole, nous a quitté au cours 
de l’été, enlevé prématurément a 1 affec
tion des siens et do tous, par une inexo
rable maladie.

La bonté et l’affection sans borne du 
père de famille, l'homme aux conseils 
éclairés, son intelligence et sa droiture, 
sa haute conception des choses, scs qua
lités d’administrateur, son dévouement 
sans limite et sa si grande amabilité, 
si souvent mise à l’épreuve laissera la 
postérité reconnaissante envers Charles 
Quirac, et. la Société musicale du Porgc 
en particulier no peut taire ses senti
ments de regrets pour la perte d’un ami 
incomparable, fervent serviteur de la mu
sique à laquelle il fut fidèle toute sa vie.

SALLES DULes obsèques
du Président Alfred Duboutg

Le dimanche 6 septembre 196-1 toute la 
population de Salles et une foule parti
culièrement nombreuse venue de toute la 
région, ont rendu un grand et dernier 
hommage à l’homme do bien que fut, 
durant toute sa vie, Alfred Dubourg.

Un nombre imposant de couronnes et. 
de gerbes après le clergé, précédait la 
dépouille mortelle. Après la, famille, suc
cédaient les drapeaux, le Conseil munici
pal, l’Harmonie do Salles, les maires et 
adjoints de nombreuses commîmes, les 
ouvriers du Poujau et de l'usine d'Arès, 
les représentants de nombreuses sociétés 
musicales, les enfants des écoles et de 
l’école de musique, le corps enseignant, 
la foule enfin.

La Fédération du Sud-Ouest était re- 
nrésentee par son président. M. Henri 
Ciran. et M. Louis Durand, ancien pré
sident du Groupement des Sociétés du 
Liboumais.

A l’église, l’Harmonie de Salles, con
duite par M. Buznel, fit entendre ses 
chants funèbres, émouvante offrande à 
celui qui en fut le créateur et l’anima
teur incomparable pendant 42 ans.

Au cimetière, le président fédéral, M. 
Ciran. étreint par une émotion qu’il 
contenait mal, rappela le rôle éminent
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les éléments essentiels de cette forte per
sonnalité : homme de devoir toujours, 
pédagogue de prédilection, industriel 
écouté de ses collègues comme il fut 
respecté de ses élèves, agriculteur tou
jours à la recherche du progrès, premier 
adjoint au maire, enfin où il sut recueil
lir le respect et la confiance de toute 
une population.

TARN • •
Au président Dupuch et à tous les 

membres de la Société musicale Sainte- 
Cécile du Porgc, à la famille éplorée de 
Charles Quirac. la Fédération des Socié
tés musicales du Sud-Ouest adresse ses 
vives et sincères condoléances.

CARMAUX
Grand deuil 

à l'Union Musicale

Après avoir perdu successivement du
rant les 18 années de son existence les 
meilleurs do ses musiciens et chefs de 
pupitre, après avoir assuré péniblement 
au cours de tribulations diverses sou
vent malheureuses la succession du chef 
de l’harmonie ouverte en fait depuis

r 'U.
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Nous venons d’apprendre qu’un nou
veau deuil a frappé la Société Sainte- 
Cécile du Porge en la personne de son 
vice-président, M. Claude Lagueyte. De
vant cette nouvelle épreuve, nous renou
velons nos sympathies à la Société tout 
entière ainsi qu’à la famille du regretté 
disparu.

***-."•
. -5Nous exprimons nos condoléances à 

Mme Dubourg et sa famille, à M. Cazau- 
vielh, président de l’Harmonie de Salles 
et à tous les musiciens. 'k

;

POUR VOS CADEAUX DE NOUVEL AN■ -

'oubliez pas que tous les instruments de musique se trouvent aux...n

Éditions Robert MARTIN ,
i ■
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- CHARNAY - LES - MACON - (Saône-et-Loire)106, La Coupée
Tél. 11-58 à Mâcon

LIVRAISONS RAPIDESSTOCKS IMPORTANTS

Nos stocks très importants nous permettent de livrer immédiatement la plupart des instruments (le toutes 
marques. Nous indiquons quelques modèles parmi les plus demandés et le prix de ces instruments ARGENILv,. 
Nous questionner pour les prix de ces mêmes instruments en cuivre.

CLARINETTES SI 15
ROBERT MARTIN « STANDARD » mécanisme nickelé ................
ROBERT MARTIN « CONSTELLATION ». mécanisme argenté ....
NOBLKT « ARTISTE ». mécanisme nickelé ......................................
COUESNON «MONOPOLE CONSERVATOIRES», mécan. chromé
BUFFET-CRAMPON, mécanisme nickelé ..............................................
SF.LMEU, mécanisme nickelé ................................................................

* TROMPETTES D’HARMONIE UT et SI 15
ROBERT MARTIN « STANDARD » ........................................................
ROBERT MARTIN « EUROPE » ........................................................
ROBERT MARTIN « SUPER » avec glissière et anneau a la 3"

coulisse ................................................. .............................;•••;.......... ;
ROBERT MARTIN « CONSTELLATION », pa illon dore et grave
COUESNON N° 106 .....................................................................................
COUESNON « MONOPOLE CONSERVATOIRES » ...............................
COURTOIS ....................................................................................................
SELMER tous modèles ..............................................................................

235.00
295.00

289.00
397.00
310.00
560.00
560.00
565.00

s .
' : 385.00

500.00
504.00
711.00
615.00
680.00

v

■ GRANDES FLUTES
ROBERT MARTIN «STANDARD», métal argenté, à plateaux ....
NOIILET. métal argenté, à plateaux ou à anneaux ....................
MALEItNE. métal argenté, à plateaux .....................................................
SELMER, métal argenté, à plateaux ..................................................
COUESNON, modèle Moyse, à plateaux ..................................................
COUESNON, qualité courante, métal argenté, à plateaux .........

ACCORDEONS
Tous modèles d’acordéons : CAVAGNOLO, HOIINER. PAOLO SOPRANI, 
FRATELLI CROSIO, etc..., à boutons et à touches piano.

(Demandez notre catalogue)

276.00
330.00
442.00
980.00 

1140,00
393.00

TROMBONES A COULISSE
' 368.00

399.00 
G15.00
510.00
591.00 
G15.00

ROBERT MARTIN « STANDARD » ...............................................
ROBERT MARTIN « SUPER » .......................................................
COUESNON « MONOPOLE CONSERVATOIRE », grosse perce
COURTOIS modèle CONSERVATOIRE .......
COURTOIS modèle SUPER SWING ...........
SELMER grosse perce .....................................

r-
SAXOPHONES ALTOS

686.00
820,00
960,00
960,00

ROBERT MARTIN « LUXE « .....................................
ROBERT MARTIN « CONSTELLATION » ..............
COUESNON « MONOPOLE CONSERVATOIRES » 
SELMER ..................................................................... GUITARES

Modèle classique à cordes métal, à 119,00 F, 146,00 F, 186,00 F, etc... 
Modèle classique à cordes nylon, à 164,00 F et 206,00 F.
Modèle de jazz à 167,00 F et 219,00 F.
Modèle électrique, à 417,00 F. 543,00 F, 603,00 F.
Guitare basse électrique, 630,00 F.

Envoi contre 2,00 F en timbres de notre catalogue général n° 53 de 88 pages avec la photographie de la plupart des instruments.
Ce catalogue est envoyé gratuitement aux Professeurs et Chefs de Musique qui ne l’auraient pas déjà reçu, 

sur justification de leur qualité de professionnel.

car onSAXOPHONES TENORS
....... 851,00
....... 995,00
.... 1.140,00
.... 1.144,00

ROBERT MARTIN « LUXE » ...............................................
ROBERT MARTIN «-CONSTELLATION » ....................
SELMER ...............................................................
COUESNON «MONOPOLE CONSERVATOIRES» .......
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avec
PARAITREL'ouvrage que vous attendiez depuis longtemps VIENT DE

MÉTHODE PROGRESSIVE DE CORNET A PISTONS, TROMPETTE, BUGLE
ET INSTRUMENTS A 3 PISTONS NOTÉS EN CLÉ DE SOL 

par julien PORRET

r M. Julien PORRET. 1er Prix de cornet à pistons et trompette du CONSERVATOIRE NATIONAL SUPERIEUR 
DE MUSIQUE DE PARIS, s’appuyant sur l’expérience d’une brillante carrière d'artiste et de professeur, était particu
lièrement qualifié pour réaliser une méthode répondant enfin parfaitement aux besoins des élèves débutants.

Il nous parait opportun de rappeler que M. Julien PORRET est l’auteur des célèbres « CONCERTINOS » qui 
sont adoptés par les CONSERVATOIRES ET ECOLES DE MUSIQUE du monde entier.

La réelle supériorité de la Méthode PORRET réside dans l’élimination des erreurs que l’on trouve généralement 
dans les ouvrages similaires : accumulation trop rapide des difficultés et notamment abus des notes aigües qui fatiguent 
sans profit les lèvres des débutants et ont- pour résultats de les décourager rapidement. La Méthode PORRET est 
vraiment progressive, chaque nouvelle difficulté n’étant abordée que lorsque les précédentes ont été parfaitement 
assimilées. D’autre part, cette méthode offre des exercices, duos et récréations d’une musicalité bien supérieure à 
celle de la plupart des méthodes courantes.

on par
eils sous sa 

comme un 
nous nous inclinons pro- 

1 et vous chois enfants, 
devant votre douleur immense.
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En cette pénible circonstance, nous 
tenons ici à vous apporter le témoi
gnage de notre affectueuse sympathie 
et les sentiments cruellement affligés de 
cette autre grande famille qu’à toujours 
etc l’Union musicale de CarmauxPrix de lancement de la Méthode PORRET : 20 F.

C. BOUYSSIE.Cette méthode peut être adressée en communication aux Professeurs et Chefs do Musique qui en feront la demande en justifiant de leur qualitéN.B.

) Ant. AA. VAN LEEST J 

% EINDHOVEN (Pays-Bas) ^ 
\ Membre du Jury
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Les EDITIONS MARTIN sont à même de fournir toutes les œuvres imposées aux examens fédéraux.
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LA PLUS IMPORTANTE MAISON D’EUROPE
Le Gérant : A. EHRMANN.
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